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AU LECTEUR

/-<-.v A?<'r.v ,juou va lire nùlaicnl poinf
iiesiiiiêes à faire un ouiraoc dijjcrcnt iic

iclni qui vient de parailre sous ee même
lihr. Lorsqu'elles étaient déjà prêtes pour
l'impression, on ajui^équil valait mieux ne
pirs retarder la publieation de la première
pcrrtie déjà considérable, et publier ensuite la

partie traitant la question des eeoles qui, à
clic seule, fera un ouvra oe oussiloniict plus
important que le premier.

A'ous n avons pas eu le temps de rejondre
notre travail, eomme nous l'aurions désire,
pour compléter surtout la partie doctrinale.
Il restera pour la présente édition ce qu'il
devait être dans le plan primitif : un expose

'

sommaire de la question des écoles, avec une
réfutation rapide desprincipales accusations
portées par M. L.-O. David-au nomdetout
le monde et au nom de personne—contre /es
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lii'âjucs de son pays.— '/d (jiiil est, avec les

appendices (jiii le conipléferonf, nous esph'ons

(/ni/ snjj'ira à /aire /a /nmicre pour tons /es

esprits droits et sincères (jni n'ont point /c

parti pris de saveno/er. Si cependant des

Juives compétents nons disent qne /e orand

jour doit être fait p/ns conip/ètenient sur

certains points de fait ou de doctrine, ou si

/ 0)1 met en doute /a sincérité et iexactitude

historiijue et doctrina/e de notre présent

travai/, nons verrons à /ui donner /'étendue

çn'exioe /'importance de /a niatière (jnil

traite et des intérêts sacrés t/n'i/ a /'unique

am/>ition de servir.

W Bernard.

21 Xov. 1«90.
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MANIFESTE LIBÉRAL

ï>I-:tXM.:Aij.; l'Ain ,!•; :

Lfl QUESTION DES ECOLES DU MANITOBfl

LES ECOLES DU M/lNIIOBfl
'

Il y a bien des choses dans ce chapitre
qui fait, à lui seul, le tiers de la brochure
de. M. David (42 panes sur 12;,). C'est

incontestablement le plus important, ce
'l'est pas le moins maltrait('. Les erreurs
^le lait, les affirmations (jui j^aient d'audace.
X's omissions calculées, les ju^çrements faux.'

les interprétations arbitraires et abusives,
les^octrines hétérodoxes, les contradictions

J.-Vllo cliiipitre (le la brochure de M. David.
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^'^l

inconscientes, les naïvetés prétentieuses, les

in(li_L,niati()ns C()nii(|ues, k's impertinences

juvéniles, les coq-à-l'âne pathétiques, !es

(léclainations sonores et vicies, k;s lion lions

libéraux, toute la végétation littéraire du

champ de M. I)a\id, y tleurissent à l'cnvi,

c(jnune en aucun endroit du livre. Com-

ment choisir et comment tout cueillir ?

Ce ne sont i)as des bouquets, mais des ger-

bes
; ce ne sont plus des gerbes, mais des

charretées. Conunent trouver le temps et

la ])lace tl'engranger de telles richesses ?

'i'ous les livres, et généralement tous les

chapitres d'un livre ont un commencement,

un milieu et une fin. Ou ils suivent l'ordre

des faits, ou ils suivent l'ordre logicjue des

matières ou celui des pensées. Rien de tel

dans la brochure de M. David. Il com-

mence parce qu'il commence, il continue

parce qu'il continue, et il finit parce qu'il

finit. Il ne faut pas lui en faire reproche.

Son but n'étant nullement d'éclairer le juge-



M. L.-O DAVID ET LE CLERGE CAN-ADIEN'

ment du lect.n.r et de lui f^-rmcruncconvic-
fon raisonnee. apj.uvée sur des ihits et des
Pnnci-pes. (,u'avait-il besoin <le mettre dans
son livredelordr.u,-t d,. la lumi.Ve M)uand
'I en eut été capable, il s'en fût .^ardé. Il

'crit pour préjuo-er. i,our passionner, disons
'<^ '"ot vuluaire, pour aveugler de poussière

J^'^i
>eu\ (pii pourraient voiretcomi

;'i s'ouvrir. -Xoi
1encent

P^-^j

•s (|ui écrivons, non pour
iiger. exciter et i)assionner mais pour

<'clairer. il nous faut mettre de l'ordre d
cf! fouill IS

dans tous ces

il nous faut mettre la 1

uis

iimière

-'S nua.i^res (|ui tourbillonnen
se bousculent en courant

par un vent de tempête

t et

œnimc; chassé

oiir cela nous allons fain; l'histori

complet, aussi clair que possible, de I

tion des écoles du Manitoba. d'

Documents relatifs à la c,

que

n ques-

aiJrès les

lu Manitob;
luse des écoles

pièces officielles et auth

que M. David sembl

lui contienn(MU toutes I es

entiques—les seules

e n'avoir pas consul-
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tées.- CCttc <|U('sli()ii mise dans son \ rai

jour, nous si^iial»'rons ensuite les princi-

paux ('caris (le ni('nioire el de juL^cnient de

M. David.

I— Il iSloKli.iir Di: I \ (Il ISIIiiN DIS IColJvs

M\M >\\.\

La Province du Manitoba fut constituce

nie 1(par luie loi canadieiuie du i 2 m u iS7i)(|ui

lut approuv('e et laite loi de ri'",mpirc par

le l'arJeinent impérial en 1S71. Cette loi

(luit'stla constitution nK'nie de la Province,

à la(|uelU; rien ne peut ('tre chan,L:(' sans la

sanction du Parlement d'Anidet erre, est

appelée tant(")l Acte du Manitoha ", et

t-ifit(')t l'AcK" de r.\ meriiiuc hrit umidin'

ilu Nord iSri

La population de la noux'elle Province

étant partie protestante et partie catholi(pie.

Ir*s lé'n'slateurs voulurent assurer à la mino

rite, (pu.'llc qu'elle iVil un jour, un recours

contre roi)pressi(in d'une majorité injuste. A
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1

L'-U-rtl't. clans rActc (1„ Manitoh.i
(;,;, Vict..

<'''M>- .>). ils avai.MU insc'n- la claus.- 22 qm
'"•l'f '"'i^i l'anic (Ir la ((.nsiitution. XOici
ictrc clause

:

" -'-^ Dans la IVovIncr la Ir^islaliirc
pourra .•xclusivoincnt d.'crétcr des lois nia
tivcs à ly-ducation. sujdtrs et c()^fomu^s aux
dispositions suivantes

:

" '" '^i<n dans ces lois ne devra préjudi-
CKM- a aucun dn.il ou privil,\,. conlere. lors
''' '"•^"•"' I''"-'-i l"ini, par la coutuni.-

à

aucun,.' classe particuher,; d(.'pcrsonn<-s dans
'•i

' '•')vinc(- relativeiiKMU aux écoles confes-
sioiUK.'lles [datomintxtional).

" -^" Il pourra être interieté appel au
<'om;m,eur Général en conseil de tout acte
^>u ^Ij^cision de la lé.^rislature de la Province
"u |lc' toute autorité pn,vinciale afieclant
'l\'^'Wi'<.n des droits o,, privil,V<.s de I,
"^«nonté protestante ou catholique romaine

ff'
sujets de Sa M.ijesté. relati^ ,.nei,t à

l<'ducation.

"3" i)ans le cas où il m; serait pas
^l<'cn.-te telle loi provinciah.. que- de temps à

II

i
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autre \r (iouverncur (iéïK-ral t'ii conseil

jii,L;cra n('c<;ssain.' i)()iir donner suite et <'\é-

cution aux disj)ositi< ms (hï la pn'sente sec-

tion.— -ou clans le cas où (jueKiut.' iN'cision du
(iouvcrneur (iénéral en conseil, sur appel

interjeté en vertu de cette section, ne ser.u"i

pas dûment mise à exécution i)ar l'autoritc'

])rovinciale compétente, alors et en tel cas,

et en tant seulenuMit (pie les circonstances

de chacpie cas l'exi^-eront. le l'arlement du
Canada pourra décréter des lois propres à y
remédier pourdonner suite <;t exécution aux
disposition, de la présente section, ainsi (pià

toute décision rendue; par le (iouverneur

( iénéral en conseil sous l'autorité tle la même
section."

La constitution garantissait donc à la

minorité : i" l'inviolabilité de tousses droits

en matière d'éducation ac(|uis avant

l'union
;
tle telle sorte (pie toute loi provin-

ciale i)()rtant atteinte à ses droits serait

inconstit' tionnelle et de nul elïet ;
2" la pro-

tection du gouvernement fédéral contre

toute loi oppressive de ses droits nu'me
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,.rî

acciuis depuis l'union
; cl ;" dans 1(;

sur lavis du pouvoir tV-d.'ral hi l('oislat

refuserait de nioditîer sa IcVislation

sive et de rendre justice à 1

cas ou

ure

<>p|)res-

i mitionte. la con
stitution investissait 1(! Parlement ledéral <I

pouNoir de faire toutes l(<s 1

11

OIS nécessaires

pour -garantir les droits des o|)primes.

Avant riinion, il n'y avait au Manitol )a

aucun système d instruction puhlicjue. il

ny avait ni ('coles puhlicpies ni «'coles sépa-
rées.

les c,

I c seul droit (pic possc'ilaient alors

ithohques en vertu de la loi ou de la

coutume (-tait d établir et de maint

l'usage de leurs coreli

<|iii leur plaisaient, au

cnir pour

.i^ionnaires les ('coles

moven (U; contribu-

tions volontaires ou d

tuell(

e ressources évcn-

bht

)a eta-

,es

es (puis sauraient trouver,

'•-n iS;i. la Ic'^Qislature du .Manitol

un syst(''me d'instruction publi(|ue.

(•coics établies (Ml vertu de la loi furent catho.

ilques ou protestantes. Toutes jouissaient

des in('mcs droits (.-t irccvaicMit respective-

lit
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nuMit leur part Itîgitiine du l'octroi de l.i

léjT^islature. Klles ('taiont indf'j)cnclaiitfs

les uiKîs des autres, comhiitfîs, dinV('<;s ( t

supportt^es par les sections respectives d'

la population (catholi(|ue et protestantii

pour les(|uelles ell(;s ('taicnt ('tahlies,

" Le. système, ajoute le Conseil l'ri\r

d'Angleterre, donna tellement satisfaction

qu'il n'occasionna aucune plainte ".

Kn i.S()(), le ministère (ireenway, //'^';v//,

établit un nouveau système d'(;coles puhli

([ues. abolit entièrem(;nt les écoles catlio

Hipies, refusa aux catholi([ues comme tels

toute part dans la direction de l'instruction

publique;, et toute part aux octrois de la

législature, même ceux (pii vi(.'ndraient dis

taxes prélevées sur leurs propriétés pour

des fins scolaires. Non contents de cettr

premièri! violation îles droits de la miiKnit»',

les /t[i^is!(t/i'>irs/iùi''niux décrétèrent en iS.i.|

la spoliation et la confiscation de toutes \v-.

propriétés accpiises [)ar les catholitjues pour

des hn

li'ur pr

du tr(''>

(.'('tt

rarchi(;

auprès

l'appel

archevi

li<|ues (

(éd('ral

tulion a

l.e rf

soutirait

|>iir et s

Irnsive

toba. ;

( r<)i(;nt f

majorité

iustice
;

réparer 1

plicitenu

oppressif
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lies fins scolaires, mt'me cell es acijuises de
l<'iir propre ari^rent, sans aiiciiiu; subvention
«lu tn'sor provincial.

C ('ttc !iou\(ll(! ini(|uit(' ch'tcrniina la 1

rarchic aithohqiK,' <hi Canada à appuxcr

iénéral en conseil

ne

aiiprrs du ( iou\ erneur (

appel fait <iéi;i en iSoo pu- Mt,- i^eh
arcllevêque de St -Honifacc, et I «•s catlioth

i'iues du Manii <)l):i. rrclanruu du jtouvoir

u-.uuie par la consti^
<<'d<'ral 11 protection

tution aux nunorites (Jpi)ritnées.

Le remède le plus simple a

souriraient l<-s cathol

I>iir et snnpie de la l('..ish

iix maux dont

itpies eût (t(' le rappd

ilion impie et of
»<:nsive de iSc^j par la léoislatun- de. M un
tol)a. M us le ,.<,islateurs libéraux se

unv.
croient facilenKînt. (piantl ils forment
inajorité. la sourcfî de tout droit et d(.' toute
justice

:
ils ne furent nullement ilisposés à

ivparer leur laute, ni nleme à l'axouer ii )i

|'licitemt;nt en faisant unel 11('>! nouvelle moins
<)I)pressive et moins ini(iue. -Uailleurs. Ih
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avaient (ni soin de, fanatiser la niajf»rit(

an<,daise rt i)n)t('stant(' dr leur Province

Rappeler une législation (pn'ls s'étaient

fait demander (;t inipos(-r par un(; majoriti'

aveii^^le et fanatique, c'c'tait se rendre impo-

l)ulair(,'s et préparer ' nir déchéance aux

prochaines élections. ils pensèrent /rr.s

libcralenient (ju'il valait mieux pour eux

rester sûrement au |)ou\()ir sans s'occuper

ch; réparer leurs iniquités, lùifin ils comp-

taient, non sans raison, sur les sympathies

naturelh 'S de race et de religion (pi'ils ren

contreraient dans la majorité an.L;lais(; et

protestante de la députation féch'rale. et

surtout sur l'appui du parti libéral à Ottawa,

(\\\\ M'rrail dans cette di fricult( |)oliti(|U(

wwv. excellente opporiun'itc', non jjoint d(

chercher a\ant tout le droit et la justice,

d(mais (le crei-r des embarras sf'rieux au o-ou

\(M-nement d'Oltawa de|)uis longtemps aux

mains des conservateurs et jx-ut êlr(i de le

'env(jrse

donner r,

Inutile

p('!(-r leui

Manitolxi

oHrir ou .-

à l'amiabl

catholi(pi(

au pouvoi

cessions (

leur droit

ennemis,

Manitoba

cipe d'éc(j]

par la lém;

laient con^

fies écoles

pouvaient i

ou athées.

conservatei

>iympathiqi

toba, n'étaii
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.•enverscr.-Les cvrncmc.us dcn'auint la.r
donner raison.

Inutile de <lire(,ue. peu disposes à rap-

l""'^^'- ''^"- '"m^iue lé.L^nslation. les liln-raux du
Manitoha n'étaient ouère mieux disposés à
oHrir ou accepter un compromis et à ré^dcr

à l'amiable le diflerend. De leur côté,''les

catholicp.cs n'étaient guère enclins à faire-

au pouvoir ini(iuc et oppresseur des con-
cessions danu;ereuses cp,i eussent infirmé
leur droit ou tr.ut au moins enhardi leurs
ennemis. Xi le .<rouvernement libéral du
Manitoba ne voulait abandonner son prin-
cipe d'écoles neutres seules sub\cntionnées
par la KVisIature, ni les catholi(,ues ne vou
laient consentir à envoyer leurs enfants à
des écoles neutres en principe et cpii ne
pouvaient être en j^raticpieque protestantes
•>u athées. Ajoutons que le .i^ouvernement
conservateur d'Ottawa, n'étant nullement
sympathique au ministère libéral du Mani-
toba, n était guère en position mèmed'obte-

i'
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I

nir par la persuasion les concessions nc'ces-

sairesà un c()mi)roniis. Il le tenta cependant

à plusieurs r(;|)ns(..'s, menu- lorscjue le triljunal

s()u\(,'rain de l'i-jupirc eût (h'claré fondé en

justice l'appel des catholicpies, mais sans

succrs.

Il ne restait au Lfouvernement d'Ottawa

(|ue trois moyens |K)ssil)les de ré^^Ier le dif-

férend avec justice : \v. tlésaveu. le recours

aux tribunaux, ou une législation fédérale

rendant aux catholicpies les tlroits et |'ri\ i-

ièges dont ils avaient ('té injustement

frustrés.

1 )e tous ce's moyens le plus prompt, mais

1(> moins praticable, c'était le désaveu de

la législation libérale par le gouvernement

d'Ottawa. Juscpi'au ii avril iSqi, h.- mi-

nistère d'Ottawa pouvait par un ordre en

conseil annuler les lois oppressives. C'était

son droit. Il n'en usa ])oint, parce que la

minorité catholi(|ue n(; le désirait point, et

cpie le gouvernement fédéral de son côté



M. L.-O. DAVID I;T LE rLKlUJK CANADIEN 19

X- r or;?icl«rail comme tla?' (T

paix puhiujuc et jh;u cffi

«léfmitivcmuu la (|iicsiion.

c'cn\a'"t. Mur 'J'aclu*, i.

nnix pour la

cace jxu.r n'oler

A M, initoba.

v.'t j)anni les libéraux
que parmi les conservateurs. Ir ,1

•'tait la plus impopulaire d

r)uant au d

Prenderuast,

esaveu

(s mesures.'

••saveu. écrit à son tour M
'S no-,

les-1

ii>() OUI (1

ut. tous le; d('putésdeL

\' \oir

au fédéral cpiau loc d. tantlil

servateurs 'et

i m monté, tant

"'nui.xcjuecon-

nion o])lnion n'a pas clian-

•• pi'is). ont été

source de difTicul

uneunanimes à y voir

t<'s insirmontaMes dont L-

cause i):v\ait se trouv

compromise."

M- iiT('\()caI:lement

L>uel eût ('lé le résultat du dé ia\ eu 1

>i in mitohaine se tn

'ait. Mais 1(

>u\-.u"t annulée par le

.t,^ouvernement manitoL\
<-'ût immédiatement fait un ai)pel

;nn

de sa Provmce (|ui vraiscmhlahl

eût donné une

au i)euple

cment lui

nouvelle lémslatur

maiorité compacte, et 1;

<-. non moins f;matique

'I
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(|iic l'ancienne, eût édicté de noiuelles

lois n(jn moins oppressives que celles (|u'on

aurait annulées par le désaveu. La ditVi-

culté |iouvait ainsi renaître indéfiniment et

entretenir une agitation dangereuse pour la

paix (le la Province et celle d(;tout le i)a\s.

'J ont c2 (|u"il V eut d'hommes avant un

sens ])oliiicjuc le comprit. Aussi, le 2oa\ril

1 Sqo.le Parlement fédéral du Canada votait à

l'unanimité, sur la proposition de M. Plake.

une re'solution ([ui. sans retirer à ri'].\écutif

fédéral le droit d'enic^ndre un appel et de

désavouer uni: lé<j;-islation en matière d'édu-

cation, l'axisaitde soumettre préalablement

les points importants ou cU; fait ou de droit

se rapportant à cc;ttc cause à un haut

tribunal de justice, afin de s'éclairer d'une

opinion rai.sonnée et im[)artiale avant d'exer-

cer son droit de ilésaveu et d'entendre u :

a])pel. Rien n'était plus .sage. C'était

sortir ces cpiestions d'(;ducation de l'arène

po]iti(|ue pour les mettre sur le terrain,

corn m
'a just

se con

mcfit f

d'wnc. 1

'-a ;

dosant

\s Win

scolaire

pnvilèM-

<!(,' la I,

et décla

position

tionnel c

.L;ain de

scijlaire
;

fait mên-

nelle. et

plus auci

du même

la minorit

En me
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^'Jninii:n à u^k I

'a jll>-;tic(;.

se cjnforn

es \y'nis, (I,j r('.j,i[t,' ,.t (I:

''.i,^f)uverncmentf('cl('tMlc! ':\>.lt

'cr a ce vd.

m'-mc tfini
'ITTit (lui ('nit ,..i

^''"n.: haïuc sa-css,. ,,oliti(|

Il u.\-inini<' (lu l'arh

U('

'a nii'noi-it.' ca lioli.i lie

<''-vant les tnluinaux de W
port

coilscil

i sa cuise

\'.s W r,m'|)(,H.) cl atta(|ua I.

scolaires coiiiiiK' .ittentat

innipe^- (I

s no-.:vell(

arrêt

s io:s

oires aux droit ; et
pnvileuvs acquis aux cathol

*''-' 'a l'»i on de la coût

'qucs en \ertu

ft déclan's inviolabl

uine û:\f;// l'uiiioii.

t's par la
(

I">sition d(; la claus(; 22 de l'A

tioiinel du Manitoba. Si 1

>reill!cre dis-

cte constitu-

rain d

i inin()rit(' av.a't

e cause devant Its tril

scolaire avec ses amendenients et

'ait même tiéclirce nulle et

J"n:uix. la loi

ait par h

nell e. et la 1

inconstitution-

é.Liislature provin
plus aucun espoir d'en passe

'u même .u-enr.' qui pût léser les droits de
d

ciale n'avait

I' aucune autre

la minorité.

En même temps que les lois scélérates
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étaient attaquées devant les tribunaux, M.cjr

Taché, archevêque de St-Honiface, et la

minorité conservatrice de la lép^islature

manitohainr, et la population cath()li([ue en

appelèrent au L;ouv(;rnenicnt <étléral, se

basant sur les dispositions 2 et 3 delà clause

22 de l'Acte constitutionnel. Le L;ouvc;r-

nenient c'écida (2rmars 1891) d'attendrela

décision finale des tribuna'x. C'était

sa,rre à lui. Si les triljunaux invalidaient

les lois scolaires, l'action du gouvernement

n'avait plus de raison d'être ; si les lois

étaient déclarées constitutionnelles, ce serait

à lui d'intervenir, et lui seul pourrait y

remédier.

Malheureusement la cause de la minorité

perdue d'abord à Winnipeg en première

instance et en appel (2 février 1891), puis

gagnée devant la Cour .Suprême à Ottawa

(28 oct. i8c)i), fut défmitivement perdue

devant le Conseil Privé d'Angleterre le 30

1
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J 'nt, restait plus aux opprimés
u autre recours qup laon.! -,,. r ,ju.iajjpn au U()uv<;rneur
f'n conseil.

M^T Taché et !a minorité manitobaino
adressèrent Je nouvelles pétitions à l'Fxé-
cni.rr<^cl<-.ral. qui prit lappel en considéra-
^''>n et hxa un jour pour entendre les raisons
des pétitionnaires et les réponses et objec-
tions du oouvernenient provincial. Celui-
ci refusa d(.' comparaître, soit (pHl eût con-
science de n'avoir rien de s<Tieux à ivpon-
dre. soit qu'il ne voulût pas paraître admet-
tre le principe du droit d'appel. Le conseil
|Ies nmiistresRkléraux passa outre, entendit
les raisons et la plaidoierie de la minorité •

"lais tenant compte du désir unanime du'
_IjiHement manifesté par la n'solution

X. R-l. Et ollelnt perdue parce. lu'.,,. nC^^,^ ,|,,ncl.morkv- droits ..u.qnis de^nn. rontnVd., Manit,,! â

'.un provinciale ,lo 1S7I on matière dVJuc.ationr o'niiMUt invo<|„e l.H droits antérieur, à l'Union lo
-ei,,.nvé.lMda,ue,doeecl.o,;io.<'Xi,,,:,

" avaient atu.un .Iroit à des ^coJe» sépan^vs.
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'.laK c, et, ik; \()iil;uit pas s exposer au péril

(le vniv son adion contestée et aiimike plus

tard jjar les iriiiunaiix, il \ oulut sa\oir par des

décisions judiciaires incontest('es et irn'tor-

inal)les jus(ju'où sViendait son droit d'inter-

\ention dans l'espèce et conuneiit il pou\"'^t

et <le\ ait l'exercer.

l'ne t'tude concernant la matière fut

envoyc'e aux parties avec prière cIv I", UVc

les observations de droit ou de lait (|ue l'on

jui^erait pertinentes, puis soumise par le

L;-ouvernement d'( )tta\\a à la Cour SuprèiiH'

(oct. 93), Ia(|uelle juL^ea ([ue la nu'norilt'

manitohaine n'a\ail j)as droit d'appeler au

( "i;ni\ erneur (îénéral en conseil (20 le\'rier

iS(i4) Sur a\is, cro\uns-n<)us. de Si

le h

)!!

lie la L

John I liompson. alors ministre de la pasticc

et iiremier nu'nistredu Canatla.cetteiK'cisic

our Suprême lut port('e en appi

de\aiU le Conseil l*ri\('- d'Angleterre (liro

phy \s. Maiiit.) et reinerst'e le 29 jainie

iSc)5par un jui^ement (jui consacrait défini

I)
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fvemcnt !<• droit .lapiu-I ,1. hi .ninoritc
devant Ir -ouvcmrnuMU (-('(Irral m vmu
\'*"' ^''^Po^itions .:ct,; clHaclausr 22 de
'• ^ct( ,lr ManitnlKl. et le .iroitrtK, clovoir
<ln .LToiivcrnoment fédéral ou ch, faim ra,.,n-
Icr les lois oppn^ssivcs par la léL^islatnn- pro-
^•"c.ale. ou, ,.n cas clr rd\is, cir f lin. lui- même
^•"t^-'- par le Parlement du Canada toutes
les lois nécessaires pour rendre aux catholi-
ques tous l,.s droits et privilégies par eux
acquis depuis l'union juscpfaux lois scélé-
rates tle 1890.

Malheureusement pour la cause de nos
'••(rcs o,,prim('s. au moment même où elle
achevait de se plaider devant ]. Conseil
l'nve, une mort soudaine. c,ue rien ne faisait
prévoir. frai)pait au pied même du trône \v

^H^raerHxécutifet du parti conservateur'
^"- John Thompson. Cet homme ,letat
'l>""^^taitpoint entré dans h, politique par
.^outniparintérêt. ni par ambition, tous \r
•savaient, mais j.ar conscience et par devoir.

V^
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If

.'A

inspirait le respect et la confiance. Légiste

remar(|uable dont la science et le jut^ement

sûr s'imijosaient à la conscience presque

autant (iu(; la jurisprudence des tribunaux,

orateur sérieux et dont la parole fortement

raisonn('(î et convaincue avait moins l'accent

d'un avocat (|ui plaide uik; cause (pie celui

d'un magistrat ipii prononce «n dernier

appel, politicpie d'une jurande él«;vation i-X

tacticien comme les plus hal)iles (pi'il avait

eus pour chefs, d'vine volonté droite et ferme

qui allait toujours au but et trouvait ton

jours 1(! chemin pour y arriver, d'une con

scienci; rar(; en p()liti(iue ipii ne savait lléchir

ni dévier devant aucun obstacle <iuand il \

avait un princii)e à sauver et un ilioit à

défendre, il était peut être le seul homme

(pii eût assez d'asce-iulant sur son parti n

sur le Parlement tout entier pour faire voter

sans délai une loi réparatrice et rendre

jiromptc et complète justiic aux opprimés.

Soyons justes toutefois. Le successeur

M.

de .Sir

Howell

voie ou

.L^istc et

l>Iiqucs

droit, il

.L^om-err

tion et

premier

pnMiiicr

tice.

A pci

ment en

ri té Mani

en conse

'a lé^i^ish

elle-mém

da.'it ses

tous les (1

depuis l'u

ment priv

ments.
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(le S

Howell. s'h

>r John Thompson. S ir MacK (.n/Hj

onora en entrant de suite dans 1.

^<'le ouverte par son préd

,i;istc et partisan conv

i'inis partout oii v

ecesseur. ( ) ran-

1.1

aincu îles (xoles jni

les n oppriment auci
''o't. il comprit (p,(. h- premier .levoir d
L^ouvernere-nt est de respecter la constitu-
tion et d'en imposer h

Jjremi(re fonction du poi

respect, et (jue la

voir est dctn- le

premier et le plus ùdrl

ticc.

•' scr\iteur tle la )us-

A peine constitue,
1 (' nou\(;au '•'ouverne-

mc-nt entendit et revut l'appel de 1,

nte Manitohaine. I-^

i mino-

n cons(;(|uence. un ortln
en conseil du Ji mars iS

léoisl;

^5 init en chnieure
itun- du Manitol.a de red

elle-même les (mets de h

rosser

dant ses lois scol;

i mmoritc' en amen-
ures d(.- façon à hii rend r(i

tous les i roits et privilège

(K puis l'union et dont ell

•i file accpiis

<• avait et(' injuste-
ment pnvee par l'Acte de iSc^oet ses amen-
nieiits.



28 UN MAKIFKSTE LIBERAL

C'est alors (lu'oii \n\l \o\v (lequel cùtéd*,'

la Chainhrc oii |)()ii\ait attendre jirotection

pour le droit et la justice.— Piieii (jue

l'ordre en conseil n'eût t'ait (|ue rc|)rodt;ir(,'

]'• juL^cnieni du Conseil l'ri\(', tii(n(|uc sui-

vant 1<; \-ou unanime du l'.irlenicnt. lej^ou-

vernenient se iVii l)as(' dans lu |)reniier

exercice de nou pouNoir sur l'opinion rai-

sonn('e et incontestaljje en justice du j^Ius

haut trihunal d«' ri''.nipire, ce fut un cri t-é-

nerai cians 1(e cain|) de ro[)position. our

préparer et excuser la résistance de leur:

amis du Manitoba. nos lilx'raux d'Ottawa

M. 1 aurier en tête, atta(|'ièrent \i\'ement

le rcDU'dial ordi-r, comme on i'apjjeiait. A
les entendre, cette mise en tlemeure était

1<trop impérative ilans la forme et trop ri^M'de

dans lis conclusions : comme si le t^ouvcr-

nemcîUt eût eu le droit de modifier à son

_L;ré les termes de la sentence tpii s'impo-

sait à lui comme au dernier des citoyens, ou

s'il eût été libre iréluder les conclusions (pie

51

la c(

.Lfislat

Ni

Lauri

de M
même

le resj

pas ce

la léo-i

consid(

dt-ral.

'jn'il se

libéral
,

nomijn

testants

pas le

ration,

de rien

i-'^w.v (

Aulici

qu'il s'éti

seil, ce (j
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1,

;

cnnsiitutioii lui imposait com
.crislatun' du Manitoha '

me à la !(•

•N'iil (lout

I

*' qi"'. si à ce

auncr eût clairctiiciu

nionu-nt M,

(le ]\I

sioiiiti<^' ;i ^^,,^^ .jj^^j^

^'"'^^*'''^
M'"' s'ils n<. réparaient

niêim-s leurs iujustic

vus-

'S <'t ne rentraient dans
'<• respect de la constitution, ils ne d
pas compter sur son apf.ui au l'arl

'a K'i^islat

considérât

ev raient

eriKMit.

lire neût pris ,-n phi s serunise
ion r ivi

'J^'ral. Mais I

' «Hi .irouxernement U

qu'il

('ministère Creenu
serait ap|)u\(' sûremeiu

a\ sachant

''"'«rai à Ottawa, et

Oar (• pari!

noinl)r' de cons(

i'>inptant (ju'un cert, un

testants avant d

r\ateurs—antr|ais et

<'tre justes

pro-

s son onivre d
pas le ministère dan
ration, n'pondit j)ar

'I^' rien modif,,.,- à sa h'.risl

-nappuÙM-aient

e rejja-

" relus |)éremptoire

iN^ >5- < >ii ('tait en j)|ei

Uion (.

Aiilieiid

Ile sf'ssion à ( )tt,

liiin

uva.

('marcher hardiment dans I

'jiiil s était trac<'edan

il

a VOIi;

seil. ce (|ui était la seule polii

s son ordre en cou.

"pic constitu-
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Mv
1

Mê' i

^H
1^

1 f'

5r'
'''»

i.

i'|.

tionnellc, et ilc nietln.' ainsi la justice; et le

droit <1(; son côtr, le ,i;()uv('rnt:mt:nt lu'sita,

s(î (rouhla (1 voulut revenir snr scspasjjour

tenter des négociations a\-ec la Province

rétractaire. C'était abandonner inutilement

tout le terrain si |iénil)lem(;nt i,M,L^né depuis

ciiK] ans. Mais un groupe de anati([ues

venait de labandonner. Ces dix-huit ou

vino-t rent'oats de la constitution n'allaient-

ils pas, en s'unissant aux libéraux, rendre

vaine toute tentative; de léi^islation répara-

trice et compromettre inutilement le sort du

ministère en dé|)laçant la majorité ^

Les ministres canadiens-français, devant

cette hésitation, comprirent (pie leur place

n'était plus dans le ministère ; (|u'\- rester

])lus longtemps était trahir les intérêts de-

leurs corélit^ionnaires et de; leurs compa

triotes, puisepie tous les retards ne pouvaieni

(pie rendn; plus difficile \r. redressement de

leurs griefs. Ils donnèrent leur démission. Ce
tait un bel exemple. Ils auraient dû ne point

reprenc

nistère

de loi.

cTur(;nt

nelle de

d('clarai

senter u

vernenu

.i^islature

même ji

(•tait sine

Seul. :

dans un
i

caprices (

de lui im{

'letait pa

.L;')uvemei

""aincrait

tomber vr,

tion. (jue ei

pour n'avc

I Jison.s à 1
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prendr. eur „„„efe„il,o. avanu,,,. le ,n^- n
™j préparé ,. ,.,,.„, .,„„

-.uer une l„i .,,,araerice a„ non, du 'ou-
vernen,e,u à ,a prochaine ..ssion. si C ,..
"':'"""

''""•'•"--•'•••l'-- '- -u.lait pas <.||..-me ju«iee à la n.inont.. ,.a ,.„„„,,,
< tait sinccre.

COULAI. Angers, ne voulu, point rentrer

-l""^..n,uu„stère,,u;.se„,|,laitc.oasulterles
capnces de IV.pinion au lieu de la diri,.er et
'':-;'"' ""!«-- SCS volontés. Il se dit „u,. ce
"''•-"'pas en doutant de lui.n,èn,eiue le
.^M,ver„en,en. inspirerait la conliance et en-
"••""-a,t la ,uajori,é. et ,,ui| valait „,ieu.
:""'-'• ""''^-l-'lo droit et la constitu-

'""'l"-l;''o,nber,,t,el,,uesn,oisp,ustar,l

;:"'-".->™,rosé ni les trahir ni lesdéfendrei-ns a n,„nneur de nos députés consrr-'

tt]'

m ;
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M.

vatcurs canadiens - français que pas un

d'entre eux ne voulut ]>rendre dans le con-

seil la place laissée vacante parla retraite de

M. AiiQcrs.

Le Li^ouvernement. pour convaincre ses

jxu'tisans que son action était inévitable, et

(juc sans elle la constitution ne serait jamais

respectée, tenta de néj^ocier avec la Province

n'fractairc. il poussa la condesc.ndance

jusiju'à abandonner virtuellement la forte

position <[u'il occupait, et à s'en remc^ttre

au bon vouloir de ceux (ju'il avait le droit

et le devoir ilc n'duire, h'ur laissant à vu\

mêmes de déterminer ce (juils voulaient

et pouvaient accorder à la justice et à l:i

constitution. l'riste j)oliti(pie ([ui mettait

le ministère dans la plus inconséquente et la

plus ridicule position ! Car, il'une part, ii

aftlrmait à une législature en révolte contre

la justice et la constitution (|u"elle ne serait

pas tenue; d'obéir complètement àcettecon

stitution <.'t ([u'elle pourrait pratiquement

annuler

de ]'H,

plus (jll

faire. [

d<'ral /i

néuocie

.^«•iixau

ni leur

'aires, ei

n'('tait p
<-t de la

d'entend

mettre, s

^'i' n'étai

tution ne

redresser

^on tribut

li's redres

Recourir
;

<t inconst

tairement

des deux



M. L.-O. DAVID ET LE CLÈRGE CANADIEX 33

annuerlt jugement du |,I„s h-na .nluinal
'•;• "•-"M"-c : «, ,i, I,,,,,,.

il ,„,„„^.„^,.^

l;l"'^'l>nlnavaitl,. .|,,,à ,,,,., .„„,,„> ,|„

';';''; '>••>"- '-l-".. 1,. ,,.,„„.,,„„,..„, ,;:.

''";•'' "•"•"' """• ""-"" ni |.ouv„l,- ,i,.

'"'««"-•'• "" II-,,,-,,-. |,1„.„„ ,„„i„.s av.una-

"."';™^'-'"'"-'''i"<-'iu.\lan,„,l,a:il„Vcait

"'.
''•'"• i-q-n-r.nan, „; |,,,, ,,,„„,: ,,,„,

"•';"V''""I"'-'^''"'""I^"^"> Ha justice

''''''V""""'"'"""- " "avait ,|u... I.ul,-„;t

'-"^are.n, ,1. r,,ct<.,-la,,,„..|:,|, !„,.

";^"r<'.sïl,-taiti;„ul,-™,lroit.cI,,lerc.ict,T
Min otait m juste ni rais„nnai,lc.

1 .a consti-
""'"" ne lui donnant le droitaa.^n,-,|uu pour
'«Iresser tous les -rriels dont on se plai.rnait à
«ntnbunal. il navait<,ue le droit da,;ir pour

r
'"'''="'"'• '"'"''-''"^'« "" 'l'- ..e pas a,rir

'-counr à des dani n.esures in,|,oli,i,,ues
''

"'constitutionnelles,
e'était perdre volon-

=-re,nent la confiance et la considération
^les deux partis.
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'~-^H8fe'

Cette tentative de négociations eut le sort

qu'elle méritait. Le ministèr(r Greenway

la prit pour ce qu'elle était : une marque évi-

dente de faiblesse et d'irrésolution et un

sacrifice; fait aux agitat(;urs fanati(iues de

l'opinion aujy^laise et j^rotestante. Aussi

répondit-il (21 déc. iSc^s) qu'il rejetait i)osi-

tivement et définitivement toute proposition

d'établir, sous ([uehpie forme que ce soit,

un système d'écoles séparées. Pour tenir

ses enira^remcnts, leo-ouvernement dut con

vo(juer le Parlement en session spéciale pou.'

présenter son projet de loi réparatrice.

Le Parlement à peine convocpié. cinc[

des ministres anglais abandonnèrent leur

chef et manquant à la i)arole donnée à leurs

collègues se retiraient du ministère '. Trahi,

mais non découragé, Sir ^LacKenzie Bowell

se remit à l'd'uvre. reconstitua son ministère

et se présenta devant le Parlement avec

son projet de loi réparatrice. ]\hiis deux

1..-Janvier 18'JC.

mois c

de ceti

fjoiivai

delà d

pa;- ce.'

c'ait pli

et ne
{

majorit

réparât

-'•vec le

.^L La

la cause

seuleme

d'Jùat,

mieux i

les intér

et le SOI

teurs de

(le perdr

ncment

renverse:

Cette
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nio.s de retard avaient été la conséquence
de cette crise ministérielle

: le Parlement ne
P'>''va.t plus légalement s(. prolonoer au
delà du 23 avril, et le uouvernement. affaibli

I>ar ces divisions et ces crises, ne comman-
t ait plus la même conhance à ladéputation
et ne pouvait plus .o-u^re compter sur une
majorité compacte et puissante. Lacté
réparateur aurait pu être voté cependant
-^>vec le concours loyal de iopposinon. Si
M. Laurier eût été Hincèremei.t dévoué à
la cause de la minorité du Manitoba; si

-seulement il eût été un véritable homme
'l'Ltat, il ne l'eut point refusé. Il aima
mieux n'écouter (p.e ses ambitions, trahir
les intérêts des siens et se faire le complice
et le soutien des oi^presseurs et des viola-
teurs de la justice et de la constitution. (,ue
de perdre une occasion d'affaiblir le gouver-
nement conservateur et peut-être'^de le

renverser.

Cette session de 1896 (janvier-axril)
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a,

II

I si;

i

donna au pa}s un ('tran^-e spectacle. Pen-

dant (jue des ininistn.'s conservateurs, oran-

.L,nstes (juclques-uns. protestants et anglais

jjour la plupart, pour obéir au juLfement du

Conseil IVivé d'Angleterre, demandaient au

Parlement du Canaila de rendre à une

minorité catholique et franyaise les droits

que lui garantit la constitution et dont elle

a été injustement dépouillée par un gouver-

nement libéral, inique et oppresseur des

faibles, on vit le chef de l'opposition, cana-

dien-français de ?iaissa)icc, catholique par le

baptême, libéral de profession, se liguer

avec les plus fanatiques ennemis du nom
français et catholique pour empêcher le

triomphe des droits de la conscience catholi-

que et française, et cela au mépris de la

justice souveraine du pays et des instances

et de l'action unanime de la hiérarchie

catholique du pays tout entier.

Le chef libéral v^oulait-il seulement et

avant tout arriver au pouvoir, dût-il pour
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<^da sacriiicT sùrcn.nt „„ nicttro en trf.,
.„-and ,„^n-l !.. .^colc.s catl.oli,,ues et fran-
va.scs > Voulait-il plutôt par conviction et
I'."- pnncpe perdre cette cause |,our la,|uelle

;

"' '™"''fe'™'«« aucune svmpathie^
'I c-st asse. difficile den jujjer .sûrement,
tant

,1 y a d'incohérence et dinconséquence
'''"' '"" ''"'"" « s«s l«roIes, parfois dans
un mè,ne discot.rs. Quoi ,|uil en soit, ce
f"t I'" 'l"i se leva dans le l'arlement pour
attaquer lacté réparateur présenté par le
gouvernement, .^Xprès t,n long discours
<iu. est un chef-dVeuvre dinconséquence,
ou d admet <,ue la minorité manitobaine a
Jes .i^riefs, quelle a le droit d'appel au s^ou-
vernement fédéral, que le Kouvernemew a
le dro.t d'entendre cet appel et de présen-
ter des arrêtés réparateurs, que le Parle-
ment a le droit de xoter tme léçfislation
reparatnce, il propose le ,„/.-«' ,i «',•

;uois
Ju projet de loi, c'est-à-dire la condamnation
par la Chambre du principe même de la loi

îl^
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Etait-il ])()ur lo principe de la loi ? il l'a dit

en parole et ni(; i;n action, et tout son parti

avec lui, sauf sei)t dt'put(:s, dont cinq cana-

diens-français, les seuls qui votèrent avec

la majorité pour la deuxième lecture.

Le i,^ouvernement commandait encore une

majorité suffisante pour se maintenir et pour

assurer le sort de la loi. Pour conserver

cette majorité, pour i'aui^menter peut-être,

disent les uns, pour é\iter, tlis(;nt les

autres, un conflit avec une autorité (jui n'a

point coutume d'intervenir din^ctementdans

les affaires et d'imposer ses vues person

nelles au gouvernement responsahl»; (jui a

la confiance et rai)[)ui du Parlement, l'Exé-

cutif fédéral crut devoir faire le sacrifice

d'aller au dcvaiU du ministère manitobain,

et de tenter un compromis ; mais, toutefois,

avec l'entente tjue cette démarche ne retar-

derait en rien la iliscussion du projet île loi

ni, le cas échéant, son adoption par la Cham

bre des Communes.
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l ne commission fcdcralc se rendit donc

à W innipet; pour constater que, si le gouver-

nement d'Ottawa était assez faible pour

faire des concessions à rinicjuité et aban-

donner (luelfjues-uns des dnjits (ju'il était

ciiarué de protéger et de défendre, celui de
Manitoba n'avait pas assez le sens de la

justice ni le respect de la constitution pour
réparer lui-m«'me dans la moindre mesure
les torts (ju'il avait faits par ses lois inicjues

rt oppressives de la minorité'. Cette tenta-

tive, la troisième faite inutilement pour ré-

gler la question cU.vs écoles sans une loi fé-

dérale réparatrice, ne put empêcher toute

la presse libérale de crier toujours (pielle m:

pourrait jamais l'être que par la concilia-

tion.

Sans espoir de ce côté, le gouvernement
poussa la loi aussi vite (ju'il put. \'otée en

deu.xième lectin-e par une majorité de i i 2

contre 94, la loi fut référée au comité général

de la Chambre pour i'étude de ses détails
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II
(20 mars 1896). C'est là que s'organisa

cette obstruction s\ sténiaticiue (jui j^aralysa

tous les eiyorts (iu .<^ouvernement. Au 22

avril sur les 112 ilauses Ar la loi, (|uinze

seulement avaient pu rtrc «'tudiées et ac-

ceptées en comit.'. -Le Parlement expira

etlesdc'putés revinrent devant les ('lecteurs.

M. Laurier restait à la tête du |)arti libé-

ral, sans proi^ramme hicMi arrêt(' sur cette

importante (juestion, si ce n'est peut-êtr('

celui i\c. chantier d(; programme suivant

l'opportunité des temps et tles lieux.

Après avoir reproché pendant trois ans

au .t,^ouvernement de ne pas a.^ir. dès (|ue

le |T:ouvernement avait voulu a.i^nr. il n'avait

cnerché (]u'à entraver son action et à la

rendre impossible. II avait reconnu le

droit d'intervention (\\.\ gouvernement par

une loi réparatrice et. dans la même .séance,

voté contre le j)rincipe même de la loi. Il

affu-mait les griefs de la minorité Manito-

baine puis les mettait en doute, et deman-
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<lait une enquête pour en faire la preuve
(levant le l'arlemc^nt. Aux élections .i^éné-

rales dernières, ilans les provinces an.i^^laises,

ses partisans faisaient l-i lutte au nom de
rautonomie des Provinces cpii n'était pas en
cause, et prétendaient que l'Exécutif fédéral

ne devait pas forcer le Manitoba à observer
la justice et la constitution. Dans la Pro-

vince de Ouébec. ils allaient criant partout
qu'ils avaient voté conln; la loi réparatrice,

parc^i qu'elle ne rendait pas assez complète
justice, et (ju'eux seuls voudraient et sau-

raient r-ndre tous leurs droits à nos frères

opprinK's.

I )e son côté. le nouveau clu.-f conserva-
teur. Sir Charles Tupper. «pii s'était distin-

Sfué dans la discussion par son énergie et

son élocpience au service de la cause des
catlioli(iues. avait i-éorg;anisé les forces de
son parti. Son premier acte- fut d'appeler
auprès de lui M. Ani^a-rs. qui. à son tour, nr
voulut dans le ministère (|ue des compa
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triotes sur Icneri^ie et l;i fidcliu- (Il'.s(|Uc1s

il pût compter. Le chef conservateur s'en-

.Lia.i^ea solenne-IIeinent élevant les électeurs à

rendre pleine et entière justice aux oj)j)ri-

més du Manitoha, par une loi fédérale ([ui

mettrait leurs droits à l'abri de toute conte-

station.

Ou'allait taire la l'rovince tie ( hiébec ?

C'était sur elle surtout (pie comptait la mi-

norité du Manitoha. Son vote aurait une

iniluence décisive sur le r(Vlement de cette

«piestion. Si tous les députés de celte Pro-

vince s'étaient rendus aux désirs et aux in-

stantes prières de leurs frères du Manitoba.

dtîjà justice eût été rendue.—Si maintenant

la Province trompée par les mensons^es (pio-

tidiens d'une presse sans princij)e et sans

conscience, et jiar les fausses rcpré.sentations

de politiciens sans scrupule allait donner un

vote qui pût être interi)rété comme hostile

aux écoles catholi(jues et françaises, quel

espoir resterait-il d'obtenir enfin justice à
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j

<HLa\\a? lùsil on ahantlonnait; les droits (lo^

catlio!i(|iif.s(laiisc(Ut('
\

''••'''lis par la c.m.st|-tiiti..n « t h, ji.^renient du

r()\'iiicc,siclair(;ment

Conseil I 'nv(', et admis (l.'jà en i}nncii
l<: i'arlcm<"[.^ du Canad
ensuite dans les autres \

cathol

)( par

i. qiiarriverait-il

l'ovin ces où les

iques sont en minorité ? Oui donc
ait Taire comprenihv au p.-uple <le notre

cathoIi(|ue l'rovince I étendue d

sahilité et le -rave dcv

(* s:i rcsj)on-

oir (|u'il av.u't à rem-
plir envers le pa\-s et Li rel

dans leurs plus ciu-rs intérêts ? ()

i.uioii miMiac 's

uelle

voix, s'inspirani non d<-s int('réts terrestres

qui liassent et ^arient, mais des intérêts

éternels (|ui ne ch

conscience N; huvM-re de ]

ini^rnt pas, parlerait à sa

.-.".n'^

venté ? Oui donc

a justice et de la

UtUt mission pour
éclairer le peuple e.t autorité pour 1,. diriucr
SI ce nest c(ni\ (|ui ont ('t

D
é constitués do

ICI! pour être ses maîtres et ses iruidcs ?

l'ous 1

(lues.

es yeux se tournèient vers!es cve-
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Unanimement, d'un bout du pays à l'autre,

ils avaient appuyé auprès du gouvernement

fédéral l'appel du vénérable archevêque de

St. IJoniface et de leurs frères opprimés du

Manitoba. Cette iniluence avait compte-

pour quelque chose dans la décision de

l'Exécutif. Rome, informée de leur action

unanimt.'. les en avait hautement félicités 'i

les avait exhortés à continuer tle reventli

quer avec \r. même zèle les droits de leurs

frères jusqu'à ce ([ue justice complète leur

fût accordée. Se taire, ne pas inter\enir à

cj moment ch'cisif. aux yeux dr. l'oiiinion

c'était manifestement se désintéresser d<

cette cause chère à l'Holisf et l'abandonner

aux caprices de la politicjue où la justice ( t

les principes ne sont souvent pour rien
;

c'était trahir les catholi(]U(;s (|ui, dans It

Parlement, avaient appuyé la loi réparatrice,

demandée et approuvée |)ar les évêques

c'était décourager, scandaliser peut-êtn

,

ceux de nos frères séparés (jui avaient sacri

M.

lié leurs

I'*>iir noi

nombre

faire
; c

Saint Su

leur ('ner

«léfensee

et de s

l'ro\ince

I depuis

avait pul;

aux b:vê(|

'jnestion (

'ine questi

l'ai organe

ontlamnal

désavoué i

''<• conduite

main
; en v

m noin et
|

I— V()iri\ 1',

''••'•[«VR. ils. E.
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hi' 1 eurs intérêt

!"'^"- nous rendre justice

^. peut-être leur popularité

nonibrt' d* ^ nôtres, hélas '

n'

aM'e

"^aint S

ce (ju'un grand

;i\aifiiL pas.su

i ion fiance du
.^'' qui. comptant sur leur /éle et

'•tait en lin trahir I,

'(•''(

l'Hir énergie. sV-ii était

iléfenseet

•t d

i''"inis à eux pour la

pn>tection des (hoits de l'Kgh'se
'- ses enfants d;

rovince '

lus cette lointaine

I) ei) uis pi

aval

usieurs mois la presse h'béralt

u\ li

t publi(|ucment et hard

vê(|ues le droit d'intervenir d,

liit-'stion des écol

inient contesté

uis cette

i"ie question politi(|ue. V
l'^il "l'A^ane du ])arti avait.

c's, qu'elle j)rétendait être

n vain le princi-

j)our éviter u
condamnation épiscopale richement méritée
*I'-savoué un jour ses principes et sa Ii<me

conduite, cjuitteà les reprendre le iemlc-
nain

; en v:un un théologien autori>
ail nom et par l'ordre de l'Arche

avait

ve(jue. son

'-^^"i«"ai'iipp,.„dicoJal,.ftro(hiCar.l
IV.'.." J t

B
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On] innire. censure cette doctrine libérale

dans les journaux de Québec : (jn avait

entendu M. Laurier v.n j)lein I^arlement.

pour justifier son attitude et celle d(.- son

parti ( t leur coninuine n'sistance aux \<eux

bien connus de l'I'^piscopat, réclamer sa

])leine et entière indéi)endance de toute

direction et de toute autorité, (ju'elh; qu'elK^

soit, en toute (|uesti(jn cpii intéresse; la |)oli-

tiepic. Se taire, c't'tait donnt-r raison aux

rcs ([ui prétendaient fermer lailoctri nai

bouche à l'Mpiscopat même dans les ques-

tions qui intéressent souverainement le bien

de l'Eglise et le salut îles Iklèles ; c'était

abdi([uer le j)remier droit et trahir le jjremier

devoir de leur charc^e qui est de conserver

intacte 1 autorité divme

et qu'il

dont ils sont rexetus

qu Ils ne peuvent en aucun cas laisser

amoindrir ou contester impunément sans se

rendre coupables de |)r('varication et d(.'

félonie en\ ers l'Hijlise et son l)i\in Chef.

Les Eive([ues (levaient «lonc a,i,nr etle

pari

M.]

Ils d,

nir dan:

^alut de

non-seul

qui se c

pou\oir (

dirio-(,T ei

science d

<|ue comi

hommes

pl(-s cito\

pul)li(|ues

' in(i ans.

Ea doc

l'-\ê(|ues

des écoles

questions

!(.' salut d(

reli_L^ieuse,

'ux pour

politi(|ues,

terrain, cel

er.
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Ils (l^n-aicnt affirmer leurdroit d'interve-
'^"- ^lans toute (,uesti()n ,|ui intéresse le
salut des âmes et le bien de la reliç.i,)n

non-seulement comme autorit.'- doctrinale
<|i" s(.- contente densei.çner. mais comme
pouvoir de gouvernement (jui a le droit de
•Ifrii^er et dnnpc.ser sa direction à la con-
science de tous ses sujets dans la vie pu!)li-

'ine comme dans la vie i)riv.V-,<,uiIs soimt
'sommes ,)oliti(,ues et chef de parti, ou sim-
I'l<-s citoN-ens ne prenant j^art aux affaires

Pi'l^liquesciu.-par un vote donné tous les
cintj ans.

i.a doctrine catholique ainsi rétablie, les

i:vê(|ues devaient affermer que la (|uestion
des écoles catholi(|ues est l)i(,-n Tune de ces
questions qui intéressent au plus haut pr,int

le salut des âmes et le bien de la société
rdi-ieuse. et, par suite, faire ce cpii était en
'ux pour larracher des mains des partis
politicpies. et la placer sur .son véritable
terrain, celui de la liberté religieuse, de la



UN MANIFESTE LIBERAL

justice Ii-L-alc, (1 es principes cUi droit naturel,

des droits de la reli^^iou et de la conscience

:hrc'ti cnne ,<|arantis à tous les cito\ens par

la constitution du j)a\ s et (jui ne doivent

pas être moins chers lu' moins sacn's à t(nis

nos concitoyens éclaires et de honne foi

([u'aux catholi(jiK's eux-mêmes,

m, puisqu'ils avaient réclamé juste-
l-nl

ment le droit d'inter\enir et de d n-iijer sur

urs tidêl es, ils
ce point la conscience de k

devaient indicpier clairement aux hommes
p(^litiques et aux électeurs catholiques ce

qu'ils demandaient et imposaient à leur

conscience pour sauver les droits de 1

frères et ceux de l'Kolise au Manitoba.
Ici les Evêques n'avaient plus la liberté du
ch

eurs

loix
: ils devaient prendre le

plus efficace et le pi us sur Ce
Ieur avait été ukVh

moyen

nio)'en

jue clairement par la plus

haute autorité de l'Iîmpire
; c'était

léo;i.slation fédéral

une;

e rendant à la minorité

manitobaine tous les droits dont elle avait
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roit naturel.

conscience

iloyens par

ne (l()i\-ent

crés à Unis

l)onnr foi

imé justc-

liri^^er sur

hdèles, ils

V hommes

loliques ce

nt à leur

' de leurs

Maniioba.

liberté du

iioyen le

moyen il

ar la plus

^tait une

minorité

elle avait

été injustement dépouillée et les mettant
désormais à couvert de toute atteinte de la

lét^Mslature provinciale.

lu. en effet, ils ne pouvaient j)lus compter
••<r le rappel de !a loi si constamment refusé
par le pouvoir oppresseur, ni sur le désaveu
depuis longtemps ilN'cral ,,t impossible, ni

sur le recours aux tribunaux .p.i avait donné
toi.: ce qu'on en pouvait attendre, ni sur un
compromis ou une conciliation quelcon(iue
que plusieurs tentatives injtiles rendaient
parfaitement chimériciue, et qui du reste eût
demandé le sacrifice d'une partie des droits
des catholiques qui avaient été déclarés in-

contestables par le jugement du Conseil
Privé, et que les Eveques ne pouvaient
abandonner sans injustice et sans prévari-

cation, ni enfin sur une en(iuéte parlemen-
taire (pii remettait en cause inutilement

toutes les questions de f^iit et de droit
déjà mûrement examinées et jugées sans
appel par le tribunal souverain. Il ne leur

'I

/. i
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restait donc (|ik' le moyen indiqué j^ar la

constitution, une législation fédérale rendant

aux opijrinu's tous les droits dont ils jouis-

saient a\'ant 1 890.

Après a\oir rappelé aux électeurs (ju'ils

devaient rendre compte à Dieu et à l'K-

i,disc de leur vote, si important dans les cir-

constances, les Kvêques leur disaient :

" C'est pourquoi, X. T. C. I'., tous les

catholiques ne devront accorder leur suf-

frag^e qu'aux candidats qui s'engageront for-

mellement et solennellement à voter, an
parlement, en faveur d'une législation ren
dant à la minorité catholique du Manitoha
les droits scolaires cpii lui sont reconnus par
l'hon. Conseil Privé d'Angleterre. Cegra\
devoir s'impose à tout ijon catholi(|uc et

vous ne seriez justifiables ni devant vos
guides spirituels ni devant Dieu lui-mênK'
de forfaire à cette obligation."

Rien dans cette intervention des Evoques
qui ne leur fût imposé par le devoir de leur

charge pastorale
; rien non plus qui ne fut
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parfaitement digne de leur sagesse, de leur
prudence et de leur charité. Sans toucher
a l'ori^Mnisation politique des partis qui pou-
vait avoir ses raisons detre et qu'ils ne
clésiraient nullement briser, ils indiquaient
clairement que dans cette question des éco-
les il n'était pas permis aux catholiques de
mettre les intérêts d'un candidat ou d'un
parti politi(iue avant ceux de leur reli<rion

et de leurs frères opprimés. Sans con-
damner ni approuver aucun parti poli-
tique comme tel, c'était approuver mani-
festement ceux qui avaient proposé
appuyé la législation réparatrice er dire
aux autres que leur opposition devait
cesser, qu'elle était contraire à la x o'onté
manifeste de l'Eglise et. par suite, à la reli-

gion non moins qu'à la justice et à la cha-
rité envers leurs frères.

Assurément la lettre pastorale n'avait pas
été inspirée par une préoccupation politi-

que
;
mais si elle avait poussé les égards
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•"i

il

aux partis jusqu'à leur dernière limite

possible, elle n"u\ait nullement entendu

blâmer le parti politique; (jui avait pris

1 initiative de la réparation, moins (.'ncorc

apjjrouv er celui (|ui l'avait empêchée. Ce
fut i)ourtant le sens (|u'on voulut lui donner.

Ce document n'était point encore pubhV

dans les é.^dises que déjà la presse; lih('ral(

s'en était emparé. Avec une (îûronteric

énale à sa mauvaise foi, elle y xoiilut xoir

la justification de ses doctrines et de lacon

tluite de ses amis politicpies. Xi cllt; ni son

l)arti n'avaient l'-té explicitemeiu et nom
mémentcondamnc-s, donc ils étaient approu

\és! Donc en votant contre la loi répara

trice demandée et approuvée par les l-:v(*

ques, ses candidats n'a\ aient nulK.'ment dv

mérité de l'IOnlise. I )()nc le chef libéral, <ini

avait hautement proclamé son indépenilancc

absolue de toute; direction de l'ICpiscopat

dans cette question et (pii n'avait pas ét('

condamiK- nommément, ne méritait aiicuiv

condam

ques et

pour lui

rection

même à

l^nc ei

f''Vêque>

1>- conte

.^'•i.i^er à 1

'iirs ni c(

C'est
;

l'intérêt c

'«'lui d'ui

tlcvoir il

autres pul

t'était lei

direction

•i leur pe'

'•ait. Ils

mesure. s(

trine et di

^"rte. san^
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condamnation. Donc les électeurs catlu.li
'ines étaient libres en conscience de voter
1'"^"- Ji"'- même s-il refusait d'accepter la di-
rection des l^vêques. et sopposait .juand
nieme

à une loi réparatrice exigée par eux.
^^mc en pratique la lettre pastorale des
f'-veques. trt-s saoe. très opportune, on ne
le contestait pas alors, finissait par n'en-
.^ao-er à rien la conscience drs députés fu-
Uirs ni celle des électeurs.

C'est alors (jue plusieurs Jîvêques. dans
l'nterêtdela cause des écoles et non dans
';''^" '^ ^'" P'-^rti ou d'un candidat, crurent
<I^^vo,r intervenir, les uns i,rivément. les

•n.trespuhhquement.pourinterpréter.comme

c«-ta.t leur droit, les enseignements (^t la
•l'rect.on de la lettre pastorale et en donner
•l'eur peuple le vrai sens que l'on dénatu-
••"l- Ils le f.rcMit avec /èle. mais avec
mesure, se- tenant sur le terrain de la doc-
^'•'"<' et du droit, sans personnalité d'aucune
^•••te. sans même descendre un instant sur
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le terrain purement politique. Ou'on relise

leurs discours et leurs lettres . on verra

qu'ils n'ont condamné que des doctrines qui

ne sont pas justifiables et déjà condamnées

par l'Eglise, etcju'ils n'ont mancjué d'é^rards

ni à un homme ni à un parti
; qu'en un mf>t

ils n'ont fait que dire explicitement ce (jue

la lettre pastorale avait dit implicitement.

Iwidemment la i)resse libérale trouva

très inopportune cette interprétation auto-

risée (jui ne cadrait nullement avec la sienne.

et allait forcer tous .ses candidats à se décla-

rer mal^i,^ré eux en faveur d'une loi dont le

parti en .secret ne voulait pas. Plus qu'au-

cun autre le vénérable évéque des Trois-

Rivières, pour s'être permis de censurer la

doctrine d'un discours de M. Laurier partout

reproduit dans la presse et fortemciu

empreint de libéralisme et de rationalisme

fut attaqué violemment dans la presse lilx'

raie, notamment dans " XEltctc r ", accus('

de fanatisme polititpie, d'indiscipline, de
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rc'volte contre les directions des conciles et

les ordres du St-Si(\rc. H ne fallut rien

moins que l'intervention publiciue de Mgr
le Coadjuteur île Oiiébec et de plusieurs

autres Evêques,—nous ne disons point pour
laire cesser le concert d'injures et de récri-

niuiations (jui dure encore,—mais pour

• t.iblir (ju'un évêque a le droit d'interpréter

un document épiscopal dans la -hairc de sa

cathédrale (juand il le j- lécessaire et

ojjportun, et (ju'en ce faisaat il ne sort point

des attributions de son jninistère pastoral

et n'est point responsable devant l'opinion

publique.

I-lnfin le 23 juin arriva.—Sincèrement ou
non. presque tous les candidats dans la

IVovincc tle Québec s'étaient engagés à

ap])uyer au Parlement une loi réparatrice

ap|)r()uvée par les J'Aeques. M. Laurier

à peu près seul avec ûv.ux ou trois autres

l)artisans. sans se déclarer opposé en prin-

cipe à une législation fédérale, se fit fort de

'

'M,
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rendre iiieilleure et plus prompte justice ;i

la minorité qu'elle; n'aiirait eue par la loi

réparatrice présent('e au dernier Parlement.

Lq peuple de la Province de Québec séduit

par tant et (K; si h(;lles promesses, sachant

du reste que I(; vote du parti conservateur

pris tlans son ensemble était acquis d'avance

a la cause des écoles, crut assurer son sort

en donnant sou vote au parti libéral. Dieu
veuille {|u'il ne se soit pas trompé et (pi'il

n'ait point i)ort(' le coup mortel à la caus^-

sacrée (|u'il voulait, comme ses lùê([ues,

sauver avant toutes les autres !

Quoi qu'en ait pu dire depuis la presse

libérale et protestante fanaticpie, c'est là le

vrai sens des élections du 2^ juin. Le
peuple de Québec a voté pour les candidats

(jui se .sont enirairés solennellement tlevant

lui h suivre la direction des Evêques. Lu
plupart seront-ils des renc^its de la parole

.solennellement donné;c ? Cela se j)eut ; les

rené<rats et les traîtres ne s')nt pas rares
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dans la politique
: ce sont j.arfois ceux-là

qui arrivent les premiers dans léchelle des
honneurs et du pouvoir, comme ils sont les

premiers dans le mépris iniblic. Si 1,;

peuple est trahi, ce ne sera j)a> sa faute,

mais celle des traîtres <|ui l'auront trompé.

Avant de tenir le pou\oir, il fallait sau-
ver les ai)parenc(,'s. ména,L;er loutoritt- épis-

coj)ale, non par respect i)()ur elle—on n'en
a aucun. -mais par crainte de l'électorat.

Car .crrâcc à Dieu, si notre peuple est un
]>eu crédu'e comme tous les peuples lion-

nêtes et de bonne foi. i! aime et vénère
encore ses Pasteurs et ses Chefs spirituels.

Il n'y a peut-être pas un seul comté dans
la Province où un candidat, si i)opulaire

qu'il soit, réunirait la majorité des suffra.ires,

s'il osait dire franchement aux électeurs :

" Je sollicite vos votes et votre confiance.

Mais il est bien entendu cpie dans les (pies-

tions (jui intéresseront la religion et la

morale, je voterai à ma guise et ne tiendrai

1

ï
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11

nul compte de ce que demandera ou ensei-

gnera l'Eirlise par la voix de ses Evêques."

On le sait. C'est pourquoi, avant les élec-

tions, tous les politiciens à peu près n'ont

rien trouvé à redire dans la lettre pastorale

des Evoques et ont feint d'en accepter res-

pectueusement les prescriptions, plusieurs

avec la résolution de n'en tenir aucun compte
quand ils auraient une fois capté le vote

populaire.

Les élections .i^agnées, on n'avait plus

rien à ménager. Les étourdis crurent que
c'était le temps de tout dire. Les fanati-

ques virent dans ce résultat inesi)éré le

triomphe de la politique d'abstention dans
la question des écoles

; les plus modérés du
parti y voulurent voir un échec à l'autorité

des Kvêques. C'était mal interpréter le

vote populaire, pour se soustraire aux obli-

gations (ju'il imposait et dont on ne voulait

plus.

La vérité, c'est que M. Laurier n'a guère

tes:
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DU ensei-

^vêques."

les élec-

•ès n'ont

pastorale

pter res-

|jiusieurs

1 compte

le vote

ait plus

ent que

i fanati-

jpéré le

)n dans

lérés (lu

autorité

réter le

i\ obli-

voulait

i guère

obtenu de majorité (|ue dans la Province
de Québec. Or. lous les députés de la

l'rovince. sauf deux ou trois, se scMit solen-

nellement déclarés pour l'intervention fédé-

rale i^ar une loi réparatrice
; et de son côté

le j)arti conservateur s'est en<^rairé, après
comme avant les élections, à soutenir de
son vote cette politique de justice et de
réparation.—Si tous les députés sont fidèles

à la parole donnée, il \ a donc dans le nou-
veau Parlement une majorité plus considé-
rable (jue dans l'ancien v.n faveur des écoles

catholiques et de la loi (piont demandée
les }•: vêcjues. -.Si la poIiti(iue d'abstention

triomphe, c'est donc ({u'elle ne .sera pas
soumise à l'approbation du Parlement, ou
«lu'une .i^rande partie de ladéputation catho-
dique manquera à ses en.tra<rGments .solen-

nels envers les électeurs.

Ne serait-ce pas cette trahison (jue la

brochure de M. David a l'intention de pré-
l)arer et de justifier ? Nous avons quelque
raison de le croire.

1

U
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On sait en haut lieu r[ue Tl-^piscopat a

I'(i:il ouvert, qu'il peut dénoncer et llétrir

les trahisons (pii se préparent. Il faut lui

fermer la bouche, l'intimider par des récri-

minations insolentes et injurieuses. .Surtout,

il faut l'amoindir au.\ yeux du peuple. Pour

cela, on a multiplié les articles de journaux

et les discours qui exaltaient le peuple et

déshonoraient ses évêques. Pour cela, on

fait des brochures ineptes et impies diijnes

des mauvais jours du parti ; l'on sème parmi

le peuple les accusations les plus fausses et

les insinuations injurieuses contre la hiérar-

chie catholique. Et afin de ne pas révolter

la conscience publique par ces indignes

traitements faits à des chefs dignes de

toute vénération, avec une effronterie

sacrilège et une hypocrisie digne des sectai-

res et des .schismatiques qui ont meurtri et

déshonoré l'Eglise dans ses plus mauvais

jours, on invoque les mains jointes le nom
sacré de Rome, et l'on se met à couvert de
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sa souveraine autorité j^nir insulter tout

l'Kpiscopat et le livrer à la déconsidération

inihhque. Ainsi Ton espère jouer le peuple,

tromper Rome, et fain.' taire la «grande

voix de ri^^piscoi)at.

On a pu jouer le peuple : il apprendra à
ses dépens à qui il iloit donner sa confiance.

•Vous doutons que l'on réussisse aussi facile-

ment à tromper Rome et à bâillonner les

Kvê(|ues. Moins qu'un autre, le jeune
I )avid, qui s'exerce à cette escrime dans sa

petite brochure, a des chances d'y réussir.

<^arily a quelqu'un qui éclaire Rome, et

qui assiste parfois les Evèques, afin (ju'ils ne
souffrent pas trop des embarras qu'on leur

fait, et ce quelqu'un, (jui a plus d'esprit (juc

M. Daviilet (pii est plus fort même (jue

M. i.aurier, donnera à rE<rlise de confon-
dre et M. David et M. Laurier, s'ils ne
\eulent pas se laisser convaincre et per-

suader.

M. David croit sans doute que le .Saint

Hsprit assiste le Pape et les J':vèques. Ce
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il

même ICsprit divin n'a .Leurre à redouter ni

des grands discours de M. Laurier, ni des

petites brochures d(- M. David, ni des fines

intri^-ues de l'abln' IVouI.x, ni de la diploma

tie du chevalier Dro'et. Il a bien voulu

promettre à son Kirlise une assistance par

ticulière contre les Puissances de l'Enfer : il

ne tremblera i)oint devant ses imi)uissances.

II.—EKKiakS KT IM1'FJ<TIM.N( Ks DK

M. Dvvd).

Ce long exposé de la cjucstion des écoles

nous a tenus longtemps à distance de M.
David. Nous n'avons pourtant pas perdu de

vue aucune de ses caracoles : le lecteur \ a

pouvoir s'en rendre compte.mais nous avons

voulu de suite bien circonscrire et débarras-

ser tout le vaste champ où il s'est installe'.

Maintenant que le lecteur connaît bien le

terrain, il saura mieux apprécier si le joli

cavalier .sait bien la mameuvre, et s'il cara-

cole toujours dans le bon sens.
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II y ad'aborddans l'historique de M.David
plusieurs détails qui ne sont pas historiques

du tout- -sans compter les faits parfaitement

historicpies et très importants qu'il saute à
pieds joints.

I" Il omet dédire que le «gouvernement
Manitobain, qui a injustement dépouillé les

catholiques de leurs écolt^s, est un .irouverne-

ment libéral
; que l'auteur même de ces lois

iniques, M. joe Martin, est un libéral, l'un des
lieutenants et des intimes du grand chef M.
laurier. Il omet é.oalement de dire que
toute la députation conservatrice de; W'inn'i-

i>eg non seulement a voté avec les catholi-

ques contre les lois Martin, mais a appelé
avec eux au gouvernement fédéral i^our le

redressement de leurs griefs. -Une omission.
2" Quand il affirme que les catholiques

du Manitoba ont demandé au gouverne-
ment fédéral le désaveu des lois scolaires,

s'il ne dit pas un mensonge, il fait certaine-

ment une erreur. Nous avons vu plus haut

jk
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par le témoignage de Mgr Taché et de M.
Prendergast— qui devaient savoir ce qui en

était—que le désaveu n'avait semblé à per-

sonne ni désirable ni praticable.—Une
erreur.

3" Quand il dit cjue le gouvernement

fédéral a renvoyé les catholiques manitobains

d'une cour à l'autre, de Caïphe à Pilate, il

commet une inexactitude et ne donne pas la

vraie raison du recours à ces différentes juri

dictions que le lecteur peut juger lui-même

par notre récit. Les catholiques manito-

bains sont allés devant les tribunaux dans

l'espérance de faire invalider les lois oppres

sives sans recourir à la politique, ce qui eût

été l'idéal pour eux et pour le pays.

4" Le désaveu, dit AL David "était évi-

demment le seul moyen pratique de régler

cette diHkile question."—Erreur de juge-

ment. Nous l'avons vu, il fallait dire: A-

setd moyen non pratique. Pourquoi M.

Laurier n'a-t-il jamais osé présenter à la

chambre une motion lui demandant de cen-
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siirer le Gouvernement pour n'avoir jkis

voulu désavouer la loi des écoles de 1890 ?

list-ce bien ceux qui [irétendent aujour-
d'hui qu'on ne doit en aucune manière violen-
ter Manitoba qui afficheraient ainsi leur mau-
vaise foi en reprochant à leurs adversaires
(le n'avoir pas usé de cette violence ?

5" " Pendant ce temps là, les esprits

s'excitaient, les feux du fanatism(? religieux

s'allumaient partout, et la question devenait
^le plus en plus difficile à récrier." -Oui
excitait les esprits, si ce n'est la presse libé-

rale dans toutes les Provinces pour appuyer
les libéraux de Winnipe.tr et un certain

nombre de fanatiques orangistes dont ils

firent leurs alliés pour tenir en échec le

gouvernement d'Ottawa et l'empêcher de
rendre justice? Cette question n'eût-elle

pas été réglée dès 1895, si M. Laurier, au
lieu de favoriser les libéraux de W'innipeg
avec sa politique d'enquête et de retard:^

au lieu de contrecarrer et de chercher à

•!-«AïmrTwK •<*<« M
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renverser le ^gouvernement d'Ottawa, lui

avait loyaKtment tendu la main pour l'aider

à rendn,' justice aux opprimés ? -Omission

prudemment calculée.

0" " Cette loi (rendant aux catholi(iues

leurs écoles) devait être [)roposée, à la ses-

sion de 1895, mais la divisicjn (|ui régnait

dans Ui cabinet éclata et sept i)ii)iis(rcspyo-

testanis résiiLjnrrent pour empêcher la loi de

passer, et reprirent leurs ])ortefeuilles après

des explications qui les satisfirent. "- Erreur

l)rofonde : aucun des ministres proteslanls

ne résigna en 1S95 ni ne reprit son porte-

feuille à la session de 1895.—Ce furent les

ministres canadiens-français (pii donnèrent

alors leur démission, parce ([ue le ministère

conservateur voulut tenter un accommode-

ment avec le ministère Greenway (jui venait

justement de déclarer ([ue toute entente

était impossible.

" Alors (M. David ne dit pas la date

précise, ci" ([ui est moins périlleux) trois

ministres canadiens tlémissionnèrent.
"
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Kncorc une erreur, non dedate puiscjuil n'y
en a pas, mais de fait. " Mors "

veut,,roba-
bleinent dire à la session suivante, cVst-à-
clire en janvier iSçô.^-Alors ce furent les
ministres an^dais protestants quirési.ir„èrent
pour empêcher la loi réparatrice d'arriver
au Parlement, mais cjui durent se soumettre
à leur chef ou rester hors du ministcre-^
Deux erreurs de date-et une intorvertion
^lans Tordre des faits .p.i pourrait bien
n avoir pas été faite par pure innocence

!

;"" Le bill des écoles fut présenté si tard
^ans la session cpiil ne i)utêtre adopté. "—
Les faits sont vrais :lVxplication ne lest pas
'lutant. Le projet de loi pouvaitétre adopté
et

1
eût été. si l'opposition eût été loxale au

l'eu d'être factieuse, et si elle n'eût eu Recours
«i l'ne obstruction systématique pour empê-
cher la discussion d'avancer.-Nous voilà
rendu à;, ^e chiffrons plus

; M. David ne
peut pas compter jusque 1;\.

Voilà un joli bilan pour les deux pre-
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mières pages du récit. Si M. David con-

tinue de cette façon, qu'onjuge delà créance

que méritent ses histoires !—Tout le cha

pitre est de cette force.

(l'age 64.) M. Laurier et son parti

" votèrent le renvoi du M/ à six mois,

parce (ju^il était informe, incomplet, .njuste

et en n'alité n'accordait rien aux catholiques

du Manitoha."—Nous prenons M. David
dans st:s propres paroles. Si sesanu's libé-

raux trouvaient réellement (juc justiv.e trop

încomi)lrie était laite à nos comi)atriotes,

pounpioi ont-ils voté exactement dans le

même sens (]ue ceux qui ne voulaient pour

eu.x absolument aucune réparation ? Est ce

donc que les promoteurs de la loi (>t les

Evê(]ues et les réprésentants du Manitoha

aux communes et au sénat ne voulaient pas

sincèrement et sérieusement rendre justice

aux cath()Ii((ues du Manitoha ? liist-ce donc

(|ue voter pour le rejet du principe même de

la loi «pi'ils appu) aient, c'était exprimer /e
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désir d'une Justice plus complète et plus

p:irfaite 'f Si en réalité M. Laurier accep-
tait K; princiije de la lo-' réparatrice, il a

commis une erreur inexplicable en propo-
sant le renvoi à six mois: si M. David, (jui

i.Lrnore bien (luelcpie chose, ne sait pas que
pioj)oser le reiuoi à six mois lors de la

deuxirnu- k'cture d'un j)r()jet de loi. c'est

vouloir le condamner en principe et pour
toujours. M. Laurier, lui. ne peut pas '"igno-

rer. S'il eût été en ijrincipe pour la loi

n'paratrice, il l'eiit appuyé en seconde lec-

ture.', et eût présenté ensuite tous les amen-
dements ([ui auraient pu en faire une loi

parfaite à son avis.

M. David i)eut-il croire ce (|u'il dit, (juand

il assure (pie la loi réparatrice ne rendait

rien aux catholiques ? Mais alors pouniuoi

ces vingt conservateurs protestants et

anglais avant tout ont-ils abandonné le

ministère conservateur pour combattre cette

loi ? Pouniuoi se sont-ils alliés à M.
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Lnurler pour faire échec au gouvernement
sur cette question, si M. Laurier désirait et

demandait plus encore que le gouverne-

ment pour les école catholiques ? \'rai-

ment si M. David peut croire lui-même de

pareils contes, il est plus que .nûr
; il

commence à rajeunir.

Assurément personne n'a j^rétendu que
la loi réparatrice, telle (pie présentée, fut

parfaite. Iillc assurait cependant aux
cath()li(p-.cs les droits les plus importants (jue

leur avait reconnus le jugement du Conseil

Privé,etavec lescpiels les catholicpu^s Manitc-

bains espéraient |)ouvoir maintenir assez faci-

lement leurs écoles. Si certaines dispositions

paraissaient défectueuses, des amendements
pouvaient la rendre \Aus efficace et ])lus

parfaite sans la détruire. C "^ ne étran<»^p

charité de couper le cou à un homme. i)arce

que, si on le laissait \ivre. il lui mancpierait

un doigt à la main et des cils aux paupières.

Toutes les raisons qu'a])porte M. David

Il
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I">»"'- P'-<n,v<,-r qu.- la loi nr- valait nV-n nr
'i'>i's l^araisscnt nullement convaincantes, et
"ous donnent même à douter .jiril lait lue
\raiment s'il avait encore sa candeur
^1 autrefois, .-t s'il ne perdait visiblement la
'"'-'•"o,re de bien des choses asse. i.npor-
tantes, nous lerions rmdiscrétion de lui

demander s'il Ta jamais lu,-. La réponse
serait édiliante.

'';il"-*nuere raison ('st que le /;/// per-
mettait au Gouvernement Manitobain d ehi-
^'^•'- la loi en lui donnant le droit de nommer
les membres du conseil d'administration, de
ratifier le choix des inspecteurs, etc.

•\'<'us ferons remaniuer à M. David (|ue
le ^gouvernement fédéral ne pouvait donner
aux catholif,u(^s plus qu'ils n'avaient avant
'^'K). et «,ue ceux-ci n'avaient ni l'intention
H' le droit d'exi.L^er dax antage. Le s^ stème
d administration, rétabli par cette loi, avait
'onctionné depuis ,8;, jus.ju'à 1.S90 et
aHirme le Conseil Privé. •' n'aNait donné
aucun sujet de plainte."
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Notons en passant l'opinion que se fait M.

David de ses amis et des complices de M.

Laurier au Manitoba. Comme cela doit

bien nous convaincre du èle iriuiicnsc et

de l'incomparable dévouement de THm.
(.'hef libéral à la cause des écoles cath' li-

quer, !—Menne avec un conseil d'adniinisiri-

tion enti( .<t'Tient catholique, même avec des

inspecteurs ( itholifjues uniquement, les

l'Lcoles ne {'Oi.rronl pas tenir devant le

mauvais vouloir du ^i^ouvernement manito-

bain !—Et ces hommes si fanatiques contre

les écoles catholiques sont les intimes du

plus grand ami des écoles catholiques qu'il

y ait sous le ciel du Canada !—Oh ! la belle

unité de sentiment et de pensée que fait le

libéralisme !,

Et c'est de ces hommes si fanati([ues cju'ils

détruiront infailliblement les écoles catholi-

ques, même rétablies par une loi fédérale et

mises unitjuement entre les mains d'admi

nistrateurs et inspecteurs catholiques, c'est

^.



M. L.-O. DAVID KT LE CLEROK CANADIEN

se fait M.

es de -M.

cela doit

niense et

de l'Mon.

;s catholi-

dniinistra-

avec des

lent, les

levant le

t manito-

es contre

itimes du

jues qu'il

i ! la belle

ue fait le

[ues qu'ils

s catholi-

ede'rale et

s d'adnii

[lies, c'est

<le CCS Ivniines que l'on nous (Ht d'attendre

pournos|p.resduManituI.al<-si.luslaroes

concessions- Ce sont ces hommes c,ui vont
rétablir d-cu-x mêmes nos iV^rcs dans I.urs
an..ts t, privilèges! Ce que c'est que la
lo,r^,q,u>--([uand on ne s'en sert pas !

l-a deuxième raison .le M. David, pn.r
P'-ouver le danger et l'inutihu- de la loi n'-
Paratrice. est beaucoup plus forte cp.e la
première, et ne prouve rien du tout.--La
clause 2.S est mau\ais(;

!

A cela nous répondons cpie, si elle est
seule mauvaise, il est bien ditllcile cp.'elle
perde totalement les . , . <p,i restent et cp.i
valent queKjue chose.

Donc, la clause 2H prévoit qt,e. si un ca-

yi^uc (un de ces bons catholiques qui
obéissent au ]>apeet méprisent les Evèqurs)
veut payer ses taxes pour le soutien des
écoles publiques et non plus pour le béné-
hce des écoles séparées (catholiques), il le

L-<T>1
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puisse faire, pourvu (|u'il en donne avis au

.L^retilîer de- la municipalité.

" jamais clause ])Ius ijerlide. plus dan^v-

reuse. plus contraire à la justice et aux

enscMVnemcnts de rj-:_i;lise. ne fut introduite

dans un acte législatif."

La science légale de M. David est ma-

nifestement trop courte en cet endroit
:

elle laisse trop voir ce ([u'il ne devrait pas

montrer au public : ([u'il ne sait rien.

Nous connaissons une clause bien autre

ment perfide que celle-là, bien autrement

danj^ereuse et contraire à la justice. Elle

a été introduite dans la Province d'Ontario,

par un ijouvernement modèle, un gouver-

nement libéral par l'un des grands chefs

libéraux, le premier lieutenant de M.

Laurier à Ottawa, Sir Oliv. Mowat. Là

dans cette bénie Province, sous ce gouvcr

nement de liberté idéale, la loi a pour\ ii

comme dans la clause (jui indigne tant M.

David, à ce que tout catholique puisse.quaiitl

il le veut, payer ses taxes pour le soutien
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des écoles publiques. Mieux (,ue cela, elle
a pourvu à ce (|ue. dans bien des cas, les

catholiques payent, sans (ju'ils le veuillent
du tout, leurs taxes aux écoles publiques au
.t^nuid détriuKMU des écoles séparées, il

suftit qu'un employé i,ublie oubli« volon-
tairement de manjuer votre cotisation ou
votre feuille d'évaluation pour lesécoles sépa-
rées, pour que votre ar^rent aille aux écoles
publicjues. Ouen dit M. David ? Est-ce
que ces honnêtes libéraux n'en peuvent pas
apprendre en ruses et inicpiités Ic.iralcs

même aux oranoistes d'Ottawa ?

Cette clause 2S, nous ne la défendons pas
assurément

; elle n'entre pas dans les droits
des catholiques que le ^Gouvernement avait
ia mission de défendre. (Juand M. ! .aurier
fera une loi parnu^te pour ré.i^der cette mal-
heureuse question des écoles du Alanitoba.-
qin'l ne rèirlera pas autrement, s'il veut
rendre pleine justice aux oppriniés.-il
pourra supprimer cette clause, et les Evê-
ques ne réclameront pas.
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En attenclcint, M. Uavid nous parait scan

dalisé plus 'jiede raison. Si sa conscience

de brochurier était aussi délicate (jue s;i

conscience de lé^n'ste !

C ;tte clause 2S est-elle pure i)errKli(; /

nous tie le croyons pas. Il peut arriver en

biei' des cas cpie de mauvais cath()li(puj-,

s'en î)révalent pour abandonner leurs éco

!cs ; c'est vrai. Mais le ,L,fouvernenient vou^

répondra cju'il ne ])eui pas plus forcer quel

qu'un à soutenir les écoles catholiques

malgré lui, qu'à rester catholique s'il n.:

veut plus l'être. Il peut arriver aussi (pic

des catholiques aient des raisons sérieuses,

même approuvées par les Evêcjues, d'en-

voyer leurs enfants à des écoles publique ,

et de payer leurs ta.Kc-, pour ces écoles
;

cela se voit ass.v/ facilement ,ms les Pro-

vinces où la L^iVinde majorité est protes-

tante. M. David e.xi^rera-t-il dans ce cas

(jue les parents apostasient pour avoir Iv.

droit d'envoyer leurs enfants t v écol» s

^ ,.,
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l'ubliqucs. co.nni. il prct(MKl (,uon le doit
exi£?erdansla IVovince de Quchcc ? -Si
'a loi a ses inconvénients, elle a aussi ses
avanta.n-es. Les axantaoes viennent de la
J'"

•• '^^ '"nconvénients ne viendront -uère
que des catholiques eux-mêmes c|ui ne vou-
diront plus faire leur devoir ou ne le com-
prendront plus.

Nous ne voyons pis davanta.^^e en quoi
'^ctte lo, est injuste. L'injustice consiste
"rdma.rement à disposer du bien de quel-
T' n contre son .ré. Permettre à un hom-
"^•^^1 employer SOI. r^ent comme il len-
t-nd ne pn,t être en so" une injustice. Si le
contribuable lèse ini .u nient la commu.
';!'''' ^^-^tholique, il se P ,-a coupable
;'^'ne injustice; mais c\st lui (jui sera
"ij liste et non la loi.

Quant à la niinc- que M. David voit
^'>'-tir fatalement pour les écoles séparées
'!<-' cette clause 28, ceux qui ont habité des
'•-^•'nces où la majorité est protestante la

B^
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redouteront moins (juc lui. Sans doute cette

clause fiivorise certaines défections, surtout

parmi les contribuables qui n'ont pas d'en-

fants en îv^Q de frécpienter les écoles ; mais

jus(iu'ici les consécpiences n'ont nullement

été ce que prévoit M. David pour le Mani-

toba. Du reste, l'Eçrlise catholique n'est

pas sans ressource contre de pareils dangers
;

elle saura s'en défendre sans l'appui d'au-

cune force lé^^ale. comme elle le fait dans

Ontario. Si les Evêques se chargent d'y

voir, M. David peut se rassurer.

Mais c'est là le moindre défaut de cette

abominable clause 28, elle est " une viola-

tion flagrante de l'article 6 du .Syllabus "
!

—

Quelle abomination pour une conscience

libérale, pour un fidèle tenant de l'Hon. M.

Laurier, libéral de l'école anglaise, qui tient

(pie ni Pape ni Evêques n'ont le droit de lui

donner aucune direction en matière de

législation !
— Une clause dans une loi

scolaire qui est en contradiction avec
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"" '-^«•ticle du Syllabus. cela seul fait

'->n..l.r M. DavHl. >fais comment M
l>aIton McCarthy va-t-il prendre ce
/<Ie el/réné de ses nouveaux amis pour
toutes les prescriptions du Syl/uôus '

()ue
dira-t-il, quand il saura que l'Hon, 'm
Laurier et ses catholiques amis sont ,.lus

ultramontains (,ue les ultramontains et plus
papistes que les Evêques. et cjue c'est
surtout parce cp.e la loi réparatrice n était
pas absolument conforme à l'article 6 du
Syllabus- (|u'ils nont pas voulu la voter
nirme en principe ?

Mais, reprend M. David. '•
l'article du

Syllabus défend aux catholiques d'approuver
^^^^ système d'éducation en dehors de l'auto-
nté de l'Eglise, et qui n'a pour but que la

connaissance des choses purement natu-
relles de la vie sociale de ce monde."—\ous
•ic le contestons pas. C'est pourquoi, vous
et vos chefs, vous violez ouvertement le
Syllabus. quand vous approuvez et louez



80 UN MANIFESTE LIBERAL

Cil public tous les s\strincs dVcoUis (\u\

n accordant à !ri religion ([u une place secon-

daire, (juaml vous aj)prouve/ ces écoles en

principe neutres (;t en pratique athées ou

protestantes et (juc vous voulez les imposer

à nos frères du Manitoha. Mais la clause

28 que vous atta(]uez n'approuve en rien

ni ne loue ce système d'écoles neutres con-

damné parle Syllahus. I<:ile prévoit seule-

ment et admet cpie le catholique— approu-

vant ou non ce système d'écoles—(pii veut

payer ses taxes pour leur hénéfice, le puisse

faircî lénralement
; ce qui n'est nullement

prévu ni condamné par l'article 6 du Syllabus.

" Comment des ('vècpies et un si jrrand

nombre de prêtres ont-ils pu accepter une
pareille lénrislation et forcer les électeurs à

l'approuver, sous peine i\r. péché, c'est ce

que nous ne comprendrons jamais.
"

Il est toujours facile à M, David de n-

pas comprenth-e
; mais il y a tant de choses

(pril ne comprend point (jue le fait (pi'i! ne



ir. L.-0. DAVID ET LE CLERGE CANADIEN 81

peut pas comprendre clan

peut plus prouver contre

sonne. En fait, dans I

I es évêqiKis ni les pn*t

aincus d'avoir apj)i

s un cas donne ne

rien ni contre per-

•' cas présent, ni

l'es ne sont con

loi, I

ou\ é cette clause de la

)i( n qu'ils fussent jusliliahles d,; le f, ure,
niouis encore d'avoir forcé les électeurs à
l'approuver sous pein.' de p 'ché. Ils <,nt

seulement exio-é des catholiques cju'ils votent
pour une. Un r. ndant m subst,

cath(
uice aux

)li( P'cs tous leurs droits et (jui serait
approuvée comme telle parles H

1 roisièmc raison.

Vf()ues.

'<i<"ii dans ce hil

réj)arateur. rien. j)as un mot ponr oblii-er k
.t.'-ouvernement du Manitol

soutien des école

)a à contribuer au
s s('parées, pendant que

clKupie école j>ul)li(iuc revoit $(
cotisation aimuelK

50 outre la

Nous nous ijcrmettrons de trou
cette fois M. David fait une cl

(llfifne de \Iilec(ci(r et d

Ih'sprécs dans un champ

\'er (jue

levauchée

e son ami Chs

qui n'est pas celui
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de la vérité, m' nu'me de la vraisemblance.

Cela ixnirrait bien iic pas tourner à sa.i^loire

et perdre sa n'|>iitati()n, si elle p(nivait être

perdue. .Si M. David était à cpiin/e cents

lieues des laits, en soutane comme Chs.

I)(;sprées. et s'il s'inst.ill.iit dans une Revue
française, par trop léi^érede croyance, devant
un certain public, il innirrait espérer se faire

prendre au sérieux ou au moins n'être pas

contredit devant lui. Mais dans un pays
comme le nôtre où il ne suffit pas toujours

de parler le premier i)our avoir raison, on

exi.Lre encore certaines formalités même de
ceux (|ue l'on ne croit i)as tenus à dire tou-

jours la vériti'. On permet as.se/ volontiers

aux politiciens de mentir.—comme aux
marchands à peu près,~aux libéraux.

comme M. David. (|uuid ils sont sous \\m\-

pire d'une noble; et orande passion, y'nvri

fois au moins plus (ju'aux autres
; mais à

une condition toutefois : c'est qu'ils n'aillent

pas trop loin au delà des limites de la vrai

aemblance. Ici M. David s'est rendu bien
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mhlance.

L sai^loirc

\ait être

ize cents

ne dis.

le Revue

', devant

r se faire

'être pas

un pays

toujours

ison, on

lêine (le

ire tou-

>Iontiers

ne aux

In'raux.

lis l'ein-

1, xillLjt

mais à

l'aillent

la vrai-

du bien

<>i' «''là de l'extrême limite. Nous ne pou-
vons même pas l'accuser ik- mensonoe.
parce (pie ce (pi'il tlit n',..st même pas vrai-

semblable et ne peut trompr-,- <pie ceux (pii

veulent alisolumcnt être tromp('s.

A (pi(;I l('ct<nir s.:-rieux M. I )avi(l fera-t-il

croir(.' (pu, le .^n.uvernement d'un -rand
pays, mis à même iKir ju^^ement de la justice

souveraine de rendn^ à une partit- des
citoyens, par une K'-islation sérieuse, les

droits dont ils ont été injustement dépouille's,

convo(pi(. en session spéciale le i\arlement
I^our proi)oser une loi ,p,i ne rend rien du
tout aux opprimés ? Comment expli(iuer

'JiNl y ait eu assez d'aveuolement dans la

.grande majorité; de la Chambre pour cpi'on

'H' s'en soit pas rendu compte ? Comment
les conservateurs fanati(pies. comme M.
I )alton McCarth)- et autres, (p.i voulaient
avant tout l'oppression de nos frères du
IVIanitoba. n'ont-ils pas vu ce que voit si

clairement M. 1 )avid. (pie la loi ne leur ren-
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(lait ahsoluinciu rien .^ Comment cxpli-

<|iicr cette obstruction .syst('mati(iuc d.

l'opposition, et surtout des plus r..nati(iues

tic ses nouveaux alliés, pour anvtcr une loi

inorrensiv(; et tie nul etlet ? Comment
explKjucr (juaucun (l(;s hommes politicpies

qui représentaient la Mu"norité Manitohaine

n'ait vu clairement Ut sens <I(; la loi ? Corn
nient explicpicr (pie tous nos évé(pies~(pii

sont des hommes de talent i)ourtant n'aient

pas vu ce ([ue voit si clairement M. David,
et (pie les hahiles lé-istes (pi'ils ont consultés,

et en nombre, valent ét<' nr„ssiércm( nt

trompés comme eux ? 'iout le pays a donc
perdu la tête, excepté M. 1 )aviel (pii hii ne-

pou vait jxis la j)erdre !

Regardons de plus pr<\s rallirmation de
M. I )avid.— Rien dans cette loi pour obli^rer

le <,rouvernement du Manitoba à contribuer

au soutien des écoles séparées !

Kt les taxes scolaires, (pii sont au Mani
toba comme partout, le i)rincipal soutien

des écoles, la loi ntn attribuait elle pas au
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soutle^n des écoles séparées la pari K^itime
qi'i !-ur (Il (levait rev(;nir ^ La loi ne
mettait-elle pas les catholiques en droit de
refuser désormais toute- contribution aux
écoles publi(,ue. vt n<; leur consacrait-elle

pas " If droit de parta-er proi)ortionneIle-

mcw dans tout octroi de deniers publics
pour lies lins d'éducation ?

"

I^a lé.L^islature <lu Manitoba pouvait sans
cloute éluder la loi fédérale en limitant son
octroi aux seules ccole, puhlùjuc^, mais alors
n'était-ce pas le parti libéral, n'étaienl-ce

pas les anu's de M. Laurier. AL Sifton lui-

même. S(M1 CollèLTiH. daujourd'hui. qui
auraient assumé la responsabilité et li honte
de continuer la criante injustice (pie \v. der-
nier parlement voulait n'paixT ?

On a prétendu (pi'il était constitutionnel-

Icment impossible au parlement fédéral de
forcer une léuislature à voter larn-ent du
pt'uple pour une fin ciuelcoïKjuc et que. par-
tant, celle A\\ ALmitoba ne pouvait pas être
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contraintt! à voter ilcs octrois pour dis

écoles séparées, i^'.i été du moins la \n>'

teiitioii émise [)ar le parti libéral lui mémr,
et non sans r.u'son. cr()\ons-nous.

Mais c'est précisément pour obvier à c<t

inconvénient. (|ue M. Dupont donna a\.
d'un amendement (pi'il voulait i>roposer à

la loi et dont l'adoption aurait permis au

gouvernement do. prendre sur les sommes
provenant de la vente de certaines terres

fédérales un montant proportionnel à !a

somme d'ar^rent votée par la législature ilu

Manitoba pour les écoles publiques. Ce
montant devait être donné aux écoles

séparées.

Pourquoi faut-il qu'une obstruction systé-

matique, faite à toutes les clauses de la loi

réparatrice, ait empêché le parlement d'ar-

river à la discussion de la clause 74 que la

motion Dupont devait amender ?

Que les libéraux répondent.

Ht d'ailleurs, si les libéraux croyaient
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is pour clc^

oins la i)n'

i\\ liilmêiiif,

s,

obvier à c i t

donna a\is

proposer à

permis au

les sommes

:aines terres

onnel à !a

ï^islature du

liques. Ce

lux écoles

ction syste

is de la loi

.'ment d'ar-

' 74 que la

croyaient

pouvoir assurer le^ralement c(.-t octroi de
$150 par école dont parle ^[. I )aviil. (jue
nont-ils demandé au Gouvernement de le

.q-arantir et (,ue n'ont ils propos,' „n amen-
dement en ce sens. c(« (,ui eût été la seule
preuve sérieuse de leur droiture et de leur
sincérité ?

Oii()i<lu'iI en soit de l'impossibilité légale,
réelle ou prétendue, d'assurer un sub^sidc'

provincial aux écoles du Manitoba. les ca-
tholique'.; de cette I>rovince crurent qu'à
Ja rigueur ils pourraient s'en passer.-IJs
sont aussi bons juges que M. I )avid.

l'^nfin. si un octroi d'argent devenait né-
cessaire pour assurer l'eftlcacité de la loi fé-
cl^'rale. rien n'emi^êchait le gouvernement
canadien d'en ,,rélever le montant nécessaire
;• la sourc(.' indiquée par M. Dunont et
^l'assurer ainsi à la luinorité l'équivalent de
I octroi qu'on leur refuserait injustement.

•Si ce sont là les raisons qui ont formé la
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conscience politique de son chef, comme le

dit M. David, elle se forme plus facilement

qu'une conscience catholi(]ue ordinaire. Et

nous ne voyons pas (ju'en matière de légis-

lation politico-religieuse il soit plus sûr

de s'en remettre à la conscience de no

hommes politiques qu'il celle de nos Ev.

ques. Sur ce point l'autorité de M. Davi^l

ne nous rassure plus suffisamment ; s'il

croit au sérieux de pareilles raisons, qui

pourrait désormais le prendre au sérieux ?

Au fond, ces raisons ont été mises en

avant par des politiciens pour pallier aux

yeux des électeurs naïfs et trop droits pour

être défiants leur o])position quand même à

toute intervention législative du gouveriie-

ment et à tout redressement efficace des

griefs de nos frères du Manitoba. Si I\I,

David le sait, comment est-il justifiable de

les présenter à un public sérieux ? S'il ne le

sait pas, est-ce bien à lui de traiter dételles

questions, et de prétendre former l'opinion
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"on seulement de la classa, éclairée de son
pays, mais de ceux-là même qui L^ouvernent
!'^ Pli'-^ saire et la plus politique de toutes
les sociétés humaines ?

Si M. Laurier et ses amis eussent eu Tin-
tention réelle de rendre justice pleine et
t'ntiére, s'ils eussent voulu sincèrement
comme ils Ion dit au peuple de la Province
de Québec, une loi plus juste et plus par-
faite, ils n'auraient point combattu le prin-
cipe même de la loi. Us auraient au con-
traire offert au irouvernement leur lo^al
appui, à la seule condition qu'il en corrigeât
les imperfections, et indiqué nettement les
chani^ements à faire au projet de loi pour
quil leur fût parfaitement acceptable.—Si le

.gouvernement eût repousse? avec la majorité
'lu Pariement les amendements désirables,
i'-'^"- opposition aux clauses défectueuses'
>v//>/r.^ et non approuvées parles Evêques eût
"t.'jiistiliée en raison et n'eût pas mis en
^lofte leur sincérité. Si le gouvernement les
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eût accc[)t(;s, l'opposition eût. eu dc\ant

l'opinion le mérite d'avoir travaille autant

que la majorité à rendre pleine et entière

justice aux opprimés et d'avoir, comme elle,

mis le respect du droit et de la constitution

avant les intérêts de parti.

C'est précisément ce ([ue l'on "ne voulait

pas faire—M. David le sait mieux (|ue per-

sonne
; mais son intérêt est de ne pas le dire.

Veut-on VU' .l'itre preuve de l'exictitude

et de la hi'. .rié de ses affirmations et

appréciatioiis ' Qu'on re,o;arde page 67.

" Lorsque les Wallace, les I-^oster, les

Montagne et leurs collègues consentirent à

rentrer dans le cabinet après en être sortis,

ils savaient bien que le bill qui serait soumis
ne vaudrait rien", etc.

Ici, M. David se tire une balle dans l'œil.

—

1" M. Wallace n'a point donné sa démission

en même temps que M. Poster, Montague,

etc. Il avait été dûment congédié quel-
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ques mois auparavant. 2" [.e dit M.
W'allace, oran.criste forcené, ne rentra point
dans le ministère Bowell après en avoir été
chassé. 3" Mais ce qui est plus -rave et

ne prouve pas la thèse de M. David, il ren-
tra dans la phalangre Laurier - Martin-
IVIcCarthy pour combattre avec elle la loi

rcpanilncc cjuapparemment il ne jugeait
pas si inoffensive cpie le prétend M. David.

Dans son compte-rendu de la campa.irne

électorale. AI. David fait quehpies réilexions

justes à côté d'affirmations et appréciation::

qui n'ont aucun fondement—et celles-ci à
peu près à chaque page.

II affirme, mais ne prouve pas, (jue Sir

Charles Tupper fit appel au cler-é pour le

lancer dans la lutte. Les" Kvêqu(-s nont
l^oint répondu à l'ai^pel du chef conserva-
teur, mais à l'appel des catholiques du ALani-

toba. à l'appel de leur propre conscience et

à l'appel du St-Siège. Le mandement ou
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lettre pastorale des évéques netaft .!<,„,.
pas, comme le dit sottement M. Davfd J^
commencement des liostilites. Ce' devait
être au contraire le commencement de Vi
Pa.x et de l'union entre tous les catholiques
SI tous avaient montré la n.ême soumission
fnuK-he et sans détour à la direction de
1 -i-piscoijat.

Dire <|„e •• sans la ,,rotestat,on <-nerri<,„e
'_le_quel,,ncs Ev,-ques -

le ««.ulona-nt eût
ete une véritable cUVIanuion de «„erre au
part, hberal.cest s'aventurer un peu loi,,
'lans le chan,p des suppositions.

Que Ion ait délibéré sur le dis,,ositrï et le
ton de la lettre;, écrire, c'était de nécessité.
que Ion ait discuté „u„,e le t«te d'un pro.'
jet de lettre collective, cela devait être (lui
dit clélibé,-a,io„ suppose nécessaircuentcer-
ta,„es di,.er.=jenccs de vue. au „,oi„s sur les
détails. Les Chefs de l'i.;,.l,se, ,nieu.v en-
e"r..,,„c les chefs politi<p,e.s, .savent .se faire
et se dcn,an,ler ,nutuellen,e„t toutes les
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concessions ^u'ik croient utiles au bien de
n':u-li.se sans préjudice à l'unité parfaite de
^^oclrinc^ rt d'action. i{n fait. Tunanimitt-
(les ]-.vr,|ucs est apparente pour tout le

^^^^>^^^\^' clans le document (pii porte lasi^rna-

Uire. librement donnée, de chacun deu.C.

M- David serait encore plus embarrassé
de prouver .nie plusieurs des évéques " qui
ont si-né le mandement collectif en ont
violé eux-mêmes les prescriptions "

vx ont
donné •• l'exemple de la révolte contn. les

sa.<(es ordonnances contenues dans ce docu-
ment. (;t contre K^s décrets du St-Si.Ve."
Il n'a point cit.' et ne citera point une seule
parole ou une seule démarche «l'un seul
«'•vêriue (|ni soit en contradiction avec la

lettre ou l'esprit de la lettre collective des
Evécpies. Moins encore pourrait-il trouver
une seule ordonnance des conciles ou du
St-.Sit\rc h huiuelhî un seul de nos Evéciucs
Hit désobéi pendant toute cette période.

D'abord la lettre collective n'enjoint ni
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==1
!

ne défend (|U()i c|uece soit à aucun évêque;

elle ne fait (|ne déterminer les devoirs par-

ticuliers des t'ulMes. i ,a circulaire ([ui l'ac-

compaLj^nait tU'terniinail It's devoirs particu-

liers des simples prêtres et non des Kvrques.

I /eût-elle \()ulu, la lettre ])astorale col

lective ne pouvait limiter en ri(;n la parole

ou l'action d'un F.vétiue, et cela pour deux

raisons : i" parce (jue, dans une lettre pas-

torale, c'est rEvê{[ue ([ui se lie lui-même, et

par consécjuent c[ui seul peut jui^er s'il est

lié ou ne l'est pas par la loi cju'il a portée ;

2" parce que le droit d'enseiL,mer et de diri-

jjer la conscience des fidèles sous sa juri-

diction est essentiel à la charge de l'Evêcpie

et en est inséparable. Par consé(|uent celui-

là seul (|ui i)eut priver un lù'êqucdes fonc-

tions de riCpiscopat, l'instituer ou le desti-

tuer, peut limiter son cnsei^^nemcnt et son

action.

Quant au décret de la S. C. de la Propa-

gande que M. David a cité sans le com-
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prendre, fl consacre nianlfeste.nent le droit

|înUervcntiondesKvèquesetleiust;iiedans

,;

'''' J^'''^^^^"^- ^^>^'s citons d'après M
David (\). 50) :

"I;n outre, il faut faire en sorte que lecierge ey.te toujours de nommer les person-
nes en chaire, encore hien plus si c'est pour
les discréditer

à l'occasion des électic^n
qu.lnese serve jamais de l'iniluence' du-n^stere ecclésiastique pour des tins parti-
culières .7 c-c ncsf lors<jHclcu-audUatspour-

Tri^:^f'
W... ... .,..,, ,,^,.^

M. David sait-il lire ? Lorsque les can-
didats peuvent devenir nuisibles auv vrais
"nérêts de rn^lise. les JZvêques non-seule-
'"ent peuvent, mais doivent se servir de
J-^'l^'^ncede leur ministère ecclésiastique
P"nr les combattre. Ils peuvent même
condamn.-r nommément leur doctrine et
leur ,)erso,me. s'ils jugent nécessaire et
'>iM^-.tun de les condamner pour sauver ou
défendre les vrais intérêts de l'Eglise.
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Q^'and M. David aloutc. p. ;,;,. ,^,,
les Kvcqucs ont eu tort de ne pas s en tenir
a i('ur/;r;;/.v/- mandement (il r.'y en a eu
qin.n,cro>on.s-nous.oi, plutôt une seule lettre
pastorale collective), il se rend coui^able d un
jugement présomptueux et téméraire etdune
aft.rmat.onc.,.atuite.Les Kvéques seuls et
eur Supérieur ont le droit dejui^er ce qu'il

leur est opportun de dire ou de ne j.as dire
pour le gouvernement des fidèles Af David
usurpe ici trop libéralement sur les fonctions
ep.scopales

;
il assume même le rôle du St-

Sicge, ce ciui est un peu plus qu'il ne peut
faire avec décence. Quand il insinue cju'ils
ne se sont pas tenus au mandement, il r,it
erreur. Le mandement a posé les principes,
eux ont tiré les consé(iuences. Si M. David
savait sa lou-ique, il saurait que les consé-
quences sont contenues dans les principes
et les conclusions dans les prémisses.

il*

11 est manifeste d'abord que M. David ne
sait pas lire. II n'a sûrement pas lu lalettre
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[>• rf-72, que

le pas s'en tenir

t'' i-'y en a eu

une seule lettre

I coupable d'un

nérairc etd'une

wjues seuls et

:ju.£,'-cr ce qu'il

^e ne pas dire

'^s. M. David

r les fonctions

le rôle du St-

qu'ii ne peut

insinue qu'ils

•filent, il Hiit

les principes.

^'i M. David

e les consé-

es principes

nisses.

! David ne

islu la lettre

l^astorale des Ev.^cp.es. ou. s'il l'a lue. il a
saute sans les voir les passades les plus
""l>'"-tants et (,ui donnaient I,. sens de tout
le reste. "'

(Les Kvêques)
•' ayant fait l(Hu- devoir et

j^Mv./. /. rcsn//.r/ cju'ils desiraient, savoir
lacc|u,escenient des deux pp ds à leur
^leniande. ,1s auraient dû laisser à la con-
science et au juo-ementdes électeurs l'appli-
cation praticp.e des principes cp.'ils avaient
énonces.

" ';emodeou le moyen de récrier la ques-
t'on de la manière la plus avantageuse aux
cathohques du Manitoba Vievenait tnie
question léo-aK. et politique sur lacKiell. il

'fait permis de différer d'opinion."

L>ni n<" croirait .-n lisant c(.s li^rnes (,ue
^os Sa^neurs les Jù-è(iues sesont conten-
t^'s .1 ms I.tn- lettre collectif de poser des
Pnncipes -énéraux .^ul devaient suli]cT la

n ).-- .Nous prions lo L-of-Mir -Ir- rHiro ,.MrMli..r .,.

^nn..d<,ounu.„,..l:.nsra,,,,.,ulin..,,d-on,,,J ,:l«M <'.\|>n',s,si()|i.s.
' i"MU>
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conscience des catholiques dans les élections,
et que ce sont quelques Evoques seulement
qui ont voulu donner à cette lettre collective
l'ne portée qu'elle naxait point .^—Sans
<louteles Evalues ont invoqué les principes
'lu droit d'intervention de l'Episcopat dans
les questions morales et religieuses comme
celle des écoles

; mais le résultat qu'ils

demandaient, ce n'était point l'acceptation

platonique d'un principe, c'était son appli-
caiion pratique. Ils n'ont pas voulu (aire

acte crenseigncmenl. mais de i^OKvenicmcnf.
Oue M. David ^'euille bien relire avec nous.

" N.
1 . C\ I"., Appelés de par la volonté

même de notre divin Sauveur r?/^ ^>o/,rrr-
ucmcul spirituel des Eglises particulières
confiées à leurs soins, les Evécpies. succes-
seurs des Apôtres, nont pas seulement la
mission (fcnsei^i^ner en tout temps la vérité
catholique et d'en inculquer les principes
salutaires dans les âmes, ils ont encore, en
certames circonstances critiques et péril-
leuses, le droit et le devoir d'élever la voiv

\,^:.
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so.t pour prémunir les fidèles contre les
tiani^ers qui menacent leur foi. soi/ pour

ajuste revendication endroits imprescrip-
t'Wcs manifestement meconr us rt violés;

Monsieur David sait-il ce que c'est que
gouverner? (Gouverner, c'est diriger les
actions ou la ^•ie. Or, la ^•ie nest pas un
enchaînement d'idées ou de priacipes, mais
'1'^ "nchaînement. au moins un(; s.'rie dac-
t'ons. Les actions sont rapplicati(.n prati-
que. \indivtduaHon des principes ou des
';leos. qui les f^ut passer <l,.|'orérelo,iq„.>,
'ordre réel. (Gouverner <lés .^AW ou <les
principes sans application praticp.e comme
I^; veut AI. David, c'est enseigner, n.ais ce
n est pas diriger la vie ni hs actions de.
'^"'"•"es

:
ce n'est donc pas gouverner du

tout.

l^e premier principe posé par h-s V,C^.
ques. contradictoire de celui de A[ D-i,,;!
c'est donc qu'ils ont le droit et Je devoir non'
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seuleiiiciit à:c7iseigne)\ mais aussi i\ft gouver-
ner les électeurs, c'est-à-dire de diriger

i(;urs actions (juaiKl il y a en jeu des inté-

rêts religieux ou moraux.

" Car si les Evéciues, dont l'autorité relève
de Dieu même, sont les juges naturels des
questions qui intéressent la foi chrétienne,
la religion et la morale, s'ils sont les chefs
reconnus d'une société parfaite, souveraine,
supérieure, par sa nature et par sa fin. à la
société civile, il leur appartient, lorsque les
cn-constances l'exigent, non pas seulement
d'exprimer vaguement leurs vues et leurs
désirs en toute matière relioieuse. mais
encore de désigner aux fidèles ou d'approu-
ver les moyens convenables jDour arriver à
la fin spirituelle qu'ils se proposent d'attein-
dre. Cette doctrine est bien celle du grand
Pape Léon XIII dans son Encyclique
fnimortale Dei : " Tout ce qui, dans les
choses humaines, est sacré à un titre quel-
conque, tout ce qui touche au salut des
âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature,
soit ])ar rapport à son but. tout cela est du
ressort de l'autorité de l'Ealise



M. L.-0. DAVID ET LK CLERGE CANADIEN 101

u (les mte-

.,

No.is te,„ons, N. T. C. ]:. i rappeler
bru-vement ces principes inhérents ',

a
conslitut.on mé„,e de l'E^rhse, ces droits
-sent,elsdeiauton-téreli,,îeuse.pour ::
erlat,tuclepriseparlesmemLsd,.a
;'orarch,e catholique dans la présente <,„,..on scoa,re, et pour mieux faire compren-

dre obl,gat,on oi, sont les Hdèles de suivre
les directions éjjiscopales. "

Or, reprennent les Kvêques. la eircon-
'^tance présente est une de celles oi, il con-
sent aux l'astenrs de Gouverner et aux
l'deles de se laisser sou^•erner.

S'il
y a, en effet, des circonstances oùles cathohques doivent manifester ouvertemm e-nvers rE,,lise tout le respect et to t

'-. ''«™"ement aux,,uels elle a droit, c'est-n lorsque, comme dans la crise actuelle,
les plus hauts intérêts de la foi et de h
,M.st.ce sont en cause et réclament de tous

leurs chefs, un concours efficace,
•' Quant k nous, qui n'avons en vue oue

'" '^"""'""= 'I- -éternels principes de reïi!
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.t^'on et deji.stlce confiés à notre oardc. nous
qu aucun échec ne pourra jamais désespérer
ni détourner de l'accomplissement de cette
"i'-ss,on di^ine (,ui fut celle des Apôtres
eux-mêmes, nous sentons, en présence dr
'; lutte électorale c|ui senga.oe. qu'un impé-
neux devoir nous incombe

: .v ^/e.oir, ce./
dindvjucrà tous les Jidclcs soumis à uo/rc
jnruhchoncldon/ nous avou^- à dwioa- le.
rousr/rucrs, la seul, Uonc de conduite à suivre
dans les présentes élections.

"

Avez-vous bien entendu. M. David ? Ce
<l'>e veulent les Hvécp.es dans cette lettre.
c est dirioer non pas les idées ni les /y///-
^vA-.s-. mais les actions par la eonscienc: et la

conduite.

Or, les actions qu'ils entendent demander
aux électeurs catholicpies au nom de leur
pouvoir de irouvernement, ils les jorécisent

parfaitement.

" IXans les circonstances où noi:s nous
trouvons à l'heure actuelle, le devoir des
électeurs du Canada, notamment des



•^Ir'-O.J^AVIDETLECLEimKc
^NADIKX

i„:j

^lecLciirs catho (lues y,>vU
•'^Pt-cial (Innpoitancc pt i • ,

i'"™''™
'-"-s enfant .

,;,""""'^

S

^Fi^nmts. 11 sao-it donc nrô^i^n

i-(.-ici a\ ce les Drot("itn,^l-^• i
•

de notre inx.r- 1' • 1
pensants^-'ULie];ays, d unir leurs forcer m- i

•^^•^ tie laçon a assur/.»- i..

l'hededm.V.- •
' ••^'^^'•^C- et le triom-

„„ ^''''"^""'«•"•••'"'-l-arlaconsti-

'•-de toute leun^,m,e„ce et à,:;;;:,'::;
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Ciianibre u)ic mesure pouvant porter un
remède efficace aux maux dont souffre la

minorité manitobaine.

" La question des écoles du Manitoba
clant avant tou( une question religieuse,

intimement liée aux plus chers intérêts de la

foi catholique en ce pa\s, aux dfoits naturels

des parents, comme aussi au respect dû à la

constitution du pays et à la Couronne Bri-

tannique, nous croirions trahir la cause sacrée
dont nous sommes et devons être les défen-
seurs, si nous n'usions (te notre autoritépour
en assurer le sueres.

Ils prévoient l'objection faite déjà parla

presse libérale; et par M. Laurier : l'inviola-

bilité et l'indépendance absolue de la con-

science du déi)uté et de l'électeur, en ma-
tière civile et politicpie.

Ils ont déjà répondu ([u'ici la matière

n'est |)lus proprement ni civile ni politicpie,

mais morale et reli^deuse;—et ils répondent,

en s'a|)puyant sur la plus haute autorité

qu'il y ait sur la terre, que dans le cas pré-
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sent toute conscience cathr,Ii,,i,e leur est
pleinement soumise de droit divin.

'<'-inarc|ue/ I.i,-,!, X. \\ (_ |; ^j^,-;,

nestpaspermisàuncatlmliqne,
c,uel qu'il

^<'>t. journaliste, éKxteur. candidat, drput,^
^iav.„r deux hVnos de conduite au point de
vue- relioHn.x

; r„n,. ,„,„. ,,^ ^.^^ ^^.^^^

'

autre ,H>ur la vie ,,ul,li,,t,e et de fouler aux
P'eds. dans lexercice de ses devoirs sociaux,
l^js obligations que lui impose son titre de
fils soumis <len^.Iis<.. C'est pour cela que
-Notre In.s.StIV.r,. le Pape Léon X I II.
^•ans son P.ncycl.que /^//>o-/.s />nrs^,u/^,,
si'num, condamne cmx qui " estiment que
^'HU ce qui concerne le oouvernement de la
société humaine, dans les institutions, les
'"'^•urs. les lois, les fonctions public.ues Tin'-
struct.on de la jeunesse, on ne doit pas plus
faire attention à Ti^^dise (,ue si elle n exi-
stait pas. Pour la même raison, il dit ailleurs
(iyiCNclique Innnorfa/c Dci) :

" Avant tout
•est nécessaire (,ue tous les catholicuies

•^l'.Q-nes de ce nom se déterminent à être et
•a se montrer les f,ls très dévoués de TF-
"^^lise

;
qu'ils ivpoussent sans hésiter tout ce
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i

' (lui serait incoiiipatihle avtc cette profes
'sion

; (iii'ils se servent des instilutions i>ii-

iques, autant fjirils le pourront f. urr; en
c();isc!ence, au pro.k de la vérité (;t île 1

luslice

lu atm (pTon n'invoque point le |)rin(ip<

de l'a/yplicalioii /^rd/ijur 1

science de chacun, les I-^r-j,

d'autorit('. l'action (pi.- le />,;,'/ .•,)//• ('p

demani

usscc a la c.on

lue's |)re.rscnt,

SL'Mpal

e a la C()nsci''nce (ou

1

s ics calhoih

•aues ( t <iu'il cntfMid lui inip'ocr ,/\iiifon'/,

coninu; \m ,;';v:r (/rro//-,

" C'est j)oui pioi, \. T. c\ !•

catholi(ines ne devront accorder
I

tOllv K-S

(Mil

aL'c (luaux candidats (|ni sen^a^croni I

mellenient et solenne uMiient à vol(

or-

au
I arlenient. en faveur d'une K'^islation ren
dam à la minorité catlioliipic du Manitol
les droits scolaires (pii lui sont reconnus

j

rifon. Conseil Privéd'Anidcterre. C

)a

>.u-

e Lirave
«K'voirsmipose a tout bon catholi.pu.. ri

vous m- seriez justifiables ni devant vos
ruid i-'s sj)irit els ni devant Dieu 1

de forfaire à cette obligation.

ui-mein(;
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X'tte jjrofes-

itiuiiions [Hi-

"ont ùùvr. en

rit'- Cl (le II

I. le |)riii'.i|)('

'(' à i.i ct)n-

s pn'^isciu,

/' ('pisL'opal

is 1rs catho-

I' (/'(////(}///,•'

'

., tons les

'I' If'Ul- siif-

I.LIX'IMIU |(ir-

volcr. au

il'ition rcii

Manitoha

connus i)ir

-. Cei^Tavc

loliqiic. et

levant \()s

I Iui-ni('ni(.'

Ce qu'avaient donc demandé tous les

Evêques. au nom de leur autorité comme
successeurs des Apôtres dans le Lrouverne-
ment de Tl^glise. c'était non pas la recon-
naissance d'un principe, mais une acti.-n

«léterminée ((u'ils ju<reaient nécessaire au
bien de la société chrétienne.-Ils avaient
choisi eux-mêmes le S(n.l " mode ou moNen
•' tle régler laciuestion de la manicTe la plus
" axanta.t^euse à l'I-lulise et aux cathohques
" tlu Manitoha ". comme cetait leur droit
dans une matière religieuse et morale avant
tout. Il n'y avait donc plus •• de (juestion

légale et politicpie " sur laciuelleil fût permis
à chaque éltx-teur de se prononcer à son gré.
Au moins, si en un certain sens il y avait
encore liberté d'opinion, il n'v avait plus
liberté d'action-c'està-dire. si l'on pouvait
encore sans pécher contre la loi croire à un
meilleur mode possible de régler la (juestion

Politifiuement. on ne pouvait plus pratique-
ment en choisir un autre ni rejeter celui qui
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avaiL ru' iiupnsr pav raiitoritô Ii'<:itiimc, sans

iiijiis/ijiaMc dci'aiif P
i':'Oir et se iriidn

'i oiite la j)r(,:ssc a dahorcl

J-espect et de orands v\

pastorale. .M, David d,

cette appre'ciation

accueilli a\ ec

lo(res cette lettn

la val

iiLHie coiirirnier

qui ii'(\ie ni n'ajoute rien

({u'il

écrit.

était

eiir du document épiscopal. Il dit

aociiiciil pciisK et habilement

ce (|ue ri^Lilise demand*; à

ne sont pas des éloges ni îles

-M ;iis

s smcères qui ne

ses fidèles, ce

compliments ])lus ou moin
sont le ])lus souvent (jue des impertinence
on des insubordinations mal j)all

qn elle demande et ce (|u'elle

-^ounii<,ion de voIont(' et rohthsamc d'acti

C est là précis('nieni, d'

K'cs
: ce

exi.L-e. c'est la

on.

M"-<s .\[. David.

l'émeut lui rel'u
loin ce (ju'on pouvait lil

''I '''•''! <1'' la AW/A'<'t delà/.;////,/,/,.

ser

a(iuell

sa»

e des deux doctrines est la j.lu'

,^e.^ Celle de l'Kpiscopat qui comnian lie
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<-;.i,numc'. sans

et .vt' rendre

a lit r/io/isc.

icciicilli a\ec

cette Ic'ttn.'

-! confinncr

n'ajoute rien

>pal. Il (lit

Iiahilcmeiu

tlrinaiKh.' à

loL^es n\ tl(;s

:ère.s qui ne

pertinences

«alliées
; ce

i.i^'t'. c'est la

«'^v' d'action.

M. i)a\i(l.

lui ivAiscr

-st la jdus

;omiiianil<-

l'obéissance
> o„ celle <h: M. Davi.l f,„i

prêche la lilxTté, cest.à.clire rmsubonli-
nation ?

I^'après M. David lui-même, c'est le
^locument épiscopal cjui est "saoement
l>cnsé."

Honc, c'est la doctrine (le .\r. David qui
" ^st point saoancnl />ruséc, puisqu elle .st

conirad.ctoireàla.v^..x..épiscopale.

<>'-ici 'en Améri(|ue. sur ce continent"
comme dans l'ancien monde, le contraire de
la saoessc. a toi^ours été et est e.icore h

'•autil discuter avec M. David cette
'l<K:tnne du pot.voir de gouvernement de
1
Mise catholique, et. ce qui est tout un

'^^'.'"•"^-'••^'••^ Hvêques^car h- pouvoi,-
"ixscopal P^nt dans les églises particulières
''''''"''""^''" ''Mh^ dans rj.:^dise univer-
selle, à moins «lu'il ne soit limité par Tinter-
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vention du pouvoir central et souverain de
l'Eglise.— Nous l'essaierons brièvement.

Cette fois M. David peut plaider circon-

stances atténuantes. S'il tombe dans des
erreurs, elles ne lui sont i^uère imputables

;

il aurait le droit de répondre comme la

première femme, et avec une candeur plus

parftiite
: " C'est un autre qui m'a trompé."

Cet autre qui a trompé son inexpérience,

c'est peut-être l'éminent théolo^^rien installé

dans ry:7trA7/;- le 12 février 1896 pour y
tenir boutique de solutions et de principes

à l'usage des politiciens trop gênés par la

théologie traditionnelle '. Nous avertissons

M. David, qui se vante d'être toujours

jeune ^ de se défier des théologiens qui

s'installent dans des journaux de son école
;

ils portent parfois des bonnets (pii ne sont

pas des bonnets de Docteur, et s'ils exhi-

l..-Vc)ir il l'appeiulicîo
: IMntervention êjmropnfr

daim la questinu ncolairc.

'2.—Courrier du Canada ot lo Monde, 7 iiov.
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niion fphropdlf

l'ent des parchemins, ce sont d'ordinaire des
l>caux trop ^ertes pour I>orter di.crnement un
nutre sceau que celui de \7:/raon: C'est

^'<'l' !"" P'>nr accréditer un .:nseionement
•ii'P'-''^ clés ...prits sérieux et ri'lléchis.

'''''^qneM. David n':ùmc. point K-s rai-

sonnements suhtils ^ et nous sommes de
•'i"'"'M.^o,^surtout quand les raisonnements
subtils ne prouvent nVMv-oul)lions pourl<.
•"'^''^'^"t l"s deux ;;randes doctrines jibé-
'al^'s

:
celle des actions morales amphibies

'I'" ix'^'vent vivre: moiti,' dans une sphc-re
P^'-ement religieuse et moitié dans une
s|'luM-e purement politicp.e. et celle non
"^o'Hs illustre de la conscience fermée dans
'^M>art.e principale et lapins importante- par
"ne cloison imperméable à toute iniluence
<-t d.rectio.! religieuse. .Raisonnons briève-
ment et simplement.

M. I )avid croit, comme tous les catholi-
•l'ies, à refficacité de cette; parole dv f.-C à
ses Ap<itres. et à ceux qui ],s remplacent
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dans le .^gouvernement de l'E.L(lise, jusqu'à
la fin des siècles

: •• '/h;,/ pouvoir ma cfc

donne ^u ciel et sur la te.re. Connnc mon
Père m'a envoyé, je vous aivoic ", cest-à-
dire avec la mt'me mission et la même au-
torité.~l] croit à cette autre parole dite
aux mêmes Apôtres vx en euxaux Evêques
leurs successeurs

: - (J„i vous (k:oute. m e-
coute

; <iui vous méprise, me méprise ;

"
par

œnsé(|uent qui vous obéit, mobéit
; qui

vous désobéit, se révolte non contre ^•ous.

mais contre moi. -II croit enfui à cette
autre: "Je suis avec vous tous les jours
jusqu'à la consommation des siècles."

Mais quels sont ceux cpii ont reçu la mis-
sion et le pouvoir de J.-C. sinon ceux qu'il
a charqés de i>-ouverner son Kirlise ? Et
quels sont ceux qu'il a chargés du gouver-
nement de son Eglise, sinon les Evèques
choisis et institués par l'Esprit-Saint lui-

même .? Ce .sont donc les Evêques (,ui ont
été divinement établis à la place de J.-C. et
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Cil son nom Pères. Docteurs et Rois du
peuple chrétien. Oui écoute les Evêques,
écoute J.-C. ;

qui n'écoute pas les Evêques,
n'écoute pas J.-C.

M. David aurait-il la prétention de dis-

cuter le pouvoir et la mission de j. C. et de
tracer du doigt la limite du terrain qu'il ne
peut pas franchir ' Qui sait mieux que
j.-C. ce qu'il peut et ce qu'il doit faire ?

Qui sait mieux que l'Esprit-Saint les droits
lé.o-itimes qu'il lui faut respecter.^

La charte divine de l'Eglise n'a point
limité ses pouvoirs. De quel droit la théo-
logie libéral les limiterait-elle ?

E'Eglise peut ordonner tout ce cpii est
nécessaire et utile au salut des hommes,
comme Jésus-Christ dont elle exerce l'auto-'

rite et remplit la mission. Et comme son
pouvoir est le pouvoir de ! )ieu même au-
dessus duquel il n'y a nulle loi ni aucune
autorité, c'est Elle et Elle seule quijuge ce
qui est nécessaire ou opportun pour le salut
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(les lioiiinics
; c'(;st Ellomêmc (jui dctcnniiic

clans (luelles limites s'exercera soni)()iivoir ;

et CCS limites, l'assistance de l'Esprit-Saiiit

lui donne île ne pas les méconnaitre et de

ne pas les franchir.

Chaque fois donc (jue K- pouvoir public

dv. ri"]olise réclame l'obéissance au nom de

sa divine mission, il nr. peut être accusé ])ar

personne de se méprendre sur ses ilroits (;t

de les (jutrepasser, puis(ju'aucune autorit(;

ni raison humaine ne peut léoitiinement les

définir m' les limiter autrement (pfElle ne le

fait elle-même. C'est la consé(|uence néces-

saire tlu tloi^nie incontesté par les catholi-

que.s de l'autorité divine de l'Kolise.

Oue M. David ne se scandalise point de

cette prétention d'une société qui est j)//:r-

niiiic de par la volonté de Dieu, et ({ui doit

contenir toutes les sociétés humaines sans

être contenue dans aucun.e.— l'"st-ce donc

que tout pouvoir souverain dans une société

politique n'a point la prétention d'être seul
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ju<:;c compétent de ses droits et de ses

devoirs ? Accepteni-t-il jamais dV'^tre re-

streint et limité l)ar une juridiction inférieure

ou ^ 1^;

touvojr luimaiii, corn-

par le- ju-v:ment d'un simple suiet

cette prétention ne seiuhle |)())iu absurde ni

intolérable dans un
|

ment le serait-elle dans K; pouvoir de l'Enlisé

(pii a de bien autres garanties de saj^esse et

de justice ^

Sans doute \c. [xjuvoirde D'ipiscopal d un

J)a\s n est pas le poiuoir souverain de

1 l'.<^dise. 11 en ditïère en ce (|ue ses sujets

sont en nombre limité, et ses actes sou mi;

a un pouvoir supérieur (pii seul a le droit

de les confirmer et en certains cas de les

infirmer. Mais, d ms ces liiuites, il reste

encore le j^ouvoir d'une sociét(- souverame,

gu n est pas dan.
et seul juye de ce qui est

ses attributions.

Lors donc (pie M. David d les théolo-

canonistes de son espèce prétenLTiens ou

den: que l'Episcopat dans un cas donnc
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outfvpassfi ses droits et empiV-te sur le

domaine politique, ils jucrent témérairement

et avec toutes les chances d'erreur un pou-
voir qui est seul bonjucre de ce (pi'il peut
et de ce qu'il doit. Et lorsqu'ils refusent

l'obéissance à ce pouvoir. " 7/s sont injusti-

fiables devant Dieit et devant IRoUse!'

Ht pourquoi refuserait-on au pouvoir

épiscopal le droit d'intervenir i)ar la direc-

tion du vote catholique dans le rè<rlement

de la question des écoles }

Est-ce à raison de la matière, qui appar-

tient de droit à une juridiction rivale de
celle de l'Eglise ?—C'est un peu ce que
croit M. David, sur l'avis de son théolo-

gien. Mais son théologien n'est ]jas fort

en philosophie
; et la philosophie à ici son

moî; \\ dire. •

Que dit donc la philosophie ? Elle dit

qu'une action morale est une et \."-/ante et

ne saurait être scindée en deux. Elle peut

être uniquement religieuse, ou uniquement
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W'te sur le

léraircmciit

:ur un pou-

qu'il peut

Is refusent

ont injusii-

o/isi\"

u pouvoir

ir la direc-

règlement

qui appar-

rivalc de

eu ce que

on théolo-

t pas fort

- à ici son

Hlle dit

v^ivante et

Hlle peut

liquement

profane, ou mixte
: c'est-à-dire rehVieuse

par un coté, et jjrofane par un autre côté.—
Mais en tous les cas elle est une et indivi-

sible.—Si une actio.'i n'a pas d'autre tîn,

(ju'une hn relioieuse, elle est simplement re-

lii,neuse. Si eilr ne se rapporte ni directe-

ment, ni indirectement, ni essentiellement,

ni accidentellement à une fin rehVieuse, elle

est profane. Si elle se rapporte indirecte-

ment ou accidentellement à une fin spiri-

tuelle ou. religieuse, elle est mixte.

C'est le cas présentement en cause.

l'aire une loi sur les écoles, ou voter pour
un candidat qui fera une loi, ce n'est pas en
soi un acte qui intéresse la religion et le

pouvoir spirituel. Mais si cette loi doit

assurer efficacement à l'Eglise les écoles

nécessaires pour conserver la foi et les

bonnes mœurs, alors l'acte du législateur et

iacte l'e l'élecf ur qui lui donne le pouvoir

iégîslcuit importent souverainement à une
fin spirituelle et religieuse. Cette action
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n'esL j)his pLircment lé.irale ou [)oliti(iiie. elle

devient rdi,L;ieiise par sa fin, et toinhc i)ar

le fait inrinc sous la juridiction du pouvoir

reliqieux.

Si vous \()us n'clamezdfj votre droit d'in-

d<'pendancc K'-ale et politiipie, l'Kglise se

rvclauie de son infh-jx'ndance et de sa sou-

verameu'. -.t comme son droit est plus

'•Ie\é, plus an-liste, et j)lus saint (pie 1(;

Nôtre et bien autrement nc'ci-ssaire au hien

d(s hommes, il doit nécessairenvait l'cm

porter sur le vôtre, l.c parta.ue ('t.int im
possil)l(!. c'est donc le pouvoir spirituel tpii

I>révaul
; et il exerce; K'oitimeiiK.-nt s;i l'uri-

diction sur K- domaine ,|iic Dieu lui a

donné.

La lh('olo,i^ic libérale est comme la coiir-

tisanne du juo-cment de .Salomon cpii con-

sentait à \()ir reniant parta-é vn deux.
J'arcecpril ne lui appartenait i)as. La tliéolo

i.ie cathoii(|ue est la vraie m.'-re (pii ne veut
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pas avoir une moitié, parce que n'avoir qu'une

moitié, c'est en réalité perdre tout ce qui lui

appartient,

(Hie M. David. -ou, à son défaut, le

lecteur veuille bien rétléchir un instant que
s il était permis de soustraire une action au

.L^ouvernement spirituel de rFi^^Iise, sous

prétexte que par un côté cette action n'est

nireli.trieuse ni spirituelle, on ne lui laisserait

a peu près rien à .irouverner. I.c gouver-

nement de l'i^nlise ne s'exerce proprement

(pie sur les actt's extérieurs. ( )r, quels sont

les actes extérieurs qui n'ont point un côté

jjurement naturel et nullement religieux '

S'il était permis de s'autoriser d'une telle

ilistinction pour tenir en échec le pouvoir de

ri'i.ulise, ce pouvoir serait en réalité la i)lus

parfaite impuissance de "gouverner, c'est h-

• lire d'atteindre une fm en imposant à la

volonté de ses sujets des actes n('cessaires

ou utiles pour y arriver.

Dans l'espèce, l'acte conuiiandc; aux
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catlioli(|UL's parle jjoiivoir épiscopal ('tait

onloniK' à une fin essentiellement spirituelle

et reliL;ieuse, personne ne. le conteste. ( )r.

ccMnnK; tout acte moral est un et indivisi-

ble, et (pie c'est sa lin intenti(jnnell(; (pii

(U-termine sa natun;. cet acte devenait par

1(; fait un acte essentiellement moral et n-li-

,L;ieu\ et tombait sous la juridiction (.lu pou-

voir eccl('siastique. '

(}u'on ne nous objecte point la tn'-s ridi-

cule et absurde doctrine des deux conscicn

ces. ( )u'on ne nous dise point (pi'il y a en

tout catholicpie deux hommes, l'un (pii est

proprement catlujlique, et l'autre cpii esl

])roprcment citoyen
; et ([ue si le catholi(]ue

veut bien accepter sinc('rement tout com-

mandemeni ( t toute direction dupouvoirde

riLi;lise. le citoyen entend bien (|u'on ne lui

( I )
" Tnlll ce (jlli (l;mH les clutHOf! llllliiiiiii( x esl ,-iinV

A liii tUrfiiiirlminiiir, tmil ce ijni tanflir un xithitilra liim.s

rt .-m cnltc (!(• l)i(ii,F()ii mn-ii iiiitiin\ wnii |)nrniii|iuil

'"i M 'I l'iil. Il iii j'cliMsl (lu iTssurt (I(> riiutdn'li' ilc

]'l'Vli,-C." I.('i.ii XIII. lnn,H„h,/r Dri.'

iË
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'l^'mande non cit.i puisse o^ner sa libem^ rt
son .n.h^penclanc. Celte chj.ction na .le
valeurquaux yrux cles esprits <,uin-<,,u pas
IliahitiRlcderédéchir.

'' out h„mme en elïet ne peut se ,1,'dou
'^^"'- ainsi clans la pratique: il n. p.ut pas
plus scncler sa conscience cp.e son âme
Comme son Ane est tout (>ntièn. partout où
<-II^' est, sa ..nscience unr. et indivisible
œmnu; s.n Ame, puis<,u<. eVst son A.ne
nit-me. est tout entière partout où ,.|le rst

" ''' ^'''^' ^1''"^" l>as y avoir cm lui deux
œnscences. Ftme qui <.st catholique et

'

lautrcquinerest pas; comme il ne peut
y avoir en lui <leux Ames. Tune ,,ui serait
l>aptisée et l'autre (jui ne le serait pas II

;^'l'^^^" ^'"'^^' pas être catholique comme
I>ommeet n.m catholique comme citoyen
<Hi députe, ou chef de parti. H n'y a <-n
'"'" ^"'^"^ •^^-'^'' ^-t même homme ,,ui est
^^•»tlK.li(,ue ou ne Test pas. en même temps
'1" 'I est citoyen

:
et quand il agira comme
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citoyen, s'il est Ccltholique. il a^ira comme
citoyen catholique—ou il reniera sa con-

science et son baptême.

La conscience civile et politique n'exi-

stant nulle part clans un catholique sans la

conscience relicrieuse, il s'en suit fatalement

qu'aucune partie de la conscience humaine

n'est indépendante du pouvoir de l'Errlise.

Ou vous êtes catholique ou vous ne l'êtes

pas. Si vous ne l'êtes pas. l'Eglise ne

réclame rien de vous cpie le respect de ses

droits qu'elle vous demande au nom de la

-justice et de la liberté. .Si vous êtes catho-

lique, vous lui ai)partene/ corps et âme, et

de vous elle ne peut rien céder sans vous

céder tout entier.

l'^lle ne vous empêcluîra point de faire

acte de citoyen: elle vous obligera seulement

de faire acte de bon citojen. Elle uv. vous

empêchera point de voter toutes les lois

nécessaires au bien moral et temporel de la

.société: elle vous obliquera seulement (]v. ne
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.^ira comme

iera sa con-

îitique n'exi-

liciuc sans la

it fatalement

)ce humaine

de l'Enrlise,

OLis ne l'êtes

l'Es^lise ne

spect de ses

nom de la

> rtescatho-

s et âme, et

sans vous

int de faire

a seulement

^lle ne vous

tes les lois

iporel de la

nent de ne

léser le.s droits et légitimes i.n.^ét:. de p.r-
]"""" '' ''^ P^'ég^r efficacement les droits
de la conscience et Ih liberté des àn.es \-
't-il là rien ,|..i porte atteint,.;, la constitu-

'

".' ^ ''"l""" là (|„i attente à
l'i d'Snite d,.- la conscience It.nnaine > \-

,
';''l^'l'-""""Klr,M-iolation des droits naturels
'I "> c.toyen. et ^moindre dan-.cr pour la
l'-i'N et la nioralit,-t de la socict,; ?

1-e pouvoir épiscopal était donc id don-
'''->-^-r son terrain; et parce ,,u.:lact,.
'I"|l <len,anda;t importait souverainement
•;","«» '1" h société spirituelle à laquelle il

''"" 'î"'"-™''^- '•' l''"-«- 'l'Ml l'imposait à des
""'«.ences ,,ni lui sont sounuses de pl,.i„
'iroit.

l'"'"-'l"eavec<,uel,|ueombr,.
,1e raison

''", "'' '""' 'I" •^'^ •'«rihutions, il randrait
'I""» puisse nous montrer un,: loi ,,ue|e„n
•I"'''"l"."v„ir souverain ,l,.n.;o.lise,,„i,„j

-str,.in.,.tlimitéàcct,tî,ardl,.s
attributions

''" ''""""'• '^l'i^-^Pal. ou un,. .Iisp,.ns,.
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d'obéir aux Evêques accordée aux politi-

ciens et aux électeurs par l'autorité du St

Sièi*'e. A notre connaissance, il n'y a point

trace d'une telle loi, ni d'une semblable

dispense dans les archives d'aucune chancel-

lerie épiscopale. Nous ne nions pas abso-

lument leur existence : les documents pour-

raient exister dans les archives secrètes du

parti. 11 y en a bien d'autres aussi authen-

tiques qui viennent à point aux théolo<(iens

de \FJecteur, mais que l'on ne voit jamais

dans les évéchés et qui ne sont contresis^nés

d'aucun évéque.—En attendant qu'ils soient

produits et authentiqués, nous nous en

tenons à la vieillejurisprudence qui est celle

du droit canon, et de tous les droits, même
celui du bon sens : l'oute action du pouvoir

légitime est réputée légitime et bien faite

jusqu'à preuve manifeste tlu contraire par

1(* jugement autlu'nti(|ue d'une juridiction

sujjérieure.

M. David nous pardonnera d'avoir rai

HKj>
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n d'avoir rai-

sonne s, lc,ngren,,>s ;uec des tl.éolooiens
'1'" sont dispensés de telles in.irmit/» par
le nohies et .Grandes passions. N,h,s crai-
•^'"""' cependant avoir baissé par là dans
son estin,e. I>„„r rentrer en .race, nous
revenons à l„i pour nep!„s.i,uère le ..uitter.

Mous trouvons, nous, tp,e M. Daviil ,„.

ratsonne pas asse.. Xous ne disons pas en
tl'eoKne,en philosophie, en droit canon ou
en hmoire, toutes „,a,ières trop sérieuses
l''«"- 1». et oi, il est bien excusable de
clerarsonner un peu.-mais même ,lans les
-H.«ements cpnl ju,,e à propos de.net-
tre-a tout propos. Il hn' arrive, par suite
'le cette mauvaise habitude, de .se cou
n-ed,re plus souvent ,|u'i| n'est perntis à un
•'"teur léger desprit et i,^norant des ntatières
'I" '' traite.-Preuve. page ;o,

.
.."I.es Evè,.ues commencèrent /,, /„,/,.

<.ç.,anvant un mandentent collectif où

,

'
f'^"^''"-"

.^«"ent invités à nélire ,,„,.
'les mmntes décidés ,à rendre au Manit, bses écoles sép.irées."
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i

\'()\on.s, M. David. \^nis ne cesse/ de

nous dire que M. Lauri(.'r et son parti

\(;ulent donner plus (pie ne donneraient les

conservateurs aux catholiques du Mani-

tob;i. ils ne peuvent donc pas leur donner

moins (jue leurs e'coles séparées. Comment

donc, en demandant aux ('lecteurs de voter

pour des hommes qui veulent rendre aux

catholiques du Manitoba leurs écoles, les

Hvêques faisaient - ils acte iX/ios/ili/c

vis-à-vis du parti libéral ? Ou le parti

libéral ne voulait pas rendre les écoles, ou

les Evêques ne faisaient nullement acte

d'hostilité contre lui. Dans l'un ou l'autre

cas, le lecteur conclura forcément que M.

1 )avid dit. . . . autre chose que la vérité.

" Ce mandement, quoi([ue favorable aux

conservateurs, à cause de l'application

([u'ils i)ouvaient en faire, chri/ saociiicn/

pensé et habilement écrit ; il rei)osait sur

des bases larges (\v\v. les deux partis pou-

vaient accepter."

Si le mandement était si acceptable au
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l; cesse/ de

L son parti

nieraient les

. (-lu Mani

leur donner

;. Comment

urs de voter

rendre aux

; écoles, les

(\hostilitc

:.)u le parti

is écoles, ou

lement acte

m ou l'autre

lent que M.

\ la vérité.

ivorable aux

l'application

xil saootwnt

reposait sur

«: partis pou-

cceptable au

parti, comment était-il un acte d'hostilité

envers lui .^ -Si k- parti pouvait l'accepter,

l>ourquoi ne la-t-il pas fait ? N'est-ce pas
lui (|ui a mancjué de largeur d'esprit, et (mi
sV-st n.^is en hostilité avec les évéques ,[m,
<ux, lui faisaient des comUlions acceptables /

C(; n'est pas tout. •* l.es hases lar<,res
"

de la lettre pastorale, *• que les deux partis

pouvaient accepter," dit M. David, c'est

que les catholiques sans distinction de parti

étaient tenus en conscience d'exiger une loi

réparatrice. Nous l'avons clairement démon-
tré

;
et il \\y a aucun doute là-dessus pour

aucun homme qui sait lire. Mais pourquoi
écrit M. David? si ce n'est pour persuader

à Rome et au public que les Evéques ne
!)ouvaient ni ne devaient demander une loi

réparatrice ?

A la pa-e ; i
,
la lettre pastorale est oppor-

tune au juirenient •• des catholiques raison-

nables (jui reconnaissent aux chefs de l'Eglise

l<' droit de faire connaître les principes (|ui
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doivent ^i>uider les tidèles dans une matière

où la reli_L,non est si sérieusement intéressée."

Et M. David se tue à nous dire que les

hommes politiques ne sont nullement tenus

à l'application pratique de ces principes ;

([ue c'est aux électeurs seuls de voir comment

ils doivent voter suivant leur propre jug-e-

ment et leur propre conscience ; qu'un com-

mandement de l'I'Lfrlise qui éclairerait la

conscience du citoyen et l'engat^rerait à voter

comme le demandent la religion et la justice

serait un attentat à la liberté politique et une

violation de la constitution iy^). Cependant

M. David est catholique raisonnable ; il

trouve opportune la lettre pastorale (jui n'a

point d'autre but (jue d'imposer aux électeurs

catholiques cette direction.

M. David parle "des catholiques raison-

nables" qui reconnaissent le droit d'interven-

tion du pouvoir épiscopal dans les questions

([ui intéressent sérieusement la religion. II

)' a donc aussi des catholiques déraisonnables,

jJ'ïJmk-:
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qui, eux, sans doute ne reconnaissent pas

ire cou-

les

•' aux Chefs spirituels le droit de fa

naître les principes (pii doivent c^mider 1

<id('les dans une matière oîi la reli^crion est

sérieusement intéressée ' " Sont-Hs nom-
breux, ces catholiques ' Sont-ils rancrrs en
.L^éné'al dans le corps princii)al ou dans le

con^s de réserve d'un parti politicpie ? Sont-
ils bien loin de M. David ' Ne seraientce
pas leurs clameurs cpii lui ont fait perdre la

lèted'unefaçon si lamentable.^ Xeserai>^nt-
ce pas leurs .ir(:Mnissements et leurs doléances
([ue fait retentir M. David à lant de pages
de sa déplorable brochure ?

" Pour la troisicn:-^ fois, ils (nos Evècpies)
se jetaient en. travers d'un mouvement
national."

Pardon, dans la brochure, c'est au moins
la cincpiième fois bien comptée. M. I )avi(l

ne sait plus oii il en est.

Cela ne l'empêche pas de faire la leçon
:uix Kvêques, et d'intenter résolument un
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procès en règle à trois tl'entre eux qui ont

surtout, parait-il, encouru Ylvt: libérale :

Ml;t Langevin, Mgr Lallèche et Mgr

Bégin -"un homme de talent pourtant."

Avant de risquer ([uelfjues timides obser-

vations pour la défense de ces prélats {|ui

sont tous trois des hommes de talent, et. c(;

qui vaut mieux, des hommes de vertu qui

ont reçu de l'ieu une grâce particulière

pour ne pas dire les inepties qui échappent

à bien des hommes de talent, recueillons

une phrase précieuse pour les prêtres (pii

en ces jours tourmentés se sont crus plus

sages (|ue leurs Evêques.

M. David vient de dire que les interven-

tions des Evêques ne pouvaient être cpie

désastreuses pour la religion, quelcpie fût le

résultat des élections. Si M. I \avid eut été

dans le conseil des Evêques, il les eût éclai-

rés sur ce point. Il n'était pas cependant

Il seule lumière en Israël : il en restait

encore quelques-unes, dans le clergé, mais
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"on dans les ran^s des I< vêques. Use/
J>liitôt :

'• C'est ce que des membres du clerç<'.ont eu heureusement la sa.c^essede prévoir/'

<^lorieusesa^.esse. en effet, qui a mieux
vu et plus loin que la sa.<resse épiscopale
assistée jxjurtant de la lumière de n-:sprit-
•^aint. et qui méritait bien d'être ainsi cou-
••onnee au nom du parti libéral par la main
^1^ M.David! Oh

î que nos vénérés Pères
seront graiidement honorés devant tout le
peuple et devant la postérité de cette cou-
ronne de prudence et de sagesse que leur
'lecerne publiquement l'insulteur officiel ou
oitcieux de leurs Kvêques ! S'ils ne sont
pas satisfaits d'une telle récompense, qu'ils
I acceptent- comme châtiment

: ce sera peut-
^=tre un acompte à la justice de Dieu !

Le premier Evèque cité devant le tribunal
^e

! opinion libérale et dénoncé à la vin-
^hcte na/wmr/, par le na/iona/ M. D3vl,]



i^2 UN MANIFESTE LIBERAL

cest Mot Lano-evin, archevrquc de St-

Honiface. On le voit (dans M. David) par-

courant les paroisses d(;s comtés de La-
prairie et de Xapierville. faisant partout des
charofes à fond de train contre les libéraux

;

"jeune, ardent, orateur à la parole facile, il

parlait avec plus de chaleur (pu- de pru
dence et lanvait des théories (pii faisaient

bondir les protestants et .frémir les catho
liques."

Le lecteur croira sans doute cpu; l'Arche-

vêque de St lîoniface s'est fait cabaleur

poIiti(iue au bénélice des candidats conser-

vateurs pour les deux comtés de Laprairie

et de Nai)ierville. Toute cette cabale,

se réduit au fond à (piclques visites de
iamille, ou de confn'-res heureux d'être

honorés de la présence d'un ami d'enfanc(î

appelé à une si haute destinée. A cett<-

occasion, l'Archevêque de St-Boniface in-

vité à prêcher, dans un petit nombre de
paroisses où il s'est trouvé, a dû naturelle-
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"-ent parier du .ç;rancl sujet qui devait rem-
1>Im- son àu,e d-Evé,,ue. Il ..demandé à ses
c"n,patriotes d,,. se souvenir <le leurs frères
<l;i ^î.-.nitolx,, et de iaider. lui, leur arche-
-<l"e et leur père, à assurer „.e édueatiou

;;:"'"'"l"'^ ''
'•'•""V'"----- à leurs enfants.

(^
ost a quoi se r&luisent les charges à fond

de tram contre les libérau.s-,_-.\e,t.c,. „-,s
'M- i)av>cl (,u, charcrc ici beaucoup plus que
"^MHTmettent la justice et le bons sens .^

Tout de même M. David convainci'Ar-
chevêque de trois Grandes fautes dont il faut
le justifier.

'" ^^^r l.angevin est convaincu d'être
./'w;... Venant de M. l)a^,•d. l'accusation
'st ,o:rave. Cependant il n est pas impossible
<I|; piauler des circonstances atténuantes.
'Sabord

,1 y a jeunesse et jeunesse. J| y i

'•ne jeunesse qui n est cruêrecp.e la vifi„;„r
•''•

'
•^'"^•-

I
l'aine des ^i-randes pensées et des

fortes résolutions, qui ne .^rarde des illusions
^If la vie que ce qu'il en faut aux saints
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(enthousiasmes, et à l'ardente passion c-ii

I)ien.— Il y a une autrejeunesse, fleur stérile

d'un sol naturellement trop pauvre pour
jamais nourrir aucun fruit sérieux

; c'est une
certaine (rrâce mignonne et léo(Te. (lui ne
déplaît pas quand elle n'a ])as trop con-
science d'elle-même, mais (pii accuse pres-

([ue toujours une faiblesse native tlu juge-
ment et une atrophie incurable de la con-

science. Celle-ci. c'est la jeunesse qui lleurit

en nombre d'écrivains et de politiques fami-

hers à M. David—et en ce charmant M.
David lui-même. Ce n'est pas celle de Mgr
Langevin ni d'aucun l-véciue (pie nous
connaissions. .Si c'est de l'autre jeunesse
qu'entend parler Aï. 1 )avid. nous ne voulons
pas le contredire.

2" II est accusé d'avoir " lancé des
théories qui faisaient bontlir les protestants

et gémir les catholiques." -- Le cas est

grave. II est vrai que pou- le juger parfai-

tement il serait bon âv. savoir (piels sont



ces c.,, ,,,,„,, <„„• „„^ ^, ,,, ^^ ;;;;;;;^^-

"' ,'" ^^
'"" '" ^''^'^- *--•

il V a des
'^•"'"-l"|u.scl,.

,,lus,IW sorte :,ïv en-,
l|"-"..ou.io.,,.sj„,,,,s,.l,.,aje,,„.;s.d'e

.„,," " " '" ' l'"' '•«""-sent
'•""'""'"I- Il

y a des catholiques ,,ui

:;7 '""l"
.-.^'-^.u et une eonsclencr;

y a 'l-s c.ul,ol,V,„,s ,|ui ont. parait-il,
•l'"VI"«.™ent.s et deu. consciences .

il V
;;.;''"''"' --i-is M. „,,id „. „,uv;.

"''.'""' '" -"-'-'-. I«roe ,,u'ils ne

,

"'"• I"- -isonnables." En .e,ar-

''.'"';"l"""-'l'""- 'IV-M,I.avi,I,i|s
" .^-™. .:ous verro.s peut-être de ,,uels
ea(l„>li,|ues

il sajrii,
'

Il
<•-' i"c„ntestal,len,e,«

plus .^ave

"->-.«... le certains protestants,

L

;.y;ll-". >.cCartl,,. Ma,.tiu, sifto; e

:::r'' " -"^ "*
" •" i'-

Mais (|iieil('s sont . h« tw -
i1 ''oni ces thcorics lancées
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il

par M;rr Lainevin ? La principale, c'est
qu un catliolicp.e qui ne suit pas les ensei-
gneinents et la direction de la hiérarchie
catholicjue dans h-s (,uesti„ns c,ui importent
souverain'-ment au salut des Ames vt au
l^>en de TK^lisc, peut .^tre catholiqu,- d(>

nom. mais ne lest plus de fait et d'action,
et qu aucun ,q-ouvernement ni aucune société
humaine ne peut donner ledroitdesappder
catholicpRs à ceux {,ui se mettent volontai-
rement hors de l'obéissance aux Pasteurs
(u: l'Eo-lise catholique.

Nous sommes rassurés sur ]<> crime de
W^'-r Langevin et sur ses théories qui sont
celles de tous les Hvêques et de t(,us l.^s

fidèles.

" Ces paroles t.miéraires ont permis à
plusieurs députés protestants de proclamer
en plein parlement, (pie de pareils principes
sont incompatibles av(.c la jouissanc- du
gouvernement cu,:stitutionnel (,ui ne p,-ut
vivre sans la liberté du surtVage."-p •':5
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Hviclemment ces députés protestants ont
'>ond, funeusement

; mais pour eux il n'y
--t^uèred'inconvénient:

ils n'avaient rien
a P^dreM,, Lan.evin est suffisamment
ju-stifie du <leiixi,-,i„e ,<;ri;f.

.:" '^'^"^ '*= ^'•°'^"'n'e. Celui-là, Il est
seneux. Mgr Lan^evin ost co,„afncu .la-
vo.r enseigné .,ne doctrine n,anifesten,e„t
on ™re a celle de A,.,,. Satolli, aujourd'hui

-dn,a,. alors délé,,,. du St-Si",
, aux

'-'••>'-( ".s. I.a preuve est écrasante.

M.trrl.angevin a enseigné ,|ue. les catho-
'"!--., Canada sont tenus en cons.-e„ce
»".spe,nededésol.éissance grave ;tr,.;g,,C'
^;' voter c,„,„„, ,e demandent et l'exigent'
"'-'•- values, une loi ,,ui doit rende à
^..l..se le l,bre exercice de ses droits au•-mol». Mgr .Satolli.de son Côté, a délenc

;:r"'"""-"'"|-'-^l'"«nerdes sacrements

'r
'""""'' '""' •-'» l'a.- certaines circon-

sar^.,prr,Ventenv..,er
leurs enfants a,

'

cole.s puW,,,„e,s aux Etats-Unis.
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fùitre lescl«nix, s'i-cri.' M. David, '•
il y a,

il laiit l'avouer, un abime.
"

C'est i)oun[uoi il ne fallait pas tenter de
les rapprocher.

" De (luel coté est la vérité ?
" demande

c»' triomphant M. David. Des deux côtés

à la fois. Mgr Langevin et Mgr .Satolli

sont également l'écho de la d(jctrine et des
ordres de Léon XIII. A„ Canada, il s'agit

de revendiquer le droit (ju'a l'Eglise de sur-

veiller et diriger l'éducation de ses enfants,

—droit qui lui est garanti par la constitution

du pays et par lesjugements des tribunaux,

- droit que l'on peut et que l'on doit lui

rendre. Rome dit aux Evéques : Exigez tous
vos droits, et prenez tous les moyens légi-

times de les défendre et de les sauver.—
Aux Etats-Unis, il ne s'agit nullement de
sauver un principe, de réclamer un droit

l)ubliquement reconnu et protégé parles lois.

<iue l'action des catholicpies ne pourrait sau-

ver
;

il ne s'agit pas tle savoir s'ils peuvent
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is l(jiU«ir de

avoir des écoles subventionnées par l'Etat, ce
qui. dans les conditions i)résentes, l)arai^ im-
possible. II sao-itdesavoirsiles catholiciues
ii'a\ani point encore en tous lieux du pa>s
les écoles catholi(jues nécessaires, et ayant
du reste subventionné par leurs taxes' des
écoles publiques dont ils peuvent profiter,
il est opportun d'excommunier et deloiçner
des sacrements ceux qui enverront leurs
enfants à des écoles publiques. Le .Saint-
Sièoe a jugé dans sa .sn.iresse <iue, pour le

moment, il n'était pas opportun de le faire
Que conclur(. de là ? Oue le Saint-Siè<re
perm« partout et en tous pays, au moins
au Canada, aux catholicjues d'envoyer
leurs enfantsaux écoles publiques athées ou
protestantes

? Nullement. Au contraire,
au Canada dans les Provinces où il y a d(>s
é'coles catholiques subventionnées 'par le
t'-ésor public. la loi d(^ l'Eglise, confirmée et
approuvée par le .St-Siège. défend aux
cathoIi(,u(;s sous peine de refus des sacre-
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m

P

mcius dcnvoyer leurs enfants à dautrcs
écoles. I.e principe est le même; mais
l'application varie, parce que les lois de
l'Eglise sont faites pour les hommes et non
les hommes pour les lois.

Rome n'a point dit ce que lui fait dire M.
David.—Ni elle ni son délégué n'ignore

l'article 6 du Syllabus trouvé si à propos
pour censurer les Kvéques du Canad.^
C est M. David qui à son tour le perd tout

a fait de vue et accuse implicitement le .St-

Siège lui-même de le violer. Oui, M. David,
ferme/ bien vos yeux et bouche/ dur vos
oreilles pour n'être pas témoin de ce :can-

dale abominable, d'un Pape et de son
vieiéguéen rupture.bien autrement grave cjue

les lîvêcpies (jui ont approuvé dans son
ensemble la loi réparatrice, avec l'article 6
du Syllabus que vous avez découvert si à

propos pour sauver la foi de l'Eglise des
trahisons des Evêques et du Pape lui-

même !
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Ainsi donc il est clairement prouvé que
^^r I^angevin est dans un abime où il doit
«^•tre enseveli avec Léon XIII et Mgr
Satolii, pour l'exemple de tous les Kveques
futurs, si jamais ils sont tentés de soutenir
<les doctrines et de faire des ordonnances
qui gêneraient la conscience de M. David
et de ses amis.

"Après Mgr Langevin vint Mgr La-
llèche qui, une semaine après a\oir sio-né le
mandement collectif, prononçait dans la
cathédrale des Trois-Rivières un sermon
digne du temps des guerres religieuses,
aussi fort, aussi violent que s'il se fût agi
d'exterminer les Albigeois."

Nous croyons sincèrement (|ue M. David
n'a nullement lu le sermon dont il parle.

Il est fort, nous n'en disconvenons pas—en
([uoi il dliïvm essentiellement de certains

discours qui séduisent M. David. Il est fort

par la franche et saine doctrine qui le rem-
plit de la première ligne à la dernière, par
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i n

u rai-
la clarté de l'exposition et la sûreté cl

sonnement. par la ^^rravité et la noi)le sim-

plicité du lan.o-a.o-e, a.trréable aux esprits cul-

tives et accessible aux plus simples. Mais de
violence nous n':.ivons pu trouver aucune
trace dans la pensée ni dans l'expression

;

cette parole mâle et ferme est en même
temps seri'ine et douce; elle ne résonne
point comme une trompette o-uerrièrc

; elle

a plutôt l'accent ,<rrave et bon d'une voix

paternelle. C'est vraiment une parole épi-

scopale.

Le vénérable évéque des Trois-Rivières

n'a nulle part prêché la .q-uerre rehVieuse, et

n'a annoncé aucune intention d'exterminei"

des ennemis qui n'ont ni la violence, ni la

sincérité des Albioeois. 11 a condamné en
termes nobles et ,q-raves, sans exaoération
et sans emportement, une doctrine déjà

condamnée par le Saint-Siège, et condamne'
de nouveau par la lettre pastorale des lù-é-

ques
;
et il a dit, comme il pouvait et devait

II
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noble sim-
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cx)ndamné

des lîve-

it et devait

'1-e. ou s. ,.o,n-ait cettedoctrine erronée

'ffice a accusateur devant ..ntnfcnal.

n; .'"t>^ F'ii ie choix de

haut e ,a el,aire de sa cathédrale\,;
e.'-t .ctni.unal inviolable et sacré:,, s,

n

jugement n,otivé est sans appel, si ce n'est
'levant le juge .suprême de ri.;.,i,,„,,„.

•'\" fond, ce c,.,e Ion reproche à .M„r
l-'lecl.e, ce n-est point d'avoir condan„;=
•"e doctr,ne. ni condamné un hon.ne poli-
^q"ema,s d'avoir condamné M. Laurier-

'

';!

^'""''"^ -^"t «'é celle d'un autre parti-lie entêté cellede M. .An,ers,pareLm:
l,onneutpaseuas.se.d'élo,epourle

courage et le patriotisme éclairé de l'Kvêque
- -ût été un sacrilège attentat Jl--er devant le tribunal incompétent deopm,on publique le vénérable îloyen d

'
'-'""''''^'' « d«= '- demander compte de
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l'exercice de ses fonctions pastorales. Iilst-ce

donc la faute des Kvêques si les erreurs

doctrinales s'affichent avec scandale toujours

du même côté ? l'^st-ce donc l'Kvêqueque

l'on doit blâmer, quand il use de son droit

et croit remplir son devoir ? ou le catholi

que iq;norant de ses devoirs (pii s'expose à

la censure de l'Evêque ?

M. David prétend: i" que M. Laurier

ne devait pas être condamn'', parce qu'il

répondait à une lettre du R. P. Lacombe.

Ce sont les circonstances atténuantes.

Nous répondons à M. David que les

procès en matière de doctrine n'admettent

pas de circonstances atténuantes. L'erreur

existe-t-elle ? elle peut et doit être flétrie
;

si l'erreur n'existe point, il n'y a point de

condamnation possible.

M. David cite ceiie lettre du R. P.

Lacombe.—Llle n'était pas écrite pour le

public ; l'auteur a même protesté contre sa

publication. Mais elle fait plus d'honneur
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M. Laurier

•"R. 1'. l.acombequa.U|,a„rior. Nous
";- voyons pas comment un cathoiinu,-
--neux et sinc-Tc eut pu ,:,rc froissé de cet
accent de francltise et de l„yat,té où une
.'ijmpatlwe respectueuse ne ,,,-end p.s h
peine de se dissimnVr iuissimu.er.

1,:, provocation
n était sûrement ni dans le ton ni dans
J intention.

Remarquons en passant une note d'i.nv>
rance ot, de perfidie que se paie M. D^vid.

:Z '^'
' • '-=^°'"l^« dk à .^r. I,,urier :

'^ou-s ne pouvons pas accepter votre pro.
l'osmon d-enquête pour auctme raison, etnous ferons l'impossible pour la combattre
'"•IMvid ajoute entre parenthèse- F,

cependant Mgr Taché la den,andait le
-

;"-.S94.--L'inconséquenceicin' ,tp,:
e fa,t des Evêques et de leur or,ane. En
^94. AI,. Taché demandait ,me enquête
1-our n,ot,ver et détenniner faction du gou-
vernement qui navait pas encore le j:.e.
."ent du Conseil Privé décrétant que L
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catholiques du Manitoba ont des Liriefs et

([ue leur appel est in;jtivé et raison-

nai)le. Mais en i8g6, 20 janvier, le Con-

seil Privé ayant déjà fait l'enquête nécessaire

et prononcé unjug^ement lég-alement irréfor-

mable et incontestable, les Evêques ne pou-

vaient plus consentir à ku"sser mettre en

cause de nouveau la légitimité des oriefs

des catholiques. Si M, David connaît ces

faits et ces raisons, c'est une grande perfi-

die à lui de faire supposer ([u'ils n'existent

pas ;
s'il ne les connaît pas, il est vraiment

trop ignorant pour écrire sur le sujet.

Quand M. David prétend que la lettre

du R. [\ Lacombe était une provocation,

il trompe son lecteur et compte trop (pi'il

ne sait pas lire.—Mais quand il accuse—lui

David- -Ui vénérable Kvêque des Trois-

Rivières de n'avoir pas saisi le sens du dis-

cours de M. Laurier; (piand il l'accuse

d'avoir détaché un passage de l'ensemble

(jui lui v.ût doniK: un autre sens pour le
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écrivains cpu;

'eux (pic nous, et
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quand

11'^ ou vr.u's

i's n'(;cri\-ent

'^'uc trop confiante d'oiure-

^'^^r on dans (pu-Iq ue

M. L
mer,

uiriern'a-tilpasditcp.'il

' cette école libérale an<r|aise
w.v;.. au/>/u, grand le droit de drh
^''' H'i^pcfiflali.nede coiil
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(lire, c était la hiérarch

jMitts dignitaires de rBoli

venait dt] le

'e cathohquc, • Z^-

'^e à laquelle il
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appartient!' Et quand il ajoute deux

phrases plus loin :
" \'a-t-ii rtrc dit qu oc-

" cupant une position tle cette nature (Chef

" du i)arti libéral en majoritc'- protestant)

" l'on me dictera la hVne de conduite (jue

" je dois suivre en cette Ciianibrc. pour des

" raisons «pii peuvent s'adresser aux con-

* sciences de mes collè'^'ues catholiques,

" mais qui ne s'adressent pas de même aux
'• coiisciences de mes colhVues protestants ?

" Non." peut-on prétendre, comme M.

David, que M. Laurier entend dire seule-

ment qu'il saura se servir en Ch iinbre d'ar-

guments qui seront de nature à convaincre

des Protestant; ?— C'est abuser au d là de

toute limite de la crédulité du lecteur '.

M. Laurier a-t-il voulu dire ([ue comme
libéral il n'admettait nullement en politicpie

la direction d'une hi<'rarchi(î catholique,

quelle qu'elle soit ? que comme chef politi-

1.—Voir il l'appoinlii') iiiio rin le .-^iir la dortriiio d"
M. liimrinr.



r lii (loctrino d

''•-'-
.-«''co :r:'''^ '''^r'»

'i---

""".'
''îpomi M. IhvKl r

.^'"''-""">='>'

^^''-^•s. reprend Af. i).,^,-, , ,.

f-n ne sion.il.uit pas aiiv fl,iM

yfSmWi



160 UN MANIFESTE LIBERAL

Nos Se; '.ncurs avaient suffisamment con-

damné la doctrine de M. Laurier partout

l'ensemble de la lettre pastorale et spéciale

ment à la paj^e 6. Ils avaient suffisamment

mis les fidèles en garde en leur indiquant

d'une façon tr^'s précise le sens qu'ils devaient

donner à leur vote. Ouelles que fussent

les présomptions contraires, ils ne devaient

pas présupposer cpie leur iloctrine serait

travestie et leur direction contestée.

Avec une paternelle condescendance, ils

avaient voulu rendre plus facile l'adhésion

et la soumission de tous, permettre de retirer

ou d'expliquer des paroles qui ne doivent

jamais tomber des lèvres d'un catholi([uc,

si haut placé qu'il soit, et de modifier un i)ro

gramme que ne pouvait suivre et ai)prouvcr

aucune conscience catholique.—Si leurs en

seignements étaient méconnus et leur tlirec

tien méprisée, une intervention ultérieure

était possible ; si l'on exploitait des m('na

gemcnts accordés aux susceptibilités d(
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*t

Le fait fût-il vrai, que peut en conclure

M. David ?—Les Eveques ne peuvent

mieux faire que Dieu. Il y a sûrement plus

des trois quarts des hommes qui ne s'occu-

pent guère des commandements de Dieu

et ne les observent pas du tout. Cela

prouve-t-il que ces commandements .:; sont

pas justes ou que Dieu n'aurait pas dû les

faire ? En morale, le nombre fait-il le droit

et la sai^csse ? L'Esprit-Saint n'at-il pas

dit (|ue le plus i^rand nombre parmi les

hommes n'est pas d'ordinaire celui des

sages ?

Mais le fait avancé par IVL David n'est

nullement prouvé
; au contraire. Les trois

quarts et la presque totalité des électeurs de

notre l'rovince, ayant exigé de leurs repré-

sentants (ju'ils s'engageassent formellement

et solennellement à voter pour une loi

approuvée par les Evoques, ont par le fait

même exigé le désaveu public et implicite;

du programme et de la doctrine de IVI.

.Mil
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" Que dire maintenant des nn'.f.«non seu,e,nent n'ont pas ^,!ZT^]Z
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°"' "^'^*-"^ '" **"- à vo;:

^f- David doit iVr^ i :

-^q>nl avance. ! ne .ous appartient ni
'e '<= n.er, „, de la^ouer, ni de lapprécier
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vtques.

1 peut eur am\v>,- o i

1 r -M-
«irn\er sans doute
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v-sdespr,t,parprés„„,p,o„,
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''';J"S^"'«'"; parce que la ,.race <iel—nhnation ,,ui leur donne de vainc en eux toutes les passions et „,i,
"

"™n,es,s',lsluiso„trtdèles.nepeutC
''"""-

'<^ privilège de n'en subir auc
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Tout 'ons etatteinte. 1 out ce que nous p<

devons dire à M. David, c'est que si ces

prêtres p(;uvent tomber dans des erreurs

de jui^ement et dt.-s fautes communes à

d'autres chrétiens, celui-là est bien autre-

ment criminel cjui publie solennellement

leurs fautes et s'en fait une excuse pour tra-

hir les devoirs que lui imposent les princi-

pes de sa foi catholique. —Nous l'avisons de

lire, si cela le concerne, la circulaire collec-

tive des Evêques adressée au clergé en

même temps que la lettre pastorale. Il y

verra les principes c[ui devaient régir la

conduite de tous les prêtres sans aucune

exception. Après cela, s'il a encore des

doutes, et ne peut former son jugement, il

ira demander à un militaire ce que l'on

pense généralement d'un soldat cjui, au

moment de la bataille, passe à l'ennemi et

fait feu sur ses propres chefs.

" Que dire du juge ([ui en rendant juge-

ment en faveur de l'évêque de Montréal

—
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mais sa conscience doit toujours s'éclairer

des lumières de ceux (^ui sont constitués de

Dieu ses ^ruides et ses ju^^es. Sans doute

il ne peut voter toutes les lois désirables

dans un état de société comme la nôtre
;

mais iFne peut ni ne doit se prêter à aucun

tempérament illicite, ni dissimuler ou renier

un principe qui n'est injurieux à personne,

ni sacrifier un droit incontestable au mauvais

vouloir et à l'entêtement des contempteurs

de tout droit et de toute justice. Il n'est

pas nécessaire qu'il donne au public les

raisons, intimes de sa conduite
; mais il est

nécessaire qu'en cette c^ualité de législateur

et de chef politique, comme en toute autre,

sa conscience toujours une et indivisible,

toujours chrétienne et catholique, soit tou-

jours dirigée suivant la même renie et

soumise à la même autorité qui est celle de

r Eglise.

" Avant de porter une condamnation si

grave contre le chef d'un grand parti et
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)urs s éclairer

est celle de

contre ses partisans, n'aurait-il pas fallupnvement ou publiquement le mettre e."demeure d expliquer ses paroles?"
M. I,aurier naurait-i! pas dû plutôt en

"ne matière si grave bien s'éclairer et peser
davantage ses paroles = S'il eût soun,is sa
theone de l'indépendance complète de la
conscence politique de toute autorité reli-
g'euse. quelle qu'elle soit, à un iugement
;HUonsé, on lui eût dit de suite qu'elle était
insoutenable. Il l'a mise dans la circulation
a ses nsques et périls :1e juge l'a condam-
née, comn,e c'était son devoir, lorsqu'elle
est venue devant lui.

I >n reste, la seule publication de la lettre
pastorale était ime mise en demeure publi-
'l"e et solennelle d'avoir à retirer cette doc-
trme ou à lui donner, si c'eut été possible
""sens supportable. AI. Laurier s'en est

'

'
""senpeine.^

1 -a presse et les orateurs
du parti s'en sont-ils occupés eu.x-mémes
avant le jugen.ent prononcé par Mgr des
i. rois-Rivières ?
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En droit canon, celui qui met en circula-

tion une doctrine fausse n'a aucun droit

d'exiger (ju'on lui demande des explications

avant de juger ou de condamner sa doc-
trine. Si elle est fausse, on la con-
damne

:
et le condamné, quel qu'il soit, n'a

que le droit de se soumettre d'abord et

ensuite d'oftVir ses explications, dont on fait

le cas qu'elles méritent. La qualité de la

personne, sa dignité, ses vertus même n'y

peuvent rien. La mauvaise doctrine est

comme la fausse monnaie que l'on condamne
et confisque en quelque main qu'on la

trouve.

Après le jugement de Mgr Lallèche, M.
Laurier pouvait donner ses explications à
l'Episcopat. Il ne l'a pas fait, à cause d'un
sentiment de dignité et d'indépendance—
nous dira sans doute M. David.—Les Evo-
ques devaient-ils donc avoir moins de
dignité et d'indépendance qu'un laïque qui,

tout chef politique qu'il est, n'en est pas



M. L.-0. DAVID ET LE CLERGE CANADIEN 15\i

moms soumis à leur autorité que le dernier
des hdèles. et ne doit se distinçruer de ses
frtres que par une plus entière et plus par-
faite soumission ?

M. David s'indi.u-ne ciue les chefs conser-
vateurs n'ont jamais suhi de telles condam-
nations. C'est sans doute qu'ils ne se sont
jamais mis dans le cas d'en recevoir. Quand
un de ses enfants commet une faute M
David pour être bon père de famille se
cro,t-,l obligé de corriger tous les autres,
ahn de ne pas humilier le coupable ? Que
M. David trouve dans les paroles ouïes
'-'cnts d'un chef conservateur caMi^j^, une
doctrme comme celle de M. Laurier, qu'il

^1
fasse circuler dans la presse ou les discours

des candidats ou députés catholiques même
conservateurs, et il se rendra compte que ce
n est point la passion politique mais la justice"
et la vérité qui inspirent les juge.nents de
J Église en matière doctrinale. Jusqu'à pré-
sent, cette doctrine, s'il l'a trouvée au crédit
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m

des conservateurs, il ne la pas produite ni

n'tn a donné des preuves. L'Eglise ne
condamne pas des possibilités.

C'est peu pour M. David d'avoir absous
M. Laurier

: il cite à son tribunal l'Evêque
des Trois-Rivières et le condamne publi-
quement pour avoir enseigné une doctrine
qui jette "sur notre religion et notre nationa-
lité un discrédit et un ridicule funestes."

Quelle est donc cette doctrine "qui mar-
que la Province de Québec au front d'un
signe indélébile d'infériorité et exclut ses
citoyens distingués des plus hautes positions
dans la politique, la magistrature et l'admi-
nistration ' " C'est tout simplement qu'en
matière de législation politico-religieuse, s'il

y a divergence de vues entre rautorit('

religieuse compétente et le législateur ou
député catholique, c'est l'autorité religieuse
qui doit l'emporter et le député qui doit se
soumettre. Cette doctrine, elle n'est nou-
velle (lue pour M. David et les théologiens
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t
'"" P="-"- •\" '-" rf-ocrire tant de

phrases su,- Léon X ni, s'ils avaient pris le

en,psclel,rerH„cye,i,,ue.././W.,-ilsne

'roublera,e„t pas la paix des consciences
par leurs déclan,ations aussi i.,„or_,ntes nue
Prctent,euses, et n'accuseraient pas pul'li-
auen,ent un Evê^ue densei^^ner tn,e
.-es,e dangereuse pour l'Eglise eo„,n,e
pourl htat.

.

'.-' ''""""^ ''« '';.|ise catholioue est
™ynenunent sa;,e et raisonnable sur ce
l'Oint comme sur les n„tr,.^. „»

i-tat „, I,-, reJ.gion en aucun danç-, C'est
;'" "7^''"' ™iversellen,ent adnn's par
'-;- les législations ,,ue, dans le cas de
con,l,t entre deux pouvoirs, c'est le pouvoir
-peneur qui prévaut

; et <,ue. dans le cas
Jleconft entre deux juridictions, c'est éga--ent la juridiction de l'ordresupériet,r, ui
'o.tl emporter, Ce principe est fondé enr,son. Il est naturel, en eftet, de supposer

1-'- <'numi.-.re et de .sagesse dans uupe.
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rieur que dans un inférieur. Encore que

parfois le principe puisse souffrir des excep-

tions-la raison, comme le bien de la société,

demande que l'axiome ne soit jamais con-

testé dans la pratique.

Il n'est pas nécessaire de supposer l'in-

faillibilité à un lù'êque ou à plusieurs. Ce
n'est pas ici matière d'enseignement, mais

de gouvernement. Or s'il est nécessaire

(lu'on soit infaillible pour conunandcr et

('xiger la foi à sa parole, il ne l'est nullement

pour avoir droit à l'obéissance. Quelle

autorité est infaillil)le sur la terre en dehors

de celle du Pape et de YKglkc. en matière

de dogme ? Aucune. Kt cependant cpielle

autorité n'exige point l'obéissance de ses

subordonnés n'exige point d'eux dans

une mesure le sacrifice de ses opinions, de
SOS goûts et de ses volontés ?

Pour trouv(ir à redire à la doctrine de

Mgr des Trois-Rix res, M. David recourt

à des suppositions absurdes (jui ne [trouvent
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constitutionnel
; de l'autre, des Evêques

ayant aussi une lonL^uie et haute expérience
des maniements .e- hommes et des exioen-

ces sociales, assistés aussi de lc',<ristes qui

n'ont ijas une moindre sa.i^csse ni moins de
sens politique que les opinants de la partie

adverse. Kn dehors même de tout droit

positif, en cas de conflit entre deux opinions

ainsi motivées et appuyées, aux yeux du
simi)le bon sens, laqu-lie doit prévaloir ?

Laquelle a le plus de droit de s'imi)oser à

l'autre f

Il ne s'a.crit point ici de demander à un
député de voter contre sa conscience, mais

de lui enjoindre de voter après avoir édairé

sa conscience comme un li^mme sa.i^e et

chrétien le doit faire. M. P.. vu) confond

l'opinion avec la conscience. On peut

demander à un député de voter (pielciuefois

contre son opinion
i mais on ne peut lui

demander de voter contre sa conscience.

Je mis député
: j'ai mon opinion formée par
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f
'*'"'^''"

'!"' '"^ 'semblent sérieuses que
tel projet de lof a des inconvénients <.raves
an point de vue légal et constia.tbnnel.
l^autre partje sais que des léi^istes sérieux
auss.ont leurs raisons qui leur semblent plus
graves c,ue les miennes d'approuver la même
ll^'^'t "yvoientpas les inconvénients que
J y VOIS moi-même. Il va donc uneprobabi-
"te aussi sérieuse contre mon opinion ciue.i

^^
faveur. D'autre part, j'entends la voix

^l -ne autorité. sao:e, prudente, désintéressée
q^" cherche sincèrement le bien de tous'

|1"' •" assure que cette loi est nécessaire pour
'«'"endelareli.non.etjesaisetcroisque
cette autorité a une assistance particulière

^^;^ '^'^•^'••^^'•âced état non seulement pour
chercher ce bien mais pour l'assurer

: acrirais-
je donc contre ma conscience en me rendant
a son désir ^ \e ferais^e pas plutôt preuve
'l oro-L.e.l, d'entêtement et de présomption en
refusant d'en tenir compte et en voulant
quand même lui résister ?
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Ce qui manque ici commi' en bien d'au-

tres endroits à M. J)avid, c'est une n-jtion

exacte des choses dont il parîe et le sens

précis des mots qu'il emploie. S'il avait

bien su ce (jue c'est cju'une opinion et ce

que c'est que la conscieuce bien formée et

bien éclairée, i.^ n'aurait pas si malheureu-

sement confondu Tune avec l'autre et prêté

à un l'>èquedes doctrines absurdes qui ne

découlent absolument que de sa propre

inexpérience dans des matières au-dessus de

sa portée intellectuelle.

Que M. 1 )avid n'oublie point qu'un hon-

nête homme fliit souvent acte de sa,!^esse

et LJe vertu en votant contre son opinion,

parce que c'est pour lui en maintes circon-

stances ie sent moyen i{obéir à sa conscience

dûment éclairée.

Si ]\I. David voulait ,!L^Tattçr un peu au

fond de sa thc-se de la conscience inviolalde

des législateurs, il trouverait bien vite l'ab-

surde et inepte doctrine de l'infaillibilité

p
i
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s'attaciiier en passant à cette <,a"ande et pure

mémoire, (|ui est l'honneur de notre race

autant (juc tle notre foi.

Il est plus malheureux encore dans les

insinuations ([ui suivent :

" Et n'a-t-on pas le droit de dire que nos

troubles reliq^ieux sont le résultat de la faci-

lité avec laquelle le cler^ré a accepté les

clauses de l'Acte du Manitoba relatives aux

écoles, renoncé au désaveu des lois iniques

et consenti aux atermoiements ?
"

Non, Monsieur, vous n'avez pas ce droit.

Les clauses de l'Acte du Manitoba ne sont

pas l'œuvre du clergé, mais de nos hommes

politic^ues. Ces clauses d'ailleurs protègent

les droits des écoles autant qu'ils pouvaient

être protégés contre un pouvoir violateur

de tout droit et de toute justice et contemp-

teur de la constitution. Que vos amis aient

l'énergie de faire leur devoir et les droits

lies nôtres seront vengés. Jamais homme

de CCI ur aurait-il pu prévoir que les droits
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re dans les

le os compatriotes seraient sacririés et
endus„„jo„rpanuelc,„es.„„sdes

nôtres
que eette trahison sans précèdent dan
Hrel,st„,resecons„n,n,eraitaun„n,deia

.".al,te et de ,a religion, n,a,,re les pro-

. ,
'^

'
^ ^^^ ''^ scélératesse de

0» -"..s dn ^ranitoba
: c'est la eo„,plicité

esvotres-des iiberanx de la Province de
Ouehec--,,„|, au lien de les cond.attre etd les desavoner ponr sauver leurs frères,
"' '^'^''^•"'^-'"

'^""^PW avec eu. pour
^empare du pouvoir et leur assurer l'in,.
'""""-;'" "°" '"" •espect du aux tyran-

:;:r f
''^^•"-

'l--' -- ne respectent
'^" -a cause de nos troubles religieux

;-laIcl,et.etn,,pocrisiedevos-\b:;;:

1
.après avo.r tron,pé le peuple pour

!!!!!' -^^ '°"fi'-'"^e, se n,o^ue^t de ses

^..m,c„„„.,0,1. Laurier,,., „o, „., ,;„„.„„,

8
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«««f^

désirs et de leurs promesses, et font insulter

par des scribes ignares et sans conscience

les seuls compatriotes qui sont f-r->r-^e

debout et demandent justice pour les faibles

et les opprimés.

" N'ar on pas le droit dédire aujourd'hui

qu'ils (le; Evoques) ont eu tort de forcer le

peupl j à accepter, les yeux fermés, une léL,ns-

lation si pleine de dangers, et que les hom-

mes politiques c[ui n'ont j)as eu le courage

de leur résister ont manqué à leur devoir ?
"

Non, vous n'avez pas ce droit. D'abord,

nos Kvéques n'ont forcé personne à accepter

la confédération ; c'est ce (jue vous voulez

dire. Ensuite les troubhis survenus dans

le pays à propos des écoles ne sont pas dus

à la constitution fédérale, mais au fait que

dans les Provinces ki najoi !;,é a pei Ui le sen >

de la justice et le respect de la constitution.

Rien ne prouve qu. dans ces Provinces,

sans la confédération, les mêmes troubles

ne se seraient pas élevés ; et i! n'y aurait

eu alors aucun recours contre ' te >ppres-
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siori et cette iniustirp P^
srffnf. •

Respectez la con-
^^'tut.on.nyn.ette.p,.sdentravesp,rvos
--l-ation. e. tout .nt.e. dans r^^
Jjncon.uneHnpertinencefUad,-essedo
ou. les Evoques, et nousaurons à peu près'!'" ce procès de M.^r I „r ,

/'^" P"^^^

^^f- Davf l prétend (nie \n^ ^ •

|p^ p„- *
-^o-^ '^eiq-neurs

'•'. ^^^'-^^"^'^ ont désavoiu^ d'avance I

opinfon '.ur h m .• ,

'^^^^"^^ Jeur
^ " ''^ ^l^^'-^tion des écolr-s nnrco

^ent î>ionIui-mènie(|ucla
c,

•

^^- 'li-iatre lio-nes.

" On a <,-ssavé de dire au'U „
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Nous allons cependant remettre en place

quelques-unes de ces difficultés qui ne lais-

sent pas d'(*'tre séri(;uses. et «pie M. David

déplace si lestement en leur jetant le nom

injurieux de subtilitc's.

La situation légale des écoles catholiques

n'était pas la même au Nouveau- P)runs\vick

qu'au Manitoha. Dr.ns cette dernière Pro-

vince, une clause spéciale de la constitution

avait garanti les droits scolaires de la mino-

rité et mis ces droits sous la sauvegarde du

gouvernement fédéral. Advenant la preuve

que ces droits étaient injustement lésés, et

appel fait au gouvernement fédéral, celui-

ci devait en justice rétablir la minorité

dans ses droits. Les catholiques ont donc

prouvé leurs griefs devant le Conseil Privé

et appelé au gouvernement fédéral pour le

redressement de ces griefs. Il n'y avait donc

ici aucun doute sur le droit constitutionnel

des catholiques à leurs écoles, ni sur le droit

et le devoir du gouvernement fédéral d'in-
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ttrc en place

s ([ui ne lais-

j M. David

ant le nom

i catholiques

.i-ikunswick

lernière Fro-

constitution

de la mino-

ivegarde du

nt la preuve

mt lésés, et

îdéral, celui-

là minorité

2s ont donc

onseil Privé

éral pour le

avait donc

istitutionnel

i sur le droit

édéral d'in-

«'"'•c, qu, etai, nettement tracé dans la
onst,t„t,on et le j.,,ement du Conseil Privé

' ^>'^q"es ont pu choisir un n.ode lé-^al
sur et certain de sauver les écoles : ils p; tchois, et imposé aux catholic,ues

Kien de semblable dans la question du
Nouveau-Brunswick. Aucune clause consti-
--n;l,.n,vait garanti d'une fa,onspé--'e les dro,ts scolaires des catholK,ues.

.1-" justice e, équité, leurs droits étaient
'"contestables. I,é<nleme„,

• • .
'-également, ces droits

" ex,sta,ent pas. La constitution donnai, à

2
kç-la.ure provinciale seule le droit de

^g;f-er en n.atière <réducation sans res-
remdre ce pouvoir exclusif conu„e dans

;

«e du Manitoba. Le gouvernement

«tte lo, con,me toute autre loi de la lé.aV
'" "-

:
mais la constitution ne le forait

""ement à le faire et ne lui donnait
"

'"'" ' ™'-<'- - appel en l'espèce, ni de
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faire lui-même les lois de justice (|ue refuse-

rait la Province. Enfin, aucune décision

judiciaire n'avait reconnu les ,<^n-iefs des

catholiques comme fondés en raison ni indi-

«lué la voie sûre et constitutionnelle de les

redresser. Sur ce point que n'avait décidé

aucune cour de justice, des homme-j sages

et prudents également bien disposés en

faveur des écoles catholiques opinaient en

sens contraire. Les Kvêciues, ne pouvant
pas Voir eux-mêmes un mode légal sûr et

incontestable d'obtenir le redressement des

griefs des catholiques, ne purent en indicpier.

moins encore en imposer aucun aux catho-

liques.

Dans les d.ux cas, les principes sont les

mêmes. 1
1 n'est pas nécessaire d'être subtil

pour comprendre (pie. si la solution est

différente, cela tient à la disparitt' des

circonstances et non à celle des principes.

Remarquons en passant les délicatesses

de M David envers la vérité historupie.



'." ""JW >-« 'Icvcnu „„e faut, .rave

'-" l';"t. les citlioliin.es „„f
'-"I- .r,n,vn>

,,.s , T '". """ '--•

' • -sure cho,-. . f:
""•"• ''^ ""-^

^'--H«^.pe.;,;:;!rL:r"^;^

P.is le dm,> ,r
^ ''""''••f'^'-er

;
ce n'est

pas morts.
'"^"^'^^ ^''.^'

•

^^^ 'Is ne sont

N""^ en soim
'"-^"".'«'dernier des trois ,m'h^. • -
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"Mot hég'm, archevêque de Québec (par

la grâce de M. David qui a déjà donné

sans doute la couronne de i:;loire au titu-

laire Son Km. le cardinal Taschereau\ un

homme de talent pourtant, un savant

même, " est donc convaincu par M. David

(L. O.) : i" d'avoir indûment admonesté

\Electeur ; 2' en ce faisant d'avoir posé un

principe " aussi exai^éré et contraire à la

raison et à la constitution que les opinion î

de Mgr Latlèche. "—Ces fautes sont déplo-

rables assurément. On peut toutefois pUHer
des circonstances atténuantes !

La première, c'est que Mgr P)égin était

dans son droit et son devoir en censurant

public juement X lileifeitr : tellement tians

son droit ([u'il aurait pu canoni(|uement

condamner \i journal contemptcuir de la

juridiction ecclésiasticpie et de l'autorité

épisco|)ale et en défendre l'abonnement et

la lecture à tous les fidèles de sa juridiction

sous peine de faute grave
: tellement dans
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^on devoir (uic m" l,. ,. - ' , ,

<;..,- ,

''^\'i'H le tnhuna eccle'-

"•-' '<>rt(' (lintervenr -i,-.. . i

'*'.^"eur de I. lu.f, ,

^'^

'"^
"•'"'•

'•-•^«•cice.lc .ses (onctions

l""'lcontranulr. les coupables Mollissanœ.
, lut-il recourir même ••, IVv.

cation.
"'"'^ •'le.xconmumi-

t-'ar en .\,néri„u,: comme ailletirs le

i-von-.pi.scopalest.sacrc=.etper.s:n:„v
"'"" '•^"'1'-- "npun,:„,ent. .\u Can.d.
;"'"""-• '="•-' P^y^ 'i" monde, ei :
^'", >"".-- ..piscopa) ne relève d'au 1
™;-'>nlHi.,ue,niap,us,orten./so:
-.W,a u,co,„pae„t de r„p„,-o„ p,„„,

"

^^'
M. I)av,d prend |h,bit„d, de fa^^l'rochures comme ,,.|le „„; „'- '" '|i" nous occupe,
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Rome pourrait bien le lui faire savoir avant

lonçrtemps.

Le principe posé par Mu-r Bénin n'est

donc ni exagéré, ni contraire à la raison, si

ce n'est à la raison des gens (pii ne sont pas

tenus de raisonner. Il n'est nouveau que

pour ceux (jui, comme les théologiens de

XElecteur, n'ont jamais bien su leur caté-

chisme. M. 1 )avid lui même a dû l'invoquer

quelquefois dans sa vie et l'a au moins vu

maintes fois appliquer. I )ans le petit

monde qu'il a sagement gouverné en hi)n

père de famille, si jamais (iuehpie marmot

s'est insurgé contre ses ordres et ses iu''e-

ments et a prétendu traduire devant l'opi-

nion lilliputienne les faits et gestes de l'au

t(jrité paternelle, M. 1 axidadù se rappeler

(pi'il avait cinci tloigts au bout de la mu"n

et que Dieu les lui avait donnés pour

apprendre d'une favon sensible et sans

réplitjue aux enfants mutins ce commande-

ment qui est le fondement de l'ordre et (\\\
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savoir avant •especta, toute société :..p^.,e et more tu
honoreras,- -La socfété chrétienne est une
famille dont TEvêoue e« i. •

me ne do,t être ni moins vénérable ni moins
sacrée pour tous les Mêles que celle d'unP-e ,o: ses enfants.-.Si

<|uel<iues-uns
loul.l,ent,r,ende plus naturel eue la ver,,eouiaCscp ne le leur rappelle sensiblement
« pa.ernelle„,ent. fe,t ,, -^

f^.^

k?- pour; enfant ,,At.Wle la presse libérait'Iny a la en lait et en principe rien dr
contraire à la raisor,.

Nous ne voyons pas davantage en <,uoi
constitution dupavs a été menacée dans

^
cas présent. I,a constitution prévoit-

Wler au peuple des jugements des Evê-
"i'ics ,., .natière s|,irituelle ? m^ „,. ,,,

peut ni ne le vpnf l^ii' ^it veut. Elle permet aux can-
ilKlats tout ce mù ueut ^^r^ .

Pour justifier M. Laurier, s'il était jus-
^'^'^^>Ie.

,1
n était nullement nécessaire de
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mettre en cause l'autorité de l'Hvêque des
I rois-Rivi(Tcs, iiKjins encore d(j l'injurier.

Il eût sufln de deux ou trois i)hrases bien

nettes de M. Laurier déclarant cju'il repu
dicu't toute doctrine condamnée par l'auto-

rité épiscopale et (ju'il retirait ou désavouait
Soute parole (|ui pût être interprétée tlans

un sens condamné par cette autorité. S'il

ne l'a pas voulu faire, c'est i)rol)ablement

(pi'il ne voulait rien chanm'i- à sa doctrine,

et que, moins naiT ou plus sincère (jue M.
David, il n'aurait pas voulu dire en public

qu'on n'en avait pas donné le vrai sens. Il

n'avait qu'à subir les inconvénients de la

position qu'il s'était faite vis-à-vis de l'opi-

nion catholique et devait ne s'en prendre

qu'à lui-même de ces difficultés dont lui

seul était la cause.

L'ire de M. David contre le clergé s'en-

llamme sensiblement, lorsqu'il reproduit la

solution d'un cas de conscience donnée par

Mgr le V^icaire Général de Québec. Ici,



^'•'>av;clfaitacie de saoess,. fl ^

'' "e commente t)',>. •>
•

'""ettre,— .ew:„r:,;;:::;:""
'""--™

froid. "^I es,,, r
?' "'Pf'^'''-' »" san^f-

yue te lecte„rs <,„i „e crai.-nent pas

en question, renfermant une con

l'"W -te et qu'elle e«ton,bée dans leI"".. contre rfn.e,ui„n de la„teun Dures.e"e consultation d'un caractère tout à
•'

;:; r "" '''^' "- -.-«"'- « in/r
P"'erlense.gne„,entsif„r„,el

donné par
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a

les Evêques dans leur lettre collective

et regardait les deux partis politiques.

X'oyons un peu.

Les E vêques.unanimement.ont donné une

direction à tous leurs fidèles ; ils ont imposé

cette direction au nom de leur autorité, les

avertissant que c'est pour eux un devoir

grave de s'y conformer, et cjue, s'ils y man-

quent, ils ne seront justifiables ni devant

Dieu ni devant l'I^glise. On demande si

un fidèle quelconque, qui, prenant pour guide

uniquement ses sympathies et opinions per-

sonnelles, refuse en pleine connaissance de

cause d'obéir aux évêques, est coupabU;

devant Dieu d'une faute grave.—On répond :

" Oui, à moins qu'il n'ait perdu le sens

commun.
"

Nous ne voyons pas ce cpii peut tant

émouvoir M. David. Tout catholique sait

bien que l'Eglise réclame le pouvoir de faire

des précepte» obligeant gravement tous les

fidèles chaque fois qu'elle lesjuge nécessaires



i\\\u le sens

M.L..0.r,.v„.ETLECLEKaE:CA.'AO,E.-,
„,

chret,enne,.ot tout catholique croit qui! est
enuenco„.ie„ce.ou.spei„ecWaut:,.a:
ue Jes observer Pir ^ ''^'^tir. rar conséquent tout

P.eccpte de i'Eglise qu'il s.it être ^,"
^Si't contre sa conscience en n,„,-=-'<•'- en matière grave.

Ma,.s, répond M. David, ils votent suivantl-r
consc,ence.-ParIe..vous dune consc-ce vraie ? C'est in,possib,e dans le et

^"Ppose. J'arle.-vous d'une
/iwss,' Si cette

/'"""= ™'«c,ence

hh I ,•

"'"scence fausse est le-t de
,or,,eiletdel'entêten,ent comme'-- <e cas supp,«é, cette conscience

"
"- pas la faute, n.ais l'ag,,,,,, ,,. ;^;^^-

onscence fat.sse est le fait de 1

'Itxion ou d'un défaut naturel ) i-* "'itiirel de ciscernp

^
-' ce que veulent dire ces J,ts

;

-msqu'dn'aitperdulesenscommt
."c;1-rnve à,

u, grand nombre dans la fij

.a,'l> rw II
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électorale. Tout le monde sait qu'il faut

une certaine dose d'esprit et de jugement

pour faire un péché mortel. Ce principe

élargit sinouli<;rement la solution donnée et

doit rassurer M. David suffisamment sur le

grand nombre des consciences auxquelles il

s'intéresse.

Nous laissons M. David continuer son

inoffensive pétarade pendant quelques pages

encore qui prolongent [indétiniment cet

interminable chapitre.

Signalons <^'"r. insignes faussetés.' M.

David, nous verrons pourquoi tout à l'heure,

annonce que le parti conservateur a déclaré

officiellement qu'il se désintéressait désor-

mais du règlement de la question des écoles.

Or, M. David sait parfaitement que cela est

faux
;

que le chef conservateur, après

comme avant les élections, s'est engagé à

une loi réparatrice, et à prêter son loyal

concours au premier ministre le jour où il la

présentera
; et que de plus cette déclara-

P'
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tion de StV Clnrl^c i-

et rat/fi^; f
"P''"" " '=''*^ ^PProuvée

ratrhee par le caucus du parti
M. David i„.si„ue ensuite .,ue le cardi-nal Cbbons est sans doute en faveur dun

f.' ement de la question par voie de co
:

-on, puisque ,e /.W„ ,, Z-ork. son orjjane, vient de se ornnnn
enfaveurdecettepoliticue

•'"'
On ne s'attendait .;uère assurén,ent à

' """I" ne pas citer l'opinion de vicaires«...es du 0,v,an et de la cC; t

.ouvern 'E,' ';:c:T^^";^^-'-"^^nse du Canada et ntervemVdans sesdifficultés
p„,i,co.,e|,,ieusr

/,
^

•'^"^^
'
c est, premièrement, que lei'i-eeman n'est in< r ,

^

(^•hi. , ^
'"'^''^"^ ^'^' cardinal"b'-ns; deuxièmement,

qu'il n'y a pas^nice dune opinion exprimée o.rP'
corrl.-nai

P'THte parlemment
cardinal sur cette nupsfinn . * • -v«i^'estion

; troisièmement
'""-•-' ne prouve,,,, en ait fait une éZe
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particulic'n; ou (lu'il ait eu riiUeiUion dt: se

former une opinion sur la (juestion.

Il faut (pi'une cause soit déplorablement

perdue pour recourir à de tels ar<runients.

Si M. David les croit sérieux pour ses

lecteurs, il a une idée peu 'latteuse de leur

portée intellectuelle.

Mais laisserons-nous passer, sans rien

dire, les deux i[Tnobles pages (|ui terminent

cet interminable chapitre et nous donnent

à elles seules tout le sens et toute la raison

d'être de la brochure ? C'est la préface

officieuse aux lâchetés insolentes de W'in-

nipe^- et aux habiles trahisons de (Québec'.

Que nous parle-t-on de griefs contre les

Kvêepies, d'intervention du clergé dans la

l)oliti(iue, de liberté de conscience j)oliti-

que ? Il s'agit bien de cela vraiment ! -Au
fond, tout cela, c'est un prétexte ; tout ce

tapage, c'est une mameuvre hardie et lâche

à la fois pour exciter l'opinion publique et

1. Di^Odiir- lie-' (Icii.x iniiiirirc-.'cKi, \s'M\,
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"rc perdre la tête, afin d,

UliSO il d una
sans péril la tr

et sacrée, tout

J-eli^-i'^n et la nationalité.
'I

niinations injurieu

consoîiimcr

i-^iuse nationale
en a>-ant lair de défendre la

'outcs ces récri-

ront tout le tort est d

"ies à l'adresse de pn'Ipnîlats

les traîtres et les

avoir di'fv.ndu contre

faibl es et de.'

'"CfK'-ats les droits ,1(

croire au peuple, s'il se
clertré qui a voulu trahir

"PPnniés, c'est pour faire

P'-"it. que c'est le

^'t non pas les hypoci

confiance, pour 1

a race et sa foi

itc ^ '!'" "111 cnpt<' sa

lui f

es niKv.ix trahir

"lanqué d

i""^^ croire ,,„e c'.'si le- d
e C(cur et d

P as les vulu-aires polit

plus sûrement le poi

e sens moral, (-t

'ciens qui pour.. irder

•-''''st pour

'pli a

non

cri

<Ie toute

Vou

''lerçie et de toi

'^*>"-
s'affranchiss.-nt

•«-' \irilité

•^ " en appelons pas seul
•ompatriotes canadiens-l

'P'cs. car ce n'est pas seul

einent h nos

i-anvais ,«1 catholi-

tion de race et de rel

d'h

emcnt une (jues-

',^'<>n. mais une (lurstiun
'"^'»""^«"--tde dignité national l'onr
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pays tout entier, nous en appelons à nos

concitoyens de cette .qrrande et forte race

saxonne qui a le ^énie de la politiciue comme
nous avons le sentiment de l'honneur cheva-

leresque et le respect du droit et de la

justice désarmés
; nous en appelons à ceux

qui, avec le sens politique, ont la notion de

ce que doit être la haute direction d'un erand

pays honnête et libre, et qui savent ce qu'il

faut au pouvoir pour mériter la confiance

et le respect d'un peuple nrénéreux et juste
;

est-il un spectacle plus humiliant pour nous

tous et plus démoralisant que celui d'un

gouvernement (jui " 'e courat^e ni de ses

droits ni de ses de-, . -, obséquieux et ram-

pant devant les passions violentes (|u'il

devrait museler et dom[)ter, insolent et

hautain pour les faibles ([u'il n'ose point

défendre et ceux qui les couvrent de leur

sympathie et de leur protection !

Si encore ces hommes vains et parliers

savaient se taire ; s'ils n'essayaient point de
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Qu'on lise dans M. David ces deux pages

103 et 104, di<rne préface des indicrnes

dis-ou/s que le pays a entendus, et que
nous, canadiens-français cathohques. nous

avons siil)is avec une indio-nation et un

mépris (|u'il nous faut dissimuler pour ne

pas rendre [)lus douhnireuse encore notre

incommensurable lu miliation. (Ju'on lise

ces p 10. 'S de M. David, le patriote (ju'ils

ont chargé de prêcher au peuple et au

clergé la virilité, le .ergie, la noble fierté

des ancêtres, le dévouement enthousiaste à

lai)atrie jus(iu'à la folie, jusqu'au délire,

juscpi'au crime même, et l'on verra

comi.KMit ces gens entendent ])rati(iuer

l'honneur, la virilité, l'énergie, la fierté,

la force morale, toutes ces grandes et

nobles (pialités dont ils ])arlent toujours et

([u'ils ne montrent jamais. Gifon lise, si on le

peut sans rougir, ces aveux d'impuissance,

de faiblesse, et de cynicpie désintéressement

de tout i)rincipe d'ordre et de justice qu'on

nous fait d'un air glorieux et satisfait.
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rit(j de la Chamljrc des communes : mais il

faut ajouter (jue ses collèirues protestants

(ce (|ui est manifestement faux, M. David

le sait bien) et un <;rand nombre de ses

partisans (les quelques fanatiques qui se

sont mis à la remorque de M. Laurier) ont

cherché à se faire pardonner leur vote en

disant à leurs électeurs que cette loi en réa-

lité n'obhVeait à rien le gouvernement du

Alanitoba.

" En sorte qu'on a le droit de dire (|u'un

véritable bill de coercition ne serait pas

voté [)ar la Chambre, et, s'il l'était, ne

serait />as viis à exéciitioiL voloiitaircuioif

par le goiivcnuDicnl du Manifoba.

" Oui prendrait la responsabilité d'im-

poser le l)ill parla force des armes ?

" Donc M. Laurier a eu raison de dire,

dès le commencement, (pie la conciliation

était le seul moyen maintenant de régler

cette ('pineuse question.

" M.iis il n'y a pas de compromis sans

concessions de part et d'autre.

cî

"Ht
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juste commandement, vous n'étiez pas faits

pour le pouvoir—et vous avez gravement

péché en l'ambitionnant, en conspirant pour

l'obtenir avec les violateurs de la constitu-

tion et jusque sur les marches de l'escabeau

qui remplace le trône ! Au Canada, comme
en tout pays du monde, c'est avec la tête

et la volonté que l'on gouverne : quand on

ne se sent ni l'une ni l'autre, on ne convoite

pas sans un criminel orgueil le périlleux

honneur de gouverner un grand pays. Ce

n'est pas votre faute, si la nature ne

vous a pas faits lions, et nous n'aurons pas

la cruauté de vous en faire un reproche
;

mais si une voix puissante seule vous tient

lieu de courage et de force, pourquoi avez-

vous demandé qu'on vous revête de la

peau du lion et qu'on vous ^mette en sa

place ?

Mais les difficultés ne sont pas ce que

vous les faites. Vous criez comme les

poltrons qui prennent des chats pour des
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minorités catholiques des Provinces, elles ne

sont point clans la force juste et sa^^e qui

impose au nombre et à la violence le respect

de la justice et du droit, mais dans l'infir-

mité et l'imbécilité i\u pouvoir central (pii

sacrifie les faibles et les opprimés et se

déclare impuissant à réprimer les injustices

et les brioandages politiques, (juand ils sem-

blent avoir pour eux la force et le nombre.

Lapopulation fanalisée de Winnipeg, ç\Vi

a accepté d'avance une loi de justice et

d'équité en votant au 23 juin avec une forte

majorité pour l'honorable Hui^h Macdonald,

membre du cabinet Tupper, contre joc.

Martin^—votre ami,—celui dont votre minis-

tre des Travaux Publics pleurait la défaite

à Winnipeg—l'auteur des lois scélérates de

1890. Elle ne serait plus fanatisée ou ces-

serait bientôt de l'être, si, au lieu de l'exciter

à la résistance par vos écrits et vos discours,

vous lui parliez le langage d'une autorité

qui ne doute ni de la justice ni d'elle-même,

I ,
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Mais ce faux prétexte même est vain et

n'existe pas. La majorité ne vote pas une

loi réparatrice, parce rpie vous ne la deman-

dez pas.—Vous savez bien que vous avez

le concours accpiis d'avance du parti con-

servateur à cette (l'uvre de justice et de

réparation ; le chef vous a donné sa parole

d'honneur, et vous sa\ez bien que cette

parole est loyale. Vous êtes sûrs éj^ale-

ment, ou vous devez l'être, de \'otre majo-

rité de la Province de Québec i\u\ s'est

en_t(a,née solennellement devant les électeurs

à suivre tout chef politi([ue qui entrera dans

cette voie. Vous trompez donc sciemment

le lecteur en rejetant sur le Parlement la

responsabilité de votre injustice et de votre

trahison.

'• Mais la Provinct; tlu Manitoba ne

mettrait pas volontairement la loi :i exécu-

tion !

"— Le ju^c doit donc avant de rendre

sa sentence se demander si le voleur qu'il

doit condamner l'acceptera et s'y conformer;i
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langue. Si la guerre était possible, elle ne

durerait pas longtemps. Les fanfarons en

sabres de bois n'aiment pas à regarder en

face 1 éclair de l'acier.

Mais, encore une fois, il n'est besoin pour

le moment ni de plomb ni d'acier ; c'est

assez de la résolution. Il n'est pas Ixîsoin

d'une armée : il suffirait d'un chefqui fût fait

pour commander et non point pour obéir et

mendier. ( )tta\va peut se passer de Win-

nipeg ; mais W'innipeg ne peut se passer

d'Ottawa. 11 suffit qu'on le sache et qu'on

le laisse savoir.

Quoi que prétende M. David, la conci-

liation est une chimère aujourd'hui comme
en aucun temps : on ne concilie point deu.v

principes contradictoires.parce (jue les prin-

cipes ne peuvent faire aucune concession.

On concilie; th^s hommes (juand ils peuvent

avoir sur un point donné des principes ou

tles intérêts communs : on ne peut concilier

deux principes contradictoires, parce qu'ils
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II

*,

Intervenir donc pour changer ou modifier

(]uoi (|ue ce soit, c'est sortir lUt la constitu-

tion en même temps (jue de la justice.

1Oute concession faite par le gouvernement

au détriment des o[)prinu's est illégale et

nulle de plein dioit : c'est à la fois une usur-

pation de pouvoir et une prévarication.

—

Ce serait un déshonneur : ce serait un aveu

manifeste d'impuissance et de faiblesse

devant plus faible (}ue lui ; ce serait dire

que la constitution l'arme d'un pouvoir

inutile ou qu'il est incapable d'en user.

Et quels sont ces hommes qui nous deman-

dent de nous humilierdevantles tyranneaux

du IVIanitoba et de leur sacrifier des droits

tant de fois incontestables et sacrés et de

par la loi naturelle, et de par la constitution,

et de par l'autorité du plus haut tribunal de

justice qu'il y ait dans l'Km pire et de par

l'autorité du Parlement (jui les a approuvés

en principe ? Ce sont les mêmes qui tout à

l'heure par la plume de M. David insul-
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L'Education '.

Ce chapitre n'importait guère au but

pratique de la brochure ; il est court, infini-

ment plus juste et sensé que tous les autres.

—Tout n'y est pas irréprochable assuré-

ment. M. David y donne au clergé bien

des conseils plus ou moins nécessaires, et

plus ou moins autorisés. Comme ils ne

peuvent faire de mal à ceux qui les reçoi-

vent inutilement, laissons les passer.— Mais

puisqu'un bon conseil en attire un autre

entre amis, à notre tour nous conseillerons

à M. David de prêcher d'exemple et de

parole " l'humilité, la résignation, la confiance

en la Providence" à tous nos hommes poli-

tiques, et nous le i)rions de croire (pie C(;

ne sera pas au détriment de " la virilité .sans

" kupielle les individus pas plus (|ue les

•' peuples ne peuvent se distinguer et se

" faire respecter."

1.—Ville chapitre de la brochure do M. David.

éi^w
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) M. David.

Conclusion 'i

La conclusion de M. David est moins
terrible que ne le faisaient craindre les pré-
mices. C'est toujours la même littérature,
la même couleur, le même rond-rond la
même suite dans les pensées

; c est toujours,
un peu comme le reste de la brochure,
vivant, et varié comme la ronde et la musi-
que des chevaux de bois. }>l„s ^a chancre
et plus c'est la même chose. J/énervem^nt
nous .£raone. I^assons vite.

I" M. David se fait illusion s'il croit (lue
le cler^ré n'est pas au courant de ce que l'on
pense et de ce que l'on dit de lui en public
et en secret. H est vrai qu'il n'y fait guère
attention. C'est qu'un de ses maîtres et de
ses modèles^-qui fut en .son temps unasse.
bon c.toyen-lui enseigne à ne pas trop
s inquiéter de la popularité, parce qu'elle ne
se trouve guère au service de ri-:gli,se et de
Jésus-Christ. (.S. Paul, Gai. 1, lo.)

ii.-IXe chapitre de Ja brochure de M. David.



'^t: I

êl

ao6 UN MANIFESTE LIBERAL

2" Le clerîré, aumoins ses chefs, ne s'en
laissent pas non plus imposer autant qu'il Ir

dit par le .èle ardent de certains journa-
listes et politiciens pour les droits et le ser
vice de l'Eglise. Nous pourrions à cv
propos raconter un jugement prophétiqur
prononcé, il y a sei/e ans. en notre présence
par le premier dignitaire de l'Eglise en notre
pays, sur un homme cjui était alors l'homme
lige et le paladin de tous les dogmes, et de
toutesles opinions catholiques* et qui, au-
jourd'hui, n'est plus catholique que par un
acadcn/ de naissance. Ce serait une preu^

c

entre cent autres que l'hypocrisie catholique
ou nationale ne ferme pas toujours les yeux
au clergé. Parfois ilsupporte avec patience
ce qu'il ne peut corriger, sans en être la

dupe.

3" M. David s'honore d'avoir fait un grand
acte de courage en écrivant sa brochure. 1 a

vérité est quelle honore autant s„n
courage que sa religion. Pour en écrire

PM
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de semblable, il n'est nullement nécessaire
d avoir une pente à l'héroïsme

; il suffit
d une vanité inconsciente qui ne permet pas
MU on se rende compte du mal que Ton fait
et d une infirn.ité naturelle de iuoement qui
'^e laisse pas voir les balourdises que l'on
écrit.

4" M. David veut bien permettre au
clergé "d'élever la voix, ^ans cerfains cas;
pour condamner des principes faux et
runestes à la religion et à la société." Même
sans la permission de M. David, le clergé
prendra facilement sur lui d'élever la voix
dans tous les cas. Il prendra même la
l'berté de laisser hors de l'Eglise ceux qui
veulent bien s'y mettre par erreur, désobéis-
sance et de toute autre façon

; mais il ne
laissera jamais à M. David le soin déjuger
qui doit être absous et qui doit ne pas l'être •

et il ne laisserajamais les amis de M. David
mettre impunément la main ni sur le gou-
vernement de l'Eglise ni sur les droits du
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1 '•1

' m

dernier de ses enfants, fût-ce au nom de la

liberté, delà conscience politique ou d'un
mouvement national.

S'' Nos Seigneurs les Kvwjues ont Ir

désir et la bonne volonté de rester unis,

comme ils l'ont été manifestement dans leur

intervention. Ils désirent plus encore qu.:

M. David (pie rensei,<rnement du peu])!."

ciirétien soit i)artout le môme. C'est pour-
quoi ils donneront autre chose qu'un bonncL
de docteur au.K prêtres que M. David trouve
plus sages que leurs Evêques et dont la

doctrine s'épanche parfois dans XHlecteur
en flots plus abondants que profonds. Pour
que cette unité de doctrine soit plus parfaite,

ils sont prêts même à dispenser M. David
et autres écrivains ecclésiastiques de même
volée d'écrire à tort et à travers sur des
questions de morale, de droit canon et de
discipline auxquelles ils n'entendent rien.

Pour notre part, nous croyons humblement
que si la censure des écrits était plus sévère,
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l'instruction du peuple ga^^rnerait en .sûreté
comme en unité, et que le bon sens public
serait bien autrement protégé.

6" M.David veut bien étendre le champ
d'action du clergé. Si du côté de !a poli-
tKlue même, où elle touche de très près à
la religion, il interdit tout accès aux Evê-
'|ues. il leur ouvre d'un autre coté un hori-
zon infini sur l'éducation, l'agriculture, la
coIouLsation. l'industrie domestique, etc -
\os Seigneurs devront s'estimer bien heu-
reux, lorsqu'on leur interdit au nom de la
patrie et de la religion de défendre les écoles
catholiques persécutées, ((u'on leur per-
mette comme compensation de s'occuper
de la grande question mora'e et nationale
de la fabrication à domicile des jupes et des
tabliers

: c'es. un domaine cjui avant M
David n'était pas spécialement réservé aux
^'^vêques. Ils y entreront peut-être, si l'in-
f^^n-t du peuple le demande, mais sans
abandonner aux laïques le terrain cù seuls
lis ont juridiction.

i.
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7" Enfin M. David fait son examen de

conscience de brochurier. Cet examen

nous semble un peu sommaire. Nous
avons relevé bien des peccadilles dont il ne

s'accuse pas. et nous en avons négligée plus

d'une. Mais la différence du résuitat s'ex-

plique. Nous avons examiné la brochure
;

lui n'examine que le brochurier. Or, il croit

en conscience qu'il a été le fidèle interprète

de bons pères de famille, catholiques sin-

cères, qui craignent grandement que le

clergé ne perde par imprudence la f:.i de

leurs enfants. La foi de ces enfants est

manifestement uu bien plus grand t.-ésor

que celle des enfants catholiques du Mani-

toba pour laquelle M. David n'éprouve

point le même héroïque dévouement. Et

là-dessus, M. David endort tranquillement

sa conscience en se disant comme tous ceux

qui ont combattu iEglisp depuis dix-huit

cents ans qu'il a - <'e b- ânes intentions et

(ju'il a " rempli un devoir."

M:
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1 examen de

Cet examen

naire. Nous

Iles dont il ne

s néçlic^épliis

résuît.-a s'ex-

la brochure
;

r. Or, il croit

h\e interprète

holiques sin-

iient que le

ice la i'i'i de

; enfants est

grand t;ésor

es du Mani-

id n'éprouve

uenient. Et

anquillement

me tous ceux

Liis dix-huit

intentions et

Ses intentions, Dieu seul en est jurre
; et

qu'il les récompense. Nous l'avertissons

cependant qu'il peut se faire illusion, et

qu'ici l'illusion peut devenir dangereuse et

même damnable. M. David s'est fait une
conscience

;
il est consciencieux

; mais il y
a des consciences fausses comme il y en a
de vraies. La conscience vraie est celle

qui est éclairée de la lumière de Dieu. Et
la lumière de Dieu vient en ce monde, même
sur ce continent, par l'enseignement de
l'Eglise et sa dirt^ction.

Et nous aussi nous avons conscience
d'avoir rempli un devoir, non pas, hélas !

comme nous aurions voulu le remplir. Que
Dieu veuille bien nous tenir compte de^os
bonnes intentions

! Si plus d'une fois nous
avons failli en quelque .chose, que le lecteur

le pardonne à notre inexpérience et à la

précipitation forcée de ce travail—surtout
qu'il n'impute point u la grande et sainte

cause que nous avons tâchéde défendre ce
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(|ui n\st dû (ju'à la faiblesse de son défen-

seur.

\oiis ne nous défendons point d'avoir

écrit avec une certaine passion. Nous
devons tout à l'r:.rlise du Canada

; elle est

plusieurs fois notre mère comme à tant

d'autres de nos compatriotes qui lui doivent

tout ce (pi'ils sont. Pouvions-nous sans

émotion voir cette mère aurruste et unique-

ment aimée, traînée i,t;nominieusemcnt de-

vant le peuple qu'elle a engendré et nourri,

frappée, bafouée, insultée par les valets de
la prr ;se et de l'écritoire ? Si nous avons
/rappé, ce n'était point sans colère assuré-

ment, ni sans indiw-nation
: elles étaient aussi

justifiables ([ue la pitié ; mais pas un seul

coup n'a <'t(' fiMpi)é j)ar haine ou animosité

personnelle. Nous avons été sévère, cruel

peut-être pour une (cuvre qui mérite toutes

les .sévérités
: nous n'avons voulu l'être jiour

aucun homme—pour l'auteur moins que[)our
tout autre. Il est chn'tien : sa conscience le

punira unjour plus douloureusement (pie les
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le son déftn-

aoint d'avoir

ssion. Nous

ida
; elle est

iiime à tant

li lui doivent

s-nous sans

te et unique-

Lisement de-

'ré et nourri,

es valets de

nous avons

1ère assuré-

étaient aussi

3as un seul

u animosité

L'vère. cruel

('rite routes

I l'être pour

ns que pour

nscience le

ent que les

hommes ne sauraient le faire
: et ce châti-

ment inévitable sera pour lui. nous le croyons,

l'annonce de la miséricorde de I )i(ii.

Ijue reste-t il maintenant de la brochure

de M. David ?- I .c titre «l la couverture.

I.a couverture seule est irréj>rochable
; car

le titre n'est pas justilu' mais la couverture

passera aussi bien ipic tant de pa,L,a;s mal-

heureuses (pie le i)ublic aura l'intlulgence

d'oublier. Le titre restera.

Tn jour, nous l'espérons, ce titre sera

recueilli i)ar cpielqu'un cpii y verra le sujet

d'un orand et beau livre. Il écrira ce livre

avec amour et avec foi, avec science (.'t sin-

cérité, et ce livre .sera un hynme mat,^nilique

à la<,rloire de Dieu (.'t de la i)atrie cana

dienne-franvaise et catholique. .Si M. David
a eu toutes les bonnes intentions (pn'l se

reconnaît, ce .sera sa meilleure récompense

icidjas—et Dieu et la patrie seront vengés.

1/I'^olise et .ses enfants ne désirent point

une autre ven^i-eance.

P. BERNARD.





L'IXrOLJITH COXSoMMi:;,; t
(

Lorsque nous écrivions ces pa^cs, nm.s
cl une trop juste indignation à la seule pensée
de la trahison que Ton préparait de loin pour
la rendre plus supportable à lopinion. nous
ne pensions pas cp.e nos sévérités dussent
être sitôt Justifiées.

Nous venons de lire, comme le public, ce
que

1
on a eu rincommensurable effronterie

Rappeler un compromis acceptable un
règlement satisfaisant de la cjuestion des
écoles. Ce n'est {.oint un compromis, c'est
un sacrifice complet et sans aucune com-
pensation sérieuse de tous les droits et de
tous les intérêts des catholiques du Alanitoba.
Cenestpoint un règlement de la question
scolaire, c est une capitulation sans honneur
du pouvoir fédéral devant une législature
'".nuscule insurgée contre la constitution, la
justice et la morale public|ue. C'est un
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n

scandale sans exemple dans notre histoire

politique, et l'apostasie la plus cynique de
tout sentiment d'honneur, de justice et de
morale sociale que jamais pouvoir ait tenté

aux yeux de tout le peuple de notre pays.

• Et c'est pour imposer des actes d'un tel

héroïsme à l'admiration d'un peuple hon-

nête et chrétien que M. L.-O. David et de
àofis caf/iolùjucs et de bons citoyens comme
lui s'eftorcent de IlétnV les lù'éques, (|ui

n'ont point comme leurs maîtres la sagesse

de renier tous les principes et d'aveugler

leur coi^science pour se faire une popula-

rité d'un jour ! Et ce sont de tels hommes
qui font donner par leurs scribes à nos

Evoques et nos prêtres des leçons de
virilité chrétienne et de patriotisme religieux.

Ah
! que nos Fivêques sont grands aujour-

d'hui devant ces petitesses ! Qu'ils sont no-

blement vengés et glorifiés aux jeux de
leur peuple,par ces ignominies cju'ils auraient

tant voulu épargner à leur race et à leur
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religion, mais auxquelles au moins pas un
deux, irrâce à Dieu, na consenti à mettre la

main ' ( hielle page glorieuse pour l'histoire

de notre !• glisc, qui cette fois encore s'est

montrée le plus ferme et le plus fort soutien
du droit, de la conscience et de la liberté,

opprimés par les uns, cynicjuement trahis et

vendus par tant d'autres au nom du patrio-
tisme et de la religion.

Mêlas
! mais (judle triste page pour notre

Histoire politi.jue
! et que nous sommes loin

aujourd'hui des Morin. des Lafontaine et
des Cartier • Citoyens canadiens-français et

catholiques, nous rougissons de ceux des
nAtres qui ne savent plus rougir.

Ce ne sont point les nôtres qui ont corn-
mis la grande ini(iuité du Manitoha : mais cp.

sont ceux cpii ont eu à .-(eur d'en prendre la

responsabilité et d'en empêcher la répara-
tion. Ce sont eux (,ui par leurs intrigues
et leurs conspirations ont empêché le règle-
ment juste et équitable de la question
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1 ; m
È

i;

il

1

scolaire au dernier parlement
; ce sont eii.\

(|ui ont promis solennellement au peuple d.

donner Jus/irc cnticrc à la minorité du

Manitolxi (Discours de M. Laurier, ,i

Québec, 7 mai 18,6), de leur rendre ton.

les droits scolaires dont ils avaient été injus

tement dé{)ouiIlés
; et ce sont eux (lui,

arrivés au pouvoir par l'eftet de cette pio

messe, ne se sont point donné de rcjxi^

qu'ils n'eussent consacré et approuvé la vin-

lation de tous les droits qu'ils s'étaient eni^a-

gés solennellement à détendre. Le droit (!(>

nôtres de ne payer des taxes que pour leiirv

écoles catholif[ues, sacrifié. —Y.ç.wx: droit à

leurs écoles séparées, subventionnées
i);i:

la Province, sacrifie. Leur droit à l'ad

ministration, au contrôle et à la direction dr

leurs propres écoles, sacrifie. -\.c\\r droit ,1

des livres qui fussent en tout conformes àli

loi et à la morale cathohques, sacrifie. -Leur

droit à tles syndics d'école catliolii]ues

saeriJie.—Lç.\.\r droit à un conseil d'instnic

non
;

sacriji

liques

l'ense

-iiirvei

l'espri

cathol

Et,

dcriso

ioiirs

rclio-ie

l\;liar|o

tion, If

à l'arb

m;içon

fcur c

riùat

catholi

partie

élèves

|)ro[)or

Voilà 1(

m
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icnt ; ce sont eux

ment au peuple ik

la minorité du

e M. Laurier, à

2 leur rendre toii^

s avaient été injus

:e sont eux (jui.

Tet de cette pro-

donné de re|)(i.

t approuvé la vid

'ils s'étaient eni;.!-

dre. I>c droit des

xes que pour leur-

é.—Leur droit à

3ventionnées par

;ur droit à l'ad

: à la direction tl.

fc'.— Leur droit ,!

•ut conformes à la

s, scirri/ic.—Leur

cole catIioli(]iit;s,

:onseil d'instruc

don publi(iue ou de direction catholique,

l^wr^/^^'.—Leur droit à des inspecteurs catho-

liques, sacrifié.—Leur droit enfin à ce cpie

l'enseitrnement tout entier sou;s la haute

-surveillance de TE^crlise tut iiupré.<,aié de
l'esprit rehVieux.des id('es et des sentiments

catholiques, sacrifie.

Lt, au li(Hi de tout cela, la concession

dérisoire i" d'une demidieure tous les deux
jours ou tous les jours à l'enseignement

rcliq-ieux donné par un cfircticn ministre de
r,.'Iiorif)n ou auto.isé par lui, dont la nomina
tion, le salaire et la direction seront laissés

a l'arbitraire d'une administration sectaire,

maçonique ou protestante
;
2" d'un institu-

teur catholicpie nommé et approuvé ])ar

l'Ktat seulement pour vint^t cinq enfants

catholiques
; et celle 3" d'un ensei^srnement,

partie anirlais, partie français, donné aux
élèves canadiens-français-—mais dans (pielle

proportion français ? et dans (piel français ?

\'()ilà les termes de ce traite honteux conclu
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^'^^/n- ^/atx awi/>/ù,s, non pour sauvegarder
des droits, mais pour les sacrifier, s'il se peut,

légilement et irn'vocahle iiciu. Cet infa-n-

marché. c(^tt(' capitulation parlementai,-.

dont heureusement il n'y a pas dautre exe,,,

I>ledans l'histoire politique de notre pay.
ce sont les n.'.tres qui l'ont voulue. ,,„;

l'ont acceptée. (p,i ïnm sollicitée et m. „

diée. C'est un des nôtres, plénipotentialiv

pour tout lâcher et tout trahir, qui l'a piv

parée et conclue
: il se nomme (.1. 'Vanr

C'est un des notrc^s qui la signée et sano
tionnée

:
il se nomme W'ilfrid Laurier. Il v

en aura parmi les nôtres qui approuvem,,;
et loueront cette iniquité, et ils seront <!.

ceux qui aux élections générales trouvai..,u

illusoire et incom,)Iéte la réparation dem ui

dëe et agréée par les Kvécp.es et la minorit.'

opprimée. Mais ces sages ont hk leu,s

promesses: nous les attendons à la prochai,io
•session du Parlement. Nous saurons aIo,-s

combiendans les rang.s d'un seul parti poli-

l'a

reux,

scribe

ta reli

vendr

silène-

de tes

idoles

perdre

au pri.

tu aur;

sens d

Et

plus d(

ii sao

aujourc

pour V

concess

la resti
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pour sauvegarcif-r

îcritier, s'il scpc-a

!H;iU. Cet infâiii

'on parlementain

l'as (l'autre exem-

^H^ de notre pa\-.

'>'it \-()iiIiie, ,|i.;

io!licit('e et im n

; l>iénipotentiair

:i"cihir, qui l'a jmv'

:niii- j. I. Taru'

i signre et saii,;

nd Laurier. Il v

lui apiirouveron;

et ils seront de

f'ralcs trouvaient

p:irati-)n dem in

les et la minorlt('

îs ont fait leurs

ns à la prochaine

:is saurons alors

n seul parti poli

W^^ il peut se trouver de renégats sans
pudeur de la parole donnée.

I^iuvre peuple de Québec! toi si o-éné-
reu.v. si loyal, si droit et si sincère' s'e!st-on
assez moqué de ta naïve crédulité '

les
^cnbes et les bavards ont-ils asse. exploité
ta religion et ton patriotisme pour les mieux-
vendre et les mieux trahir! Dévore en
silence la honte dont te couvrent aux veux
^le tes concitoyens ceux dont tu as fait tes
^'loles et qui se servent de ton nom pour
perdre tout ce que tu voudrais sauver même
au pnx de ton sang; mais dans quatre ans
tu auras au moins, nous l'espérons, le bon
sens de l'expérience et la mémoire du cœur.
Ht vous, sages en Israël, qui attendiez

plus de la diplomatie d'un politicien que de
i^ sagesse de vos Kvéques, triomphe,
aujourd'hui, et glorihez-vous d'avoir obtenu
[^our vos compatriotes du Manitoba des
concessions bien autrement importantes que
la restitution de leurs droits par une loi
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fédérale!-^Ne vous suffit-il pas pour vous
satisfaire que l'on vr)us dise des oe,is raùon-
uaâ/e^s,iim ne veulent pas tailler dans la chair
du prochain la livre pesant àhiquelje ils ont
droit ? ' X'est-ce pas pour vous une raison
suffisante de vendre non pas la chair, mais
l'âme des enfants du Manitoba à des mar-
chands politiques qui les trafiqueront sans
scrupule pour un lambeau de pourpre qu'ils

n'ont pas su porter six mois sans le désho-
norer ?

^

Pour nous, comme tous les vrais cana-
diens-français catholiques avant tout, nous
sommes profondément attristés et humiliés
—mais nullement surpris ni découra.çés.

Nous savions de longue date le ravage que
peuvent faire dans des e-prits naturellement
droits et él.vés ces erreurs libérales qui
perdent si facilement le sens de toute no-
blesse et de toute justice

; et nous n'igno-

1. Triste houflonnorio. peu (lig„c d'unhonunod'rtMt
et mcno d'un lionuno de goût eu uu si grave sujet.
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pas pour v'oiis

di's i>eHs 7'aison-

1er dans la chair

laquelle ils ont

ous une raison

la chair, mais

ba à des mar-

fiqueront sans

pourf re qu'ils

sans le désho-

is vrais cana-

mt tout, nous

es et humiliés

i découragés,

le ravage q'.:e

naturellement

libérales qui

de toute no-

nous nigno

inlmniniod'c'tfit

i gravo sujet.

rions pas ce qu'on peut attendre ds politi-

ciens qui sont catholiques uniquement par
un accident de naissance, et qui ne croient

sérieusement qu'aux principes et aux con-
victions qui ne font point Glisser leprix du
blé. Nous avions cru seulement par charité

plus que par conviction à un sentiment
d'honneur, ou tout au moins de pudeur qui
aurait pu tenir lieu de conscience politique
et de conviction. Ce n'est qu'une illusion

volontaire que nous n'avons plus le devoir
de nous imposer.

Nous ne sommes po-'nt davantage décou-
ragés. La question des écoles du Manitoba
n'est pas une question politique : c'est une
question sociale et religieuse. Aucun pou-
voir n'est assez fort pour la supprimer et la

faire disparaître. Elle tient à l'âme humaine,

à la conscience religieuse et sociale du peu-
ple, que l'on ne peut faire taire que par la

justice et l'équité. On enterre les questions
politiques, et, si elles ne sont pas mortes,
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elles en meurent. Mais on a beau enterrer
les questions sociales et religieuses, n,cn,e
quand on les a habilenu-nt ou cyniquement
étranglées, elles ne meurent pas. Anoure
de D,eu, elles se lèvent vivantes et plusl«es que jamais .elles écrivent sur la mu.
"'Ile du festin la sentence que ne compren-
nent point les politiques enivrés .le leurs
triomphes et de leurs suects, et arrache de
leurs mams la coupe du pouvoir qu'ils ont
déshonorée sans l'épuiser.

Que nos frères du Manitoba ne perdent
po.nt courage

! l|,s ne perdront leur cause
'lue s,ls veulent bien la perdre en l'aban-
donnant. Q,'i,, ,, ,,„,„^ ^^^^^^ ^^
va,l ant Archevêque

: ils ont pou.- eux Dieu
". '' ^•°"- "'''^" e' le droit ont toujours
".son. Il suffit que 1 on n'y renonce pas.
Du reste, ils ne seront point isolés dans

'a lutte. I.etu- cause n'est pas celle d'une
nfime minorité que l'on peut mépriser
i.i.punément ou d'une Province que l'on

il. m.
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peut sacrifier
: c'est celle de toute une race,

de toute une religion et, plus que cela, c'est
la cause de la constitution et du droit lui-

même contre larbitrairc et l'oppression. Or,
i^nice à Dieu, il y a dans toutes les Pro-
vinces aujourd'hui non seulement des catho-
liques qui le sont par amour et par convic-
tion, mais en dehors des ran^s catholiques,
clés hommes droits et justes cjui corn-
prennent et qui veulent comme nous le

respect des droits de tous et de la liberté
(les consciences oarantie par la constitution
(lu pays. .Sur euv nous comptons, parce
que nous croyons à l'avenir de notre pays.

Il n'y en aura pas moins dans notre Pro-
vince (lue dans les autres. On peut lui
faire commettre des .erreurs en abusant de
sa bonne foi

;
on ne lui fera jamais approuver

une trahison et une iniquité. Dans les rano-s
de la députation fédérale,-et dans les deux
partis.~il y a des hommes qui sont encore
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catholiques autrement que par pur hasard.

Au dernier parlement il s'en est trouvé

sept qui n'ont point Héchi le genou devant
Baal. Il y en aura davantage, nous l'espé-

rons, dans celui-ci.

Quoi qu'il en soit, le sol politique de
notre Province n'est pas épuisé. Si les

vieux troncs qui occujîent le terrain sont

chancreux et pourris et n'ont plus assez de
sève pour porter autre chose cjue des Heurs

stériles et un feuillage menteur, un souffle

peut les abattre, et leurs débris déshonorés

féconderont le sol où repousseront des

arbres sains et vigoureux. .Si nos hommes
politiques d'aujourd'hui ont perdu en tro{)

grand nombre le sens de la justice et de
l'honneur politi([ue, notre Province n'est

point stérile
; elle saura les remplacer par

d'autres auxquels elle apprendra à mettre

toujours dans leur vie publique les intérêts

de leur foi et de leur pays avant ceux de
leur parti et de leur fortune politique.
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Nous espérons que dans les desseins niisé-
ncordieux de la Providence cette question
^
es écoles sera le crible qui séparera pour

de longues années la I,ale d. bon orain.
La politique verra netto> er son aire,' (;t le
pa\-s y oa,<;nera.

l'eut-être le peuple de notre Province
au'-a-t-il appris à srs dépens à n^épriser
les hommes dont toute la n aleur est dans
la lan.^^rue et les poumons. Mais peut-être
aussi aura-t-il une moindre confiance dans
ses chefs politiciues, ce qui pourrait devenir
un grand malheur pour eux et un Prand
péril pour lui.

Seule rKglise est absolument sûre de son
avenir, parce cp,c dans toutes les questions
qu. se présenteront, elle ne s'occupera que
des intérêts éternels qu elle a toujours vouh,
servir,-et que cette fois encore elle a .servis
m-eux que personne. Si Ton n écoute ni sa
VOIX, m ses prières, ni ses conseils, ni ses
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i

ordres, elle attendra en paix de Dieu et de
la conscience humaine le seul triomphe qui

ne dissimule aucun remords et la seule

.i^loire qui n'ait jamais à rougir devant les

hommes et devant Dieu.

P. BERNARD.

•>^:::;^*^=:x,.
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l"^"''«'l<'>"*>i-<'lKMlo|'Kpisc.oput. M

r<Mi\-..rncuu'u(

i"ii <'f (If s(.u

«'f< «'atliol

<l<'s ()l>s(acloH

'luvi'H «le eotto fiiti-cpr

assez coiisid,'.!.,,],],,^
,,„f

lipics

ills ius(ju';(i

en^H^'cli,.

isc
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.\r:iiiitiMiiiiif ,jii,.. en vrrtii ,1,. h, ,lr,.isi,.i:

ivcentc (iii Conseil l'riv.' .ir la K,.im.(Mi Aii-l. -

tcriH-, le ,i>-()iivcni('iii<.'iit t'('(li-i':il isl .•o;1aiiiriiuM;i

pourvu (le rautorité rciiuiHc ]iniii' traiter ccti.

tivs i^n'uvc (|uc.sti()ii, il _v a lieu ;<l\'s|„.ivr .|u"cll.

trouv*Tii cniiu .vttc licinviisc- sob'tiou (jn.

"'••iiîuu'utet les droits les mieux étal. lis et !i

l)irii (le la ivliu-i..n v\ .le VVa-m. Il faut, néan-
moius, prolitiT sans retard de ropi.orluuité, ci

uc pus abandonner la cause de <'es eatJioli<inc^.

C'est i.ouivpioi cette SaeH'e Cou,trré<--ation, dan^
liue atHiire si iuiporlanle, ne pent i:,',iriler h

silence. Au contraire. ell(. conlirine et encmi-
ra<re de plus en plus les .h'.n, arches d.'Jà failc>

en luveur de la cause par les eathorupios -i

surtonl par les Kvê.pu's .lu (aiutda, et tout di

'""i"'!' liiHitenn'Ut le /Me déj.-i dci.loyé par eux
dans ce sens, elle les exhorte en inêtue teni|-

à mettre timt en .euvre poiii- nieiK'r à honnc
tin une si nolde entreprise.

C'est donc à tort (pic certains esj.rits >c

laiss.Md persuader (pi'il n'y u aucun péril à

craindie lios écoles a[»pelées neutres, et (prclle<

peuvent être IVéquentécs inipunéiueiir, par le-

enfants catlioli(pics. Kn viVvt, pour ne p;^
citer d'jiutrcs preuves, ces écoles soi-disam
neutres, par le fait nièiuc qu'elles excluent <lr
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<!(' I;i (K'cisidii

Koiiu' 011 Aiiii'l» -

tst ccrtaiiu'iiu'ii!

l'itiir ti'iiitor OL'tb'

(l\'s|)(''rcr ((ifclli

s(! sdb'tion (|ih

Il luilt, lU'illl-

r()l>lior(iiiiitc, et

ces catliurKuif-.

itçivy'iifion, dan-

l>*Mit n'ardcr h

iilii'jne l't ciicMiii-

l'clics (li'jà t'iiili'-

i c'atlK)li([iies 'i

iiada, vt ((tut (Il

d(']»l<>y(3 par eux

(Il môrno tfiii|i-

UK'IUM' à hollll.

tiùn». e:^i)rits >(

aucun péril à

itl'OS, cl (|U\'II('-

U(''incnr par h-

,
itoiir iK' pa-

'olos .soi-disaiii

\i'^ OXchU'llI (le

"i- onoeinte, entre autres djo^es, 1;

i^UH). hu f,.llt ,irn,V(.Jl„.|,|

l'Iacc d'Iioiuieiir (iiii h

I vraie rdi-

'"U'iiv, .iilfvaiit la

'iiditidiis de ];

"1 revient dans tontes li

I vie ilUlliaille et

IlIcatK.ii de I;, jeunesse. (

•ni'foiil dai is

l'Iii-^, le droit d'afl

>ii 1

sonilelle d,

<'e ii'es^ I;

d I

"iner (|iie la soliieifiid

I a pa-, iimi

e l.ei-

l':"'''ids peiil siippl.Vrà eed,'.|i

'
'1"""" '•'•iH.Mc parliel an n,al.

<'sr i(Mn dexeiiser |,, vice

••dueation sans Dieu ,1

A cela il Tant

tut.

•mi
"Ifpicralile d e eett(

iillli ce dan- les oco
';""•'' •!"»• ia di.vniii,' ,1,. I;, ,.,,li

^;^"' •l<'^i'i« 'liininuerdaiisre.ti,„od
î^ Ils la voient

et rek'«ru(-e dans I

es ( idanf.-
pnvee de eonsid.'.ratieu pnhl

•|"<'- <iiie sera-ce don,, .sj |,,,

enceinte (II) love- ,1

npie

(Uiics;i-

l'oninie e v>\ pl'cS(p|e tonjoil

l'i'IVlits, e||||„';el,,

""'"l^'IX''' <H1 Pexc'.s de 1

' le ca,- par leur
eili''

'•K'Iiont, et si. en sus d

iipafion

l';""s onlaiiis re(;oi\entàr.Volc.
il

; I •iiseitrnenient ,jii,

III personiiellenicnt

lioii rclin'ieiisc

('"est

m pai Il aiili'c

llesoiy-liciit.

Ieiiriiiv||.,|,..

'"•'"'1""' "" "•iH'ii^ lien laircdepl
"l'î"""'" l"""-l'i''""<»uvoirIa loi chez. I

l'I^'.-; surt(aii .Imiis CCS Temps ,n, Xous la V
i'^^aillie par une v.'rital.jc t

plus

es poii-

OVOIlS

'l"''«' miplantcr. de cultiver et ,, •

(

'•'•'',iJ:i.m et la].iél/. dans les tend

• 'Iiip te d'erreurs,

ortilicr lu

^'^'^ aines des



API'KNIIICKS

m

I- j.-*

«'•itan.s au n.uycn .l.-s rrolvs <-atlioli.,.u.s, .•„

|^'>i-(o .,uc'. „\v.. 1... nHlii,H-n(s des lettre, .!
I .'Mse.irneMM.nt elassi,^,,,., ils soient j.rotbnd.:.
ment p,Wt,vs .les rc.^Ie.,|..i:. vie <.|,rétieH>„

pourle.ul.s.'rv..rH,lè!einentens,me.lans
t..,,;

le cours de leur existence. Celui ,,ui aura
saere;. eefle Un sou y.vlv et ses etiorls. aui,
.insto.nenf ,.t exreliemeuf UH'nf,: d.. la reliiriuM.

<

>'• <H.-,s iuéhrauliii.l. s 1,,-iueipes sur les,iuels .,

-"". tou,,our< appuyé, les Evè<pu.< .-Muadin.
iiv^''- tMut d, .'onstauee, eu-a-enr auj„unrii„i
(H'ttc «a.'r.-e Conu-réiratiou à tbrtenieut reeon.-
manderù leur /Me .uauileste la défense d,

.

•li'oifs eatliolùp.os d,. la provinee .1,. Manifoi,.
«•""ecniant IV-duration n^li^-ieuse de leur>
•"niants, aliM que ees droits, eo.nuie la ju^ti, ,•

<U' la cause le tait espérer, soient sauve:;:ar,l.:>

"'. '»'"' '"J^^'i^" ^"i^ pnWrvée d".n.,.'^.ra^v
injustice.

Knattondantjevou. haisotrés hun.i.lenun,
it's mains.

De Votre EniineiK'o

lo très liuiulil.' .ttrès

'lévoué serviteur, •

('"^'.uné) .\r. (jard. LHDnciroM'SKi,

IVét. !,

(feoussi^rné) A. Arel,. de Lnrisse,

iSocrétaiiv,

7"'' ccU

'!"''iin')i

'• Or
rit'' cat



es

h's «•Jitholiqncs, en

tcTifs (1,'s lottrcs (I

l> Miirllt prot'oMcl,'-

1;' vie cliivtieniii
.

f •iisiiiic dans lom
Jeliii ijiii aura con-

I" SCS (.'Horts. aiiiM

'l'itt' <lf la r(!li<,i^i(ni,

ij'cs sur Ic'S({uo1h.-,

^^vOqui's canadirii-

WiiQUt aiijoiinriiiii

i t'ortciiicnt rt't'oiii-

ff la défense <|, s

''"'•' 'II' Manifolu

i,lfi»Mlse (I,. Kmii,

eoimiie la jusrirr

'ioiit saiiveu-iird,.,

•V('e (Tmie i^i-aw

très lmiui)lomeiii

II' et très

lié .serviteur,

I. liKDOCiroWSKl,

Pré t.;,

I. <K' Larisse,

fc^ocréluiri.'.

AI'CKNDiriKS
fi

Ai'i'K.vi.irK n

"-^'-"<i..e le leeteur,,ren,u. connaissance
'i^'M'aroles suivantes .I„('„„s„iij Vive •

''Lasenle question à d-Vider est dé >avoir^'l-lo.-K'lS90 ont porté atteinte Aun
';;;Pnv-i<^^-lont la nunorité catholique

i
>• auparavant. /...., Seigneuries 2: pLrnu

'r^f'-''-'f>ve>nr,,f;,,.ette,.est;on. Metton
'

;:""^-^^'
'? P"-tion qu'o<.enpaient

l ZZ

< >!• mil. II,. -,^f 1. !. ,. . .

'

T'yl'- -r 1. situation thife à In nuno-
'"'-'"fl'ohque romaine pu,. les actes de iHoôv
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L aide que doruiaif la lii-oviiicc aux (k'oh
tessiontu'll

vaut ces vi

cou-
os ( lo cett(! minorité, coiiduir L'S

11'

l'édiiito

«'.s e;'(>lcH v\\

'UI-

s a ne [loiivoir phis se soutenir
es (•()

roinain

ntribnt

ilor:

<[iii' par
Klll.' <i(' population catlioUipic

ne

<-'ni{)loi(' à
M'"' 108 taxes qu(; la provi lice

Mihvenlionner les écoles, auxl)esoii

meiil
(lesquelles pourvoie le statut, portent également
sur les ea(]u)li(,ueset les protestants. En outiv.
non seulement Irs habitants catholirjut'.s rcs/en/

pour ti'.sfiiis sentairij's

•cttr cotisation

siljrf.s à la cntisa/noi Im'al,

lin (i.s aiii-ane /uirfic i/cs recettes de.

tn; (toit pla.s etr( affer-f

Clithoi:

ce <ni ma in t Ici, des l'cotcsU
i/iie--

a soutenir d

ees recettes serviront désorii

es eeoles ([u"il.- reiranlent

lah

comme
11 étant pas j.lus propres à l'éducation de leur
enfant; qn» SI ees écoles étaient tranclienj enl
protestantes dans leur earaetère

En Ulee d inu' pareille situation, il n

d.- d.-eml.ie pas jiossd.le d.- .lire (pie les droits et Ir.

pi'ivilèi-vsde h, niinorit.'catlioli(pio romaine, en
ce (pu eonecrne rinstruc

• >ti pui)li(pi(> doniK'c
avant iSilO, n'ont jias -vrii d'atteint

Kt ailleurs :

" Eh l'ait, l\d>jcclion des calholi>iaes romaia:
à des études connue, celles ,/ai reçoivent seules I,

sxhrentinn de VEtai soas l'anturitc île l'Acte d,
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iiix écoles coii-

, rondiiirL's >n\-

ûi'olcs ni sont

iiitciiif (|ii(' |iar

:ioii ciitliorKuic

lU! lîi province

es, aux besoins

ent éfijalement

its. Eu outre.

lolique.s re.sleitl

V fins spitl(tires

irftr coiimtioii

Hlen ties /'coles

•lit cîésornuiis

I ni eut COU)me
atiou (le leurs

t tVauclieiuent

nation, il nr

'S droits et Ir>

romaine, en

)Ii(|ne (lomit'c

t. te."

veut seules l^i

'' lie VActe '/'

1890 rv/ <'Orisrtei,c!eii.'

On
e et soli,/,

1"'"^ ^'"'>'J'arI;\combien./7

e/iieitt fondée."

•J"^' '''parlement tît ui

('('lit i''i-cs.stf/r)

1''-^ i^n-iefs d,•'"i catholiqn

'^' «'iiqm.te ponr s

l"t^s étaient bien fond.

a voie si

A JM'KNniCE C

Use fu.,te 11)1pprn-iatlon ,1c }„ /,

V'<r»e dans I, " Co^rr. du r
'" rcpnratrii

ni'idn le lo

r.,Mi

une ex(

Cetf,

t^niior niiiii,'r,Mli, Muminl,

''i'ppr.'eiiifi,,ii (!..
j;

lent

ilppreei;|(i,,||

"' iioiisai •porte
I loi ivparafrice

a\'ee tout eo que nous avoii

•'""'"'•<lc pariait t'Iileiit

*'t'|>nisq„oI(|„et(.„.ps. \o.]
'l"^"lTiosextrai(sdeeetar(iel

^ <'cnt à

ccfeiirs verr.int

ijet

nieiits nos 1

*'. a\(

loirislatioii

''^''<'s manifobaii

<• (pi <'ls senti-

Km H

•l-' loir restitiu^ leurs d

is aceiu.ij|,.,,r eett,

l'oits \io]es
' ^ l'erie iiod

ai-e l[»l'l'

'' <'ontrere d,
ix a II II

<t-BOUI

''""ces, |,oii.«

"'«•^ '|-a(rei,(

ii\<>iis lien

•' «( d(

"' ''i.instice ne t;,rd

'I «'siicrer ,,i|,. |-|,

son t'-

en re

A
•'l'ii plis a soiin er,

nssi. c est

i""|iii<'liide (|i

le eieiii' HT, " ''niotion et

C( tm 1 nniie
l"^'''""s suivrons les .lébats des

'iiiise (pu tuiielie
;

''"."^^ '^'^"J'H'ls va se décid
nn i.ln.s intime d(. ,,.)(

<'!' un((

I"»' âme.
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" Nous n'hésitons pas à le déclarer, l'acte

réparateur contient ^(;// .siibsfmice tous les prin-
cipes essentiels au bon fonctionnement de nos
écoles. Nous avons le droit de t-roire que
tous les députés soucieux (le leur devoir l'ap-

puieront de leur vote. Etant t/on/iée.s les limites
(le l(ijuri(i;,'tionpdh,(lc, une t'iide attentive de
cette loi dé III ont re (pi'eUe accorde aux catholi-
ques du Jlanitoha mu: orf/nnisation aussi com-
plète et an.ssi indépendante i/ue possible, et

(javelle les ijurde d'une manière effective contre le

mauvais vouloir du ijourernement provincial.

Certes, nous n'ifjnonms jyas i/uc la }>réparation
de cette loi présentait bien des difficultés aux-
quelles il fallait parer. Il ne s'aijissait pas de
façonner d'an seul jet une loi quelconque, qui
put satisfaire la minorité catholique. Il fallait

bien éijalenient tenir compte des l„is scolaires de
31auitoba adoptées avant 1800. Xnus „e pou-
vions prétendre à plus de droits qnr ceux que
nous possédions à cette époqae, et é<-haj>per a a

contrôle que le ijouvcriiement prorincial exerçait

alors. O'i'st ainsi, par exeinj.le, que force nous
est de laissser ;'i rExécufif du Manitol)a lu

nomination des mend)res du bureau d'éduca-
tion et du Surintendant. Ce denier a toujours
posséd.' ce droit. Le lui enlever eût été entacher

AJi

IH*
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:!:;::''-'''-''•''' '''-o. J/::;
" Dos IV!4-K'illL'li(s tiiifxini' I,. [>', .

^'••"-'" ".•• ..„.,„ „„,.:,
:...,,;''""" '

,
" "" ''>f <l«' ni.^iii.. ,1,. l'.M.fj,.!,. ..

I
,.

•
'

<r. aillclc est IllU' ,.,.., ir oY'IPfn J

ivmoiif A i,s!)().

"TU. >r..tufin,t,.n,.,i.

'-'«-"'1 ;;';i;:;:;;:''':'-^--'''^'-

'«•"l.XM„a„vaii .on ,J V; '.';;/''""

(I
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mi

ni An riai/si-\s

nu II l iill r/i. vi,

l

I l'i'jir/ii/i

1 ef

1,1 l

(iiirnit ri

I II,/ /'

rir Drrissil I iT-

'lllrr ihr.liil h

l>
irh tllflll isl Irrs ilrrr/ilillil,

, /'J 1

1

t,

nhriDr tuHs
l's l)i'l llrijUx ili' rir ,

' In,/,; l r.v l'iiihiiii'/l'S lii'res,'<il(fi'.s

/iiiiir jii'ntii'il l'i' iiiir i-il l/inl lillh V 1/" Mu II Uni'm
il uri/iiiii.^rr leurs (irruiililissi'iii 'kIs srilhl I rrs (l, ri II

fil ire fond l'i/iDrr

Cr.rl'unis jniiriiini,r^ mnlnirirs ilcrri/iir l'ulli.

Iiulr j'rnni ilii i/iniDcrnrmi'/lt iV'ili'rnl l-r riili:-

ciiil lu ijnesliuii .sroluirr iju'ils .v, iirrpaniiriit à
c.rn II, il ri- V'>•ar le ly jii'Dprr (irniirriiinil. s.

pris (nul à coup d' un l,'irnir Hr II III,Irr riii

OU

Iroil.

E iix qui ju'aiciil (h'iioiic' d'iilxn-d le y >ii-

vonicmont (TOttaw Il iioiir SCS lenteurs h aiueiiei'

lu loi rcpatrice, et ([ui avaient ensuite insisté

sur une coinniission (l'eu(juete, se mettent main-
tenant eu frais de o-rossir à <1

qu reiif(erme
essein les ditlieulti',-

S ils veulrnt sineèrement
nous aider, que ne ehorehenl-ils à les api lUU'

ri lie s'iig'd plis di'siisriier dr i",'irriiiix niihiirnis

par dr. déni,nciatii>ns dérai^ nnnrlile--

sriileiiltrop Irdrpil pour élrr srrievsrs.

•I ipn

Nous 11 répétons, la loi telle que soumise
au parlement est aeeeptable, et la minorité
catholique du Manitoba l'aeeepte, tout en se

Là
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réservant ,!>• ihire ,a„,li,io,- „„ e„,„it; ,|.. 1.
H.an,l„-<.oo,-.ains,lc;tails,,„il,i.,„„t

;,,,..,,,,„,.

l don U. grondes l:,,,, nous ...ni «/..„„,,,.

"rf. ».» te .,.(faoi„„ ^.*,,, ,^,. ,„„ ,;,^.,

' LVjtams .i,„„.„a„x „,„ viv.,u..,„ ontiqnù

'i- ..ctro,« l,,,.,.h,ii;. ,„,,,,, -il ,„. ;

"""'"VON ,„„. /(/»«<(,,>„,,.,,,„,,,,,',
te

'&««.- «<,(,,. par, ,lr, ,lancr« à ,„ê,„e Ir. ,<,„,/,
7«. «i p™«V«„«,/. Ci; terre» „nt ,;té affectée,
au .o,mc,. .1,. école» ,1., Manitoha. t.ll! ;,!
i-econnues par la cristitutioi,.

'

"Ile fin. Or, la <lec,8,on dn Gaiseil Privé liee, ma,,,., ,,u parlement son» ce rapport. Leécole, de Manit„l,a, ,,ni ont droit „„ partage
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'1'^ ces ,lc„ic,-s. so>,t le» c;colo«
«,;,,„,.t:„, ,„„,<oinmo le, ,V„l,.s ,,ul,li,|„e,..
•"'^'"•'""f

"A'o.'.v «„„., «„,/.„;, ,„.,^„;, .

,.,,,,,,„.,,.,

2 "/',"/ 7""''" '" ""'""'<'-""'''./- «0.»

'/I.VTKRVKNTION .7>^sv.0/>.^ ,/«,, /,, ,/„,,^;^,^

M,.rorc,li, 12 Kvrio,-, rA7,,.^,„,
|,„|,„„i,

.
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^'••^ ."^t'parées tout

V ') ce.s ilrrdi'rs.

"*'">c'nf fédéral

l'Mt'iiiciit proviii-

'-l'Oiihiil.s (le tM's

'Oil Privé lient

' "|""il <loit ..Il

'' '/rcot/Jrra </(•

oiiiciKlrment à

'lui VExiu-uiif

l't (li'.S llf.Illt'I'S

(l/i fjm verne-

ithoLiqiie nous
i'ùtcra fKii il,.

!«r3 (le justice

ea cnnonent

^" 'l'ICstloil,

" l'iil)liait, à

ilo 'le ('haï-

droits ,1e. LV^ • '"'^''^''-i"-*' aux

'--^^^.bso,nnu.nU.o!.d;n:le'"^^''''^'''''-

'':^''-'';'n-^<-OMfbrn,eraux,lé.irs<I..rautunté
OccIe.sia.fi(,„e «le .-c <lioo^se ef nvo

imui
,

nous dirons ,,,aVeH,nof8 des

,,'''""':';
''J-'lii-.mlo^chobioM, ,,„„„l'k-M» .,.,,.„ ,Iol,„,s ,1,. ,„„f, ,,,„^i,,

i;-'--l."l ion ,„„.„„„,„ ,„,,;„
,'""
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(l'une question do doctrine et de droit public
oeclésii.stiq.ie de la pins haute porti'-e reliffieiise
et. nationale.

En second lien, nous voul<,ns défondre contr..
toute prétention contraire la légitimité iuridi-
que et morale, ainsi .p.e l".)pportuni'té d.
1 intervcntmn éi.iscopale <lans les condition^
mêmes où cette intervention s'.-st produite

,

(îharlevoix, c'est-^-dire dans FLypothèse qn.
la lu sure remédiafri.re, proposée par le i^^oii-

vornemcnt, sera de nature k mériter le suttVn.-..
dosEvéqnes. InutiN ic dV'n appclem.ntiv
nous, pour étayer une thèse chancelante, à la

delectuosité de l'act,- remédiatcur, si défectuu-
8ité d y u

;
ce ne serait h\ <pi'umu'eha|.putoirc.

Ceci posé, uhordons l'arirunient principal
sur leipifl repose la doctrine elière ,ï |'A>7<v/,,„
ot à son correspondant, mais moins .-hère i

ceux que l'Esprit-Saint a pr.'-posés k ht .nml.
du troupeau .le .JésuR-(!|irist et au gouNvrn •

mont de la société chrétienne.

I)ai)rès le eorresiK)ndant de VKlecteur, <
l^Lghse a le droit d'exiger .pu. la .piestion .!,-

écoles du ALmitoha soit réglée e..nf..rm''mn,t
aux principes de la justice, il ue lui apparti.'iit
pas cependant do détenuiner ni d'approuver uin
moyen plutôt qu'un autre ontro ceux que lu
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moyfn>i, au Jni^fiucnt unanime <ie!^ premier.-»

pasteurs d'un pays et «{'après la nature nu-nie

<les clioses, oftVe des garanties (TetHi-aeité et

de stabiliti" «pic l'antre n(3 saurait «)t}rir. Dans
ce cas, «'u etfet, l'Kijflise, dont les int'jrèts

priment t«)ii( «Ir.iit, toute e(»nsid.;rati«)ii ou t«tiite

aspiration politi<[U«' i[n«'leon«pu\ petit ot «loit

exercer sa juridietion sur l«' moven lui-m."nu' ;"i

prendrr. sur la voie à siiïm-.- pour arriver an
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(pli justirie partaitenieut rint«'rvenrion «1«' Tan-

torité ecclésiastifpie.

C'est le cas aetnel.

Nos chefs s[»irituels, aprtv^ avoir attendu
IxMidant eimi ans avec une poignante auxiéti'

le règlement «Tune «puistion si importante et si

vitale au point «le vue eatholi(iue, jugent, t à

hon dr«)it, <iu'il serait impriulent de renoncer
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les veiltf
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Lo (listincruo correspondant de VEI.ev.trar,
jugeaiif sa thëse mal affermie, senf le besoin'
<!» lii confirmer par nne circulaire d.. M-'r
Taschereau écrite en 1872, touchant les écoles
du Nouveau-Brunswick, circulaire dons lacpielle
Sa Gra- dcur l'ArchevGqne de Québec déclare
les catholiques libres de choisir les niovens<pi'ils
croiront les plus aptes à atteindre le i)ut désiré,
c'est-tVdire porter remède au système scolaire
du iSTouveau-Brunswick.

Mais nous nions la parité entre ce cas et
celui des écoles manitobaines. En 1S72, les
cath()li(pics n'avaient pour eux aucun 'acte
constitutionnel et juridique, propre à doimer ;ï

la direction de l"Episco].at une base lé<,^'^le et à
assurer d'une manière déterminée le triomphe
des droits lésés. Aujourd'hui, non seulement
l'Acte du Manitoba contient une clause tavo
rable aux droits de la minorité, nniis de plus la
plus haute hautorité jndi.'iaire de l'Kmpire
britannique a sanctionné soleimellement ces
<lroits et tracé au gouvernement fédéral la
voie à suivre. Les Evèques pourraicnr-ils,
sans trahir la cause cathoii(iue. refuser (h" se
servir d'une arme que la l'rovidence met si

opportunément entre leurs mains 'i
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nation, (,iii saine les peuples eouiiue les indi-
vidu?. îs^Mirt espérons lerniernent que tous les
catholicpies eunudiens, quel ([iie soit l.Mir dra-
peau p()]iti.|ue, <>oni|)i-eiidroMt ccttr docfniie et
ne donneront pas ù l'Eirlise ef au monde le

triste speetacïle d'une division déplcral.lc là ..ù

l'union, s..us la direetion éelairée de l'Episeopat.
et avec le eoncours des protestants l)i('n pen-
sants de ee ]iays, est nécessaire pour le triornplie
tîe la justice et le maintien de la paix religieuse
dans la confédération eaïuulienne.

L. A. ]\\iiUET, Ptre.

Appendice Iv

Remarques sur le </>:.scn„rs ,/r. U.onor'/h'e H'.

L'iuricr oH.r Communes-,rotlaira à V^rr^^sô.u
(le la (JisvHssiov s,(r (a qursil^u ,l,:s Eruhs <l„

Muiutoba.

Déelaiafion depriuripcs (lc> Af, Laurier:—
" Je suis un libéral de l'Ecole anglaise. Je crois
en cotte école qui a toujours prétendu (pie c'est
lo priviK^gede tous les sujets, grands et petits,
i-i'-lios ou pauvres, ecclésiastiques ou laïques. dJ
patticiperà l'administration des atlaircs pul.Ii.
ques, de discuter, d'iuliiiencer, de i)ersuader et
lie convaincre, mais qui a toujours refusé, tût-cc
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taiitisiiie, mais jo la prendrai pour dos motifs

qui peuvent s'adresser aux consciences de trus

les liommes indépendamment de leur foi. pour

des motifs qui peuvent animer tous les hommes
aimant la justice, la liberté et la tolérance."

liEMARlilES.

(îette déclaration do princi[ies—l'une des

plus audacieuses qui aient encori' été faites par

tm chef polititpie dans notre pays — renfernic

d'une uianirre non étpiivoque l'erreur libérale

condamnée par TEo-lise, principalement dans

l'Encyclique Libcrtas piuvstiudissimnhi.

Il y a d'abord certain phrase de ce discours

qui, prise au pied de la lettre, se rattache mani-

festement à la pire espèce de libéralisme, celle

qui, comme le remarque Léon XIIl dans

l'Encyclique précitée.s'insurgc contre l'autoriti'

suprême do Dieu et do l'Eglise. En etfet, voici

les paroles de ^l. Laurier :
'' .Te crois en cette

école.... qui a toujours refusé, fût-ce même
au plus grand, le droit de dicter, même au plus

petit, la ligne de conduite qu'il doit suivre.
"

K'est-ce pas là la négation radicale de toute

autorité divine, religieuse, (ît même sociale 'i

Qu'est-ce, en effet, qu'une autorité qui n'a pas le

droit de dicter, c'est-à-dire de commander,
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tanti.smc, mais je la iireiidrai iioiir dfs iii.itit's

• [iii iieuvoiit «"adresser aux (;oiiseioneesde tous
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parfaite et veulent (pie son pouxojr priv.- de
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-e borne à diriirer par TexIiortatioM, lu per-

suasion, ceux (pli se soiuuettent à elle de leur

plein gré et de leur propre vouloir." D'apn-s
ces ](n rôles, il aj^pert (pie l'Kirlise, étant une
société parfaite et ayant par suite le droit
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tefe'auts de toutes .sortes (jui tbnueiit la iiuij(

rite de la [topulatioii eaïuidieiiiie.

X(oiis répondons d aimi'd (jue K's premières

paroles de M. Laurier eitt'"s plus liant : -'Je

crois en cette école. . . . qui a toujours refusé,

même au jilus ^i,n-and, le droit de dicter, même
au [)lus ]»etit, la liirne de conduiti' ipTil doit

suivre dans radministration des atl'aires piibli-

(pies '" ont une ]»ortéc al».solue "t tout à fait indé

pendante dos eirconstanees de lieu vt do per-

sonnes.

Secondement, mémo en tenant compte dos

cireotistaiices dans lesquelles se trouvait M.
Laurii'r, lorsipril a prononet' son di n-ours, ii(»us

croyons (pio lo chef lihéu-al canadien est liel et

bien tomht' dans lo libéralisme condamné jiar

L(M)n XTIl et les Saints l'ontifes.

Kn effet, rKi-iise admet bien que dans

certaines conditions de la soci('té' et poiii pré've-

nir un plus n-pand mal, il soit préfé-rable de

renoncer, non doi-Muaticpieineiit, mais pratique-

ment, à la revendication ]iloini! ot entière doses

droits ; c'est sur ce principe (pjc repose la tolé-

rance civile *\i'fi faux cultes et l'esprit Av con-

ci'ssions (|iii préside aux concordats. Maisc(>tte

tolérance, cet es[»rit de concessions a ses limites,

les limites «>lles-niêmes qiu' rKu'lise jtijre à
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maiidahlcs par roxocllonco de réducation et

1; i ]>rol)ir(î des iiuntror et (\\w (('S l'iîoies

ivlèvont de votre autorité' et soient j>la CtH';

8011

S

la surveillaïu'c du eloru'é." \'(.ilà le

Hentinuiit de l'K<i-Iise toiieliaiif les écoles et
la (liree*:ioii (|n\"lk' donne à l'Episeopat calho-
li(|::i' sur cette importante (question ; e'est-à-

dire (pic, de [wir la vojontc du Houverain
l'ontii'e et do Dieu lui-incni

en (

e, c'est (iiij- Eréqacs
haipie pays (lu'il apjiartient de prononcer

11' le- (lUestions relatives aux ('coles catlio-

i«liies, de procurer Iciir ctablissenient.do veiller

i leu!' conservation.

( >r. dans la (jucstion scolaire du Manitolta,

qu'est-il arrivé r Les Kvccpies canadiens, se

li

pi; leant au-dessus des partis politicpies, apn
avoir pesé toutes les circonstances sociales dans
lcs(|uelles nous vivons, ont jug/- opportu,n de
demander au l'arlement, au nom delà consti-

t de la /lusticc, une loi iH'paratrico, c'est.il (

a-iiire une lejii^jation f'ondi ^Ul• la d ccisntn (le

riionorahle Conseil Vv'w^ (rAnu'leteri'(> et ren-

dant au\ catlioli(|Ues manitobains les droits

^colaires dont on les ;i injusteiuent spoli('s, et

ils en ont appelé pour cela à la conscience des
dépult's catholi(pies en même tein|»S(pr;Y r(>sprit

dejiiHtieo don députés protestants. Si riionoral'I-

i^ .'msrnx
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'

SapictlHi ChriAlano) " Coniinc lo s.>rt des
Efiits (lopond priii-ipalcrndit des disl.o^n(ions
<lo eoiLx fini sont ;., la ivtv du gouvcrnoi.u'iit,
l'Eglise ne sauvait ae-order ni son patronage
m sa faveur aux hoiiirnos (|tre]]o saif lui êtn-
hostiles, qui rof isont ouv<>!teineiit de respecter
se.^ droits, (pii eherch.'iu h briser l'allianee
établie par la nature niêm(> di>s ehoses entre
les intérêts religieux et les intérêts i\v l'ordre
civil."

M. Laurier, (lev.'iiu ebef du gouvernement
canadien, offre aux catholiques" du Mauitoba
"III .-oiMproinis dan> h.<|uel !,• priucij.e des
écoles sépar.'es v>t sacrifié, et (,ui „,. n'-tablit

4'i'<»'io faible partie des dniiis de la minorité.
I/iicceptati(.n par l'Egli.se d'un pareil eonipro-
niis, lorsque d'un côté la [.hq.art des députés
libéraux catbolicpies se sont formellement
engagés devant letirs électeurs h appuyer une
loi ré'paratriee, v\ (pie d.' fautre, cette loi r»'pa-
rafri.c demeure dans K- programme du parti
conservateur, .-efte acceptation, dis-Je. serait
un grand mallieur, un(> cause de discrédit pour
TEpiscopat canadien, un abandon des droits
• 'iilboli. pies les mieux fondés, consacrés même
pur le plus haut tribunal d'Angleterre; ee
serait d.> plus un précédent dangereux qui,
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li'niuiit lu iiiis.sioli d'enscii^Ufr ca tout temps
a v.'-rité catliolicinc et d'oi iiicnlciuor les priri'

cipt's .S'il 11 ta irt 'S (lai)s les {\]n os, il

pri

ont ciieorc.

en •rtaiiK

Iriisi's, le droit et I

s ctrcdiistiiiiccs ('i'iti(jtics et ]u'ril-

I' Ucvojl'd t^l('\<'r a voix.

(jit pour pivinunir les tidMt^s conirc les <laiiir (T:

«pli nieiiacoiit Iciir l'ui, soit pour le.s dirigiT, ion

stinnilci- ou les soutenir dans la Juste revendi-
eation de droits iiuitrescn[»tiliK's luauiresd.nioiit

niéeonnus et violés.

A'oiis eonuaisse/ tous. X. T. (
'. y, | i iiosition

très pénible laite à nos eorelii^ionnaires du
Manitoba [lar les lois injusti's qui les privèrent,
il y a déjà six ans, du systèiuo d'écoles sépa-

avaieiit Joui Jusque-là en ve.itu
rees (

d

lont

mémo do la eonstituti

<récol

ion du i)ay.s, svstème
écoles SI important, si nécessaire, daii; une

contrée mixte, à la saine éducation et à la tbr-

matiou des entants d'ap -es les principes de
cette foi eatliolicpie qui est ici-ba> notre jibis

grand bien et notre plus précieux liéritat^n'.

Xous n'avions, certes, pas besoin, N. T. C. F.,

écisionsdes tribunaux civils pour connaî-<les d

tre toute rini(piité de ces lois manitobaine^,
attentatoiri's à la liberté et à la Justice : mais il

ice, en sa sagesse et

aux catholiques

a plu à la Divine Providei

en sa bonté, de luénacre
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quelconque, tout ce ([ui tuuclie au salut des
âmes et au eulte de Dieu, soit \k\v sa nature,
soit [vj] r;.j(j|.ort à son l)ut, tout cela est du
ressort de l'autorité de FEi^dise."

Kous tenions, K T. 0. F., à rappeler briî-ve.

ment ces principes iidiérents à la constitution

luenie de l'E^i^Tise, ces droits essentiels de
Tautoritc religieuse, pour Justifier l'attitude

j.rise par les membres de la hiérarchie cathol:

que dans la présente question scolaire, et pour
mieux faire comprendre l'obligation où sont
les tidèles do suivre les directions épiscopales.

S'il y a, en efi'et, des circonstances où : 's-

catholi(itics doivent manifester ouverteme
envers l'Eglise tout le respect ,•{ tout le

dévouement aux(piels elle a droit, c'est bien
lorsqiu', comme dans la crisi' .tctuelle, les plus
hauts intérêts de la foi et de la Justice sont en
cîius. et réclament de tous les hommes de bien

.

sou la direction de leurs t-hefs, un concours
etHcace.

Nous avions .-spéré, K T. (.'. F., (pie la

<lerniùro session du Tarlement fédéral mettrait
un terni' aux difficultés scolaire.- qui divisent

si i»ro:ondément les esprits : nous avons . été

npés dans nos espérances. L'histoire jugera
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et sauf <lc rares oxeoptions, c'est un devoir de

conscience ]»our tout citoyen d(î voter : devoir

d'autant plus grave et d'autant plus pressant

que les questions débattues sont plus impor-

tantes et ]ieuvent avoir sur vos destiiic'es une

influence plus décisive.

C'est dire encore (pie votre vote doit être sage.

éclairé, lionnéte, digne d'iiornnies intelligents

et de chré'tiens. Evitez donc, X, T. V. F., les

excès si déploraliles contre lesijtiels, l)ien «les

tbisdéjà. nous avons dû vous nu ttre en garde :

1(! parjure, 1 iiitenq»érance, le Mensonge, la

calomnie, la violence, cet esprit de parti qui

fausse le jugement et jiroduit dans l'intelli-

gcnce une sorte (raveiiglenient volontaire et

obstiné. X'écluingez pas votre vote pour
(pielques pièces d'une vil»; moniuiie : *-e vote

est un devoir et le devoir ne se vend i)as.

Accordez votre sutfrage non au premier venu,

mais à celui ([u'en conscience et sous le regard

de Dieu vous jugerez le plus apte par les qua-

lités tie son esprit, la fermeté de son caractère,

l'excellence de ses principes et de sa conduite,

à renq.lir le noble ministère de législateur. Et
pour que ce jugement soit plus éclairé et plus

sûr, ne craignez pas do sortir du cadre res-

treint où les dires d'un journal et les opinions
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jour que justice suit rendue aux opprimés. 11

s'agit donc présentement pour les catholiques,

de concert vu cela avec U's prott stants bien

])ensants de notre pavs, d'unir leurs forces et

leurs suffrages do façon à assurer la victoire

détinitivc do la libert/; religieuse et le triomphe

de droits ((ui sont garantis par la constittition.

Le moyen d'atteindre ce but, c'est de n'élire à

la charge de roprésentant- du peuple (jue des

hommes sincèrement résolus à favoriser de

toute leur influence et à api»uyer on Chambre
uiK- mesure pouvant porter un reniède efficace

aux maux dont souffre la minorité numito-

baine.

Kn Vous parlant ainsi, X. T. ('. F., notre

intention n'est [las de jious inféoder à aucun

des partis qui se cond)atfent datis l'arène poli-

li(pie ; au contraire, nous tenons à réserver

notre lil)ort(''. Xfais hi (|Uestiou des éoles du

Manitoba t'Iant avant tout uiu' questim, i-eli-

gieuse, intimeuu'ut liée aux plus chers mtérCts

de la foi catholique en (îc pays, aux droits

naturels des parents, comme aussi au respect

dil à la constitution du pays et à la (\)uroniU'

Britaimi(jue, nous croirions tiMJiir la cause

sacrée <lont nous sommes et devons vtvc les

défenseurs, si nous n'usions (h» notre autorité

pour cti assurer le sucoeH,
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•^-"•'«''<' humaine., dans 1

les niienrs, K-s |

'l"''S l'instruction ,|,.
)

!•"« pl'is /aire attent

les l'oUcit

«' i^'oiiver'

es institu-

l)li-lons Ml

'••jeunesse, oi, ,,r doit

"/'•^^''^fiiitpas." j>,„„,
,

KMI h PEirli, "' •!"*' si ell,.

ai lieu

t<»ut.

i ineine rai;
i;.'*(Encyeli(p,o//,,,;,„,7,,;,^^

•on, il dit

est n('cessa il

')
• " Avant

u'i-nies d(.
I'"' ^oiis les eathol

''' '"'"' «•' «létenuiiient
npie,'

montrer les iils très d
repolissent sans h

•i être et à se

nicoinpafih

'•voués de TEo-li

'"^itt>r tout

«oi'vcnf des institut

»vve cette protés?i • •n

Ions
iioiiiToiii

t'ai

publi

î^t^"
; (pi 'ils

<l"i serait

•• qu'ils se

^'•'•ifi' et de la just

'^' ''Il C(mseioM<

•l'it^"^, Jiiitaiit (pi'il,

ice,

S lin l»rotit de h
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C'est pourquoi, N. T. C. F., tous les catho-

li([ues uv devront accorder leur sutFrai^e ([u'aux

candidats (jiii s'engaiferont turniellenient et

solennellement à voter, au Parlement, en faveur

d'une lt'<ijislatitin rendant à la minorité catholi-

i[ue du Manitoba les droits scolaires (pii lui

sont reeoniHis ]iar TlKUiorable (^)nseii Privé

d'Angleterre, ('e grave devoir s'impose à

tout bon eatbolique, et vous ne seriez justitia-

bles ni di'vant vos guides spirituels ni devant

Dieu lui-mémo de torlairc à cette obligation.

Nous avons pu, jiis(pi"à pn'sent, uoiis fédiei-

ter «le l'api»ui synipatbiipie d'un grand ncuubre

«le nos frères séparés ; ils ont eomi»ris (pie,

«lans un pa\s de races et de religion ditl't'rentos

comme le notre, il est nécessaire, pour le

b'ien général, d'user «U' cette largeur d(> viu's

(pli sait respecter laliltert' de conscience et

tous les di'oits lUMpiis. \ou> osons taire

un nouvel appel k leur esprit de justice

et à leur patriotisme^ pour ipie, jdignîinf

leur inrtueuce à celK^ «les catboli([ues. ils aii

do tout leur pouvoir à obleiur eiiliii le reili^--^

senietit d«'s griet'd dont se plaint à si Ju^te titre

une partie de nos eoreligioiinairi's.

Ce que nous voulons, c'eut le triomphe du

droit et do la justice : c'est le rétablisHetnen!



us les catho-

irtVai^c ([u'îxux

iiU'lU'ineiit et

eut, eu faveur

norité catlioli-

)1 aires ([ui lui

('onseil Privcî

r s^'iniiitiso à

seriez justifia-

els ui (levant

' oblit^atiou.

t, nous fi'-lici-

ij^rand nombre

compris que,

ion diti'éreiitcrt

saire. pour le

irii'eur de viii's

eonseleneo et

i OHous faire

it de jiistii't'

|ue, joiiîiuuit

[lies, ils aî(le»i

ilin le redr»-^

à «i jurtte titre

.»8.

triomphe du

rétablÎHsemt'nt
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Ui

f^'s droits et privil^.ros d,. L. , >

^'^''''-'•'^^-i^>^r t::;r''f''-'-

traire.
^-^'Hatiou injuste on nvln-

^^om comptons ,,0,.,. ,^1,, y ., ., ^,votre esprit, de foi ,., . .
• ^'- ^"•'

,,,,,,J :

-'''-Huceque, soumis dVspnt

"'-'—'-..,-1;:,.,.,,,.., ,/,,.;;"•
!''.""'

< diffiM-ontc^

«iieniiir ' "M.,,.,,,,,,;
,,;;;;;

t '^^""i^Aru,-Cus.,Ar..l,.dc.\rn„(

ri'al.
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t J.-TiiOMAf^, Arcli. (l'Ottuwii.

t L.-K, Arch. d('( 'yrèiie, adiniii.

de Qu#KM',

t 1".-^., Ev. (les Trois-Hivières.

t L.-Z., Ev. de Saint-HyaeiiitlR'.

t K-ZÉi'iiYKiN, Ev .le Cytlièrc,

Vie. Apost. de rontiac.

t ElpiiÈiu;, Ev. de NicoU-t.

t André-Aliîkkt, Ev. .le Saint

(lermaiii de Rimotiski.

t Michel-Thomas, Ev. dv C-hi-

eoutimi.

t JosEPH-MÉDAiiD, Ev. de Val-

lei'field.

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

t Max., Ev. d.- Dnizipara, eoad-

juteiir «le l'Ev. de Saint-

Hyacinthe.

Pur ordro do Nos Seiiïneurs :

Alkuei» Archamukault, (Mian.,

C/uinrclii'i:
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clu «l'Otlawii.

iCjrèiie, lulmiii.

TroiH-lliviores.

uiiit-ilyaeiiitlif.

i\ le Cythère,

t. de P(»ntiac,

e Nicolet.

Ev. (le Saint

e Rimouski.

i, Ev. (U. Chi-

, Ev. ,lo Vul-

lierbrooko.

i*iizi[)ara, eoad-

'Ev. (k" Saint-

irs :

T, Clian.,

( 'hancdlcr.

Appendice G

ifonti-ini, U. 6 ,,,^1 iggg

J!ii:-vrirBiisC„i.r.Aii.,RATKi.Ka,

N'Uis v.Krs urivoioii^ .... t

'••
."-..èr;. :,, ;.,!;xT n

'™-

l'i. "aiis ,„rii,„o,ii„iro. ,„ „rrt ,

'''

'•ïli«o« i„„,.is..i„lo. I, ,'„.., 'V
''' '"""« '«»

.i .U. la v„,„,,,."'''r
''''',''""'•''' l"

-"' 'i-.i.a ,:,r ';:,'" '""'"''^

:"' ''-•'
-. vomi'rrt;!:;,:'

"™'^

-N vos ,W.,|,„.s „,„ en. ,|CT„ir ».,„|,,,_,. ,.„

":-:-'" ^'^'^^i::;'î•zr;.::^^
'-

"'''"\l'"-'-M.li--m,.nt,lul,iou,,„,.,r
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il soiiiiiissKui (lans une circoiis-prudcnce et de 1

tance niissi solennelle.

N'eu,-; (IcinaiHions, et Xons en avons le droit,

que tons les jdvtres, (|ni anjonr de jeiu- ordi-

nation on( ]troinis rosjtoct et olM'issance à 1 eUr:

l'asteurs resiieetil n aient (|U un iMPur et

qii une voix pour r(M'lanier avec Nous \r redres-

sement des griefs de la minorité manitobaine
]iar lo nioven (|ue rK|»iseopat reeoniniaiide.

c'est-à-dire par une loi n'paratriee.

1, leii de lllU:'

actuell

approprie aux eireonstance;
es (pie ces paroles si sag-i's de n,,t

vénér.' Tontife et Docteur Léon XIIF :
" Q

vêcpies soit sacrée poiu' l.'s
l'autorité des E
prêtres et qu'ils sachent b
sacerdotal, s'il n'est cxci

ne

icn (pie K' niiuistère

des EvtMpics, ne sei

utile, ni 1

ce sous la, direction
il ni saint, ni i>leinenieiit

lonoi'e

NOH ennemis ne dé'sireiit rien tant qiM' le

coui

<»us entre les catlioliqucs ; ;\ eenx-ci de
l.rendre combien 11 leur importe soii-

dissc

bien

vorainement d'éviter les dissentiments Ct d
se souvenir de la par,.l(. divine :

' Tout
r)yaumc divisé contre lui-même sera désolé.
Si, pour c.mserver l'union, il est parfois néces-
saire de renoncer à son seiUimeut et h son
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is une circons-

avdiis le «Iroiv,

• (le Iciîr ordi-

issaiicc h leurs

l'un cirur et

S'oiis 11' redres-

Lî manitobaine

l'CCDÎUlliaïKlc.

0.

fii'eoii^taïux's

i^yx's (le notre

XIII: "Que
^vév jioui- les

t' le niiiiistiTe

i-^ la «liivetiou

ni l'Ieinenienf,

tant (jiic les

; H ceux-ci de

iiiqtorte sou-

tinieiifs v{ de
i"c : ' Tout
Hoi'iv désolé."

l'arlbis iiêces-

K'iit et h son

•'".^"^'nent purtieulicT. rm-on le H
•'"^•^'^"''i«M.eomnu.n,.. '^^" ^'"'^^'^'^''^

V^^"
''^"•^^"q"^'"-<",

l'ion ."hers Co]|..I .
^•'-'-'-s ,.nous avec instano^^tT"'"'"^'
^"''^v-ous enjoignons de ne ne;,

^'"'"'
•""f^'"^l'-o qui pu.., ,,./.

'*''"'h-o ou laisser

-'Ma poH,:,/;;;^''''^-'- '-,..,.!, ne ee

''"""'"•'''"
société n.li ^ " '^"•^""

^•-"entd-,, .nnn n ' r"'"'
'' ''••' ^'•-

AIupnul..neeet^
'"^"'""•

^•'•--I-n.obtJni.riC!;;•i'^r"^^'•^^"

^•ioetKMi
: ie« cnnd.M.f

^^ l»''ocImine

'""'"a" |.ln«.n,Mi,l i.l ,

'«ulfat

tKi.o,un.,C„..,A,.cl,.,l.it,„„.

ireal.

t ./.-T„oMA8. Aroh. d-Ottawa
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t L.-X., Arcli, (loCyiviio, adrnin

«le (iuél)ec.

t L.-F., Ev. (les Trois-RIVUTCS.

VîUMlltllOt L.-Z., Ev. (lo Suint-ir

t K-ZÉPiniiix, Ev. (le Cythèro,

Vie. Ap(J8t. de routine,

t Elpiiège, Ev. (le Xieolet.

t Andkk-Aluekï, Ev, de Saint-

CTerniaiii, (Iclli moiiski

\ Michel-Thomas, Ev. de Clii-

e(iutirni,

t JoSEPJi-MÉDAKi), Ev. de Yal-

levlield.

t Paul, Ev. de Sherbrooke.

t Max., ]']v. de Dru/.ipara, eoad-

juteur de rEvê.pie de

iSaint-lTvaeinthe.

A PPENDICE II

La (jiicstloii scolaire aa MmiHoIxt.

a,' E/rcUiir du 5 septembre 1800 a reproduit,

dans ses colonnes, sous U> titre " Une hiiul<

appi't'ridlàm ", une étude sur la ([Uesrion seti-

laire au Manitoba, signée ( 'us Desphés, et parue
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Cyi-t'iio, îulrniii.

Crois-KivitTi'S,

liut-llyiu.iiitlio.

v. (lo Cytlièro,

. de J\)iitiuc.

3 Nicok't.

Ev. (le Saiiit-

e Ilimonski.

, Ev. .le Chi-

,
Va-, (le Yiil-

u'i'ljrooko.

ru/ipara, coad-

rp]vê.iue (le

iiithc.

tiiilluhtl,

3 fi u reproduit.

' " VliC. /kUIIi

([iiestioii 800-

sriu':s, et parue
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i

qu'on prépare et pour mieux atteindre le "Init,

on 60 sort (le l'autorité et de la ]'e>^pe('tabilité

<le votre revue. Un journal libéral de Québec,
VElecteur, qui pousse la teinte Jusc^u'à dire que
Tarticieest exotique, ajoute, ce dont je suis

convaincu, que votre revu,, est bien accréditée

;\ Rome même. C'est là, en effet, que le parti

libéral veut tenter son dernier effort, en essayant

ù persua<ler les autorités religioust's qu'il leur

faut intervenir dans n(»tre politique canadienne.

L'intervention qu'on désirt! avant tout serait

d'imposer silence aux catholi(iues, d'ordonner

à l'Episcopat de cesser sa glorieuse défense de
ses droits

; cela permettait aux libéraux de
sacrifier la question des écoles et de s'affermir

au pouvoir.

Mais cette intrigue ne réussira pas. On sait

à Rome que les catholiques du Manitoba ont
en leur faveur le jugement sans appel du
]>lus haut tribunal de l'Empire britannique

;

on n'ignore pas ce fait consolant que dans la

(chambre des ('ommunes, telle qu'elle est

actuellement constituée, depuis les dernières

élections, une majorité écrasante supportera
le gouvernement Laurier, des qu'il voudra
proposer l'adoption d'une mesure réiiaratrice

qui donne aux catholiques la plénitude de
leurs droits.
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ttcindro le l)ut,

a J'cspectabilité

;ral de Québec,

usqu'à dire que

e dont je suis

Ineu accréditée

et, que le parti

brt, en essayant

uses qu'il leur

[tie canadienne,

ant tout serait

les, d'ordonner

îuso défense de

X libéraux de

et de s'afierniir

a ])as. On sait

Manitoba ont

îans appel <lu

* britannique
;

it que dans la

lo qu'elle est

les dernières

te supportera

qu'il voudra

re réparatrice

plénitude de

1,,^ ^':
'"'""''•'<''•''-''

''•n.ol,oo,,,,„c.,ian.
"" «"''-™"='"' UMi !:. ,.r,;e.:,k^ il V

:

''"'" "'."="" '''""^. 'le- •i«.H>n.s ,1,. l,»,,,, 't
•1 "pp'«...m i ,.,. ,,„i „,^ ,.^,,,„,. ; ^^

""
"'"7,'-;"'"V*

''" «"•""'' 'i-- n«.H.,Mi-

"".'"""
f ";"""• « ' m viont ,r,:.tr,. cm,.s.e,v ,„,,.,,, ,,,;,,,,,, ,1,, ,„n,it. j,„,.

..

,i

(.'.n-il|.nv,.,l,.|ul(..i,H.,rA„j;lotom..
v^ est la la question,

Vot.H.<.orrespondautn..rapaseertainen.ent
i(l)icsent.'.' sous son jour vé-itablc.

rius et ,^s .p,e eela, il fi.usse la 'vérité histo-
'"l"^' ^l"^'^'»

^' '•^l'--^"tHe parti eonservateur-mnu. n ayant pas voulu ré.le,. la «limculté
sooan-eduManit<,ba,.tquandilatHrmequele

î'^"'V''r''^'''""^'^-""^i-^^-". pouvoir, dans
--lonnerste,nps,n-aau.unenu.n, assmnéla
rosponsalH,f..d.rinsuccèsd.s

tentatives fuites
CMI faveur <le la minorité oitholiquc..

•'" "'"M"'^ l'into.ition d,. réfuter toutes les
(^nvuis ,pu oMiaillent l'éerit do Af. ]>esn,,is
J eu s.,ornal.rai quel,,u,.s-nnes toutefois. Elks
mettront en r.li.f r.,,p,,i, ,„i , ^^^^, ,

leur eelosion et en dé.nasquant eet esprit,
J aurai,., ose l'espérer, rendu un réel service {
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la cause des catholiques, qui, pour triompher,
n a bc'soui que de la justice et de lu vérité.

" Ce que l'ou est convt-Mu d'app^er lu ques-
tion scolaire du .Ma.iit..I.a. <li( M. Ih.sp,.,'.^ .,

pour onçr.uehiloi des écoles prouiulu-uV par
le gonxvvuvmo.nt de r^tU- provin.v . n ISl.O,
avec le eoncours de toute la représentation
protestante, cunservatrice comme libérale."

C'est in^ultor la vérité que d'érrire Phistoire
de la 8(U'te.

C'est \v parti libéral sa>l qui a adopté la
législation inique de ]8!t0; c'est le j.arti libéral
•scm/ qui a violé la constitution en 18î)0 en
foulant aux pic-ds un pacte solennel et en é'dic-
tant contn. un., minorité (alhnli.pu" drs loi.
<i"i l"i <"nlevaient des écoles que le parti cm.-
servat.'ur lui avait dcuinées en 1X71.

Le parti libéral .^r>i! (-st l'agresseur.

Le parti consorvatcur, sans distinction de
races ou de religions, a défVndu hi minorité
catholi.pie. Les documents officiels ,.,1 font foi.

Dans un mémoire adressé au gouvern.M.r
P'ucral .'u c.nseil, en dat.' du 14 avril 1800 ,.(

Higné par huit député-s de PAssemblée léf^i^^la-
tive du Alanitoha il est dit ;

«* Bien que l'acte intitulé ' Acte concernant
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1)11 r triompher,

c la vérité.

U'pi'lrr lu (|iK's-

.M. Després, il

•roiimlir-iéc par

*'ilK(' rll ISHO.

représentation

(' libérale."

é'crii-e riiistoirc

iii a a(loj»té la

If parti libéral

I l'M 18!I0, Cl,

a'I vt on édic-

li'l'le (les lois

a le parti con-

(71.

scMir.

ili^linetion de
I la minorité

1^» cil font foi.

II gouvi'rneur

avril 1800, et

nblée lépisla-

- .--Ole, i.uUkiuc,. > ,ùt ^,J „,,opt.; ,„,.,,

"""- ''•» •l''P..t.'.« (,!.. b foi .oit ',,(,,„;
r;..nanu. „„it |„.„tos,a„„., .„. la ,,„,,l<. oZ
U.,.»lat,v,. „.. Pa a,,,, ,, „, ,„ „,„„J

J ont désapprouvé.

C'^t l„ |,arli .-on.t.n-atou,- qui for,,,,,;, „,„,,
1.1 loyal.' 0[)j..isition.

M n.-spivs „s,.,.a.,.i| „„,,„.o affinnor ,,,„. la
',.Hla,„„„6fa.ro,l.. ,890a,•,.:|„.,„„„i„„i'

V»'M,i„U, •omermirm mnmn- lil„;,.al,. ?

IvMla.o,!,.
Pi,iM„ir,.,,j-a,.c,H.,|,. parti liV,„,

o
. .mllrc, „,„ c-,„„pa„.iot,.,s ,]„ Ma, i,„l,a,

'"lit'J qui I..iir incombe. ,

Votre correspondant tombe ene,„v dans*™'r. ,p„nd parlant du dé..avon de lu loi do
8 n..nnomoyoneHieacoponrlo

.ouvorno.

porsucutes, jl njuuto
:

^

to concornnnt
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Mais il fallait pour exe
désaveu un uo])]e eoura

l'cer ce jiouvoir du
ir(; fallait peut-être

isquer 80U existence, son avenir politique
; et

le parti conservâtcur n était pas d'humeur.
surtout à la veille d'une élcctioi

compromettre sa situation v:

tants, des orany-iste;

(1

^'énérak

dis-Mvis (les j.rotes-

(ll'S cqual-rightistes. Le
ésavcu demandé instamment parrarehcvmue

pas pro-
et les catliolicpies du Manitoba ne fut
nonce.

J.e Itou voir du désaveu ne fut
et votre correspondant le sait, parce q

1^ I

pas exercé,

ue
ics catholiques n'eu voulaient pas

i,' parlement s'y refusait
;

institution d(

empêcha Tcxercice

procédures Jmlieiaii 'es eu

4*^ L'apj.el au ,ij:ouverneur-i>-énéral lui fut
substitué par les catho!i.|uos du Manitoba et
par les évêques de tout le pays.

On invo(iue ]r nom de l'archevêque du
Manitoba !

C'est l)ieii cet archevêcpu^ pourtant, le défen-
M'ur éclairé autant <iu0 le v-hampion ardent de la

cause des écoK's catholiques, qui écrivait ce
(|ui suit dans sa broehure sur les écoles du
^Manitoba :
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!
"OU voir (lu

t peut-être

litiquo
; et

«riiuineur,

rénéralc, à

leH ])rotos-

tistes. Le
ii'chevèque

i l»as ]>ro-

!is exercé,

que :

pus
;

leiuu'es ou

il lui fui

iiitoba et

equo (lu

IcMK'-feM-

leiif (li> lu

l'ivuit co

eoles (lu

« —
.,.

" A Afauitoha, taut ,,armi les lih/,.o
li'iriYii" 7

I '«mil 1(^8 llDeraUV nilo
l''»»^"!! les oonsorvatours 1p ,1

' ^

r"'?""i -v,,e;:;J:,;":xvr','^

"imité du vote \uv u
' '"''

'
"""-

«.ont... ••
(,,ago

j^gj;"'""''.»^''"- 'm'V'>- M.

"'^ "" -•» novembre 1803 •

'•" ««''"t, tous les députés do •
'
'""*

•iMf'îJ' I .

"'-P^^^'^ «e lu minort/' tanf

; --"-^»."::ni'T ;;:,'•;;:,;
-'

'"''- "-"-.'. -ro i: eLTr
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cutholuiiu'rt. Xous avions nos raisons qui peu-
veiit no pas sembler les plus sages aujourd'hui

;

mais l'opinion .jui a alors rallié unanimement
(les esprits si divises sur il'autres points ne
doit pas être considérée suspeete aujourd'hui."

11 e8t malheureux (jue votre correspondant ne
puisse exhiber la dîme de cette loyauté dont
tait preuve le député libéral dont nous venons
do citer les paroles.

Il est également mallu'ureux que le prétendu
M. Després ait si facilement oublié (pie son
propre chef, M. Jîlake, a, en LSl^O, tait adopter
l)ar la (Jhambre des Cîommunes une résolution,
celle dont parle M<rr T^-ché dans la citation
ci-dessus, par laquelle le parlement substituait,
dans le cas particulier d'une législation scolaire,'

à l'exercice du droit de désaveu, le recours aux
décisions judiciaires.

C'est le chef mC-me du parti libéral qui a
proposé ce changement radical, (pie sa motion
indirpiait, si elle ne l'ordonnait pas, et dont
radoi)ti(.n par le Parlement en a tait la rcgie
de conduite de l'exécutif f<',déral.

]'onrquoi perfidement accuser aujourd'hui
le parti conservateur dr n'avoir point fait
usage d'une arme (pi'on a eu grand soin de
briser, il y a six ans 'i
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Co sont lori catholiques eux-mêmes qui ont
porté leur cause devant les tribunaux, et qui, en
même temps, avec le concours de l'Episcopat
tout entier, (»nt pris un appel devant le o^oiiver-

neur général en conseil.

Le gouverneur-général en conseil décida
que les catliolicpies seraient entendus devant
lui d5s qu'ils auraient éi>uisé lajuridictionjiidi-

ciaire qu'ils avaient eux-mêmes invo(pi('e.

C'est donc faire acte di; partisannerie que de
rendre le parti conservateur responsable (U's

délais qui ont eu lieu. C'est fausser l'histoire

que de prétendre (pie le parti libéra! n'avait
rien h faire dans le règlement de cette question,

et ne pouvait aidera la solution de cette ditfi-

culté, parce que ses membres n'étaient pas an
poste d'honneur et que janniis la ([Uestioii ne
leur a été soumise; ofHciellemeni.

L'histoire im|.artiale dira <|ue c'est ht 2)arti

libéral qui a commis l'inicpiité dont nos (!om-

patriotcs du ^tanitoba sont aujourd'hui les victi-

mes, et que c'est le parti libéral qui a entravé
l'action réparatrice, l'adoption de la loi proposée
par le parti conservateur, destinée à faire dis-

paraître les griefs dont se j)laignait la minorité
catholique.
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l'épiscopat tout entier l'iicceptaieiit eomrao une
Holutiou Hîitisfaiâanto et efficace.

L'archev(5que de Saiut-Boniface supplia, à
un moment donné, le parlement canadien
d'adoi.ter la loi réparatrice telle que présentée.
Le parti libéral répondit à cette prière en

continuant son absurde obstruction. Sans cela
la loi aurait et.', de suite adoptée.

Racontant cet incident des débats parlemen-
taires, M. Després, sans aucun respect pour la

vérité des faits, dit :
" L'archevêque de Saint-

Bonit'ace fait savoir qu'il accepte la mesure
présentée

: pour t(»ute réponse, le ministère
Tupper retire le lendemain son projet de loi.

"

Pure invention. Le ministère n'a jamais
retiré son projet de loi, et il ne pouvait pas le

retirer d'après les règlements de la Chambre,
mais une erreur de plus no conte rien à la

plume de votre correspondant.

" On vote à la hiite les subsides nécessaires
pour l'administration, " continue M. ])espré8.
Encore une erreur. C'est précisément parce
que les subsides n'ont pas été votées avant la

dissolution du parlement (pie le présent parle-
ment est actuellement en session et s'occupe
uniquement de l'adoption des estinuitions bud-
gétaires.
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à une revue étrangère pour dénigrer notre clergô,

et surtout cette portion de notre clergé qui a
marché en parfait accord avec l'épiscopat de la

province de Québec. II eût été plus rationnel,ce

me bend)ie, le cas échéant, de citer les coupa-
bles devant le trilniual régulier do leurs supé-
rieurs liiérarchiquc.s, au lieu de les traduire

devant le tribuiud incompétent de l'opinion

publique et surtout de Ii's caloniuier indi-nie-

ment dans un pays étranger. Je suppose que
la " constante pré(>ccu[tation de servir les

intérêts d'ini jjarti politicpic "'
i»eut fxpliquer,

sans la juatilier toutelois, l'étrange conduite de
votre correspondant, et j'espère que le clergé

fran(;ais appréciera à sa juste valeur un écrit

qui n'est remarquable après tout (pie i»ar les

erreurs qu'il contient.

Le parti conservateur a été battu aux élec-

tions générales et un ministère libéral, le

ministère Laurier, gouverne maintenant le

pays. Il a été élu sur la ja-omesse formelle de
régler la question des écoles de manière k
satisfaire la minorité catholique. A hii mainte-
nant le devoir d'eccomplir sa promesse. Il

peut eoiuptcr sur le concours généreux et

efficace du parti conservateur, concours (pii lui

a été publiquement ofiert par l'ancien premier
ministre.
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Il n a q„ à le vouloir, et les trois quarts des
•leputes de la (^hambre des Communes se rai-
hen.nt snns calcul à une politique qui s'impose.
Malheureusement le parti libéral, qui s'est servi
de la question des écoles pour escalader les
marches du pouvoir, semble vouloir maintenant
tirer de l'arrière et méconnaître l'étendue de
ses obligations. Rien n'a encore été fait, si ce
n est do préjuger l'opinion publique, de grossir
les difficultés et de tenter, avec une rare
perfidie, par des écrite comme ceux de votre
correspon<lant, d'obtenir une intervention en
faveur du parti libéral et contre les intérêts de
la minorité catholique.

Les catholiques ont en leur f^iveur les lois
du pays, le jugement du plus haut tribunal de
1 empire britannique, le concours des hommes
de bonne volonté, les trois quarts de la dépu-
tation et de l'électorat. Il nV, sera pas dit que
quelques intrigants disperseront tous ces élé-
ments qu'une cause sacrée a groupés j.our son
succès, m qu'une intervention puissante
obtenue sous de faux prétextes, arrêtera dans
sa marche une cause qui voit poindre enfin
i aurore de son triomphe définitif.

Si la minorité du Manitoba ne réussit pas
e en est fait de l'influence c>atholique dans la
Confédération canadienne. i'A
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Et qui d<»no sera l'artisan de malheur d'un
fatal arrangeineiit, d'un irréparable abandon,
(lu plus int'oni[iri;liensible des sacrifices ?

Nous tournons nos yeux vers l'épiscopat

canadien : son attitude seule peut sauver la

cause sacrée que nous détendons.

.HJSTITIA.
Ottawa, 12 septembie 1806.
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